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Présentation

Dans le cadre de ses politiques d'aménagement du territoire, et notamment du Schéma Régional

d'Aménagement et de Développement durable du Territoire (SRADT), la Région a souhaité

mettre à disposition de tous, des données objectives et partagées sur la localisation et

l'accessibilité aux équipements et services en Provence-Alpes-Côte d'Azur. En s'appuyant sur ces

éléments, les différents intervenants des territoires peuvent alimenter leurs réflexions et

conjuguer leurs efforts en faveur de la continuité de services publics et au public, afin de garantir

un accès équitable aux populations. Ils pourront également agir en faveur de la cohésion

territoriale et préserver l'attractivité des territoires ruraux.

Ce dossier est constitué de fiches qui proposent, pour chacun des 14 Pays de la région, divers

indicateurs d'équipements mais aussi d'accessibilité. Ces données ont été produites dans le cadre

d'une étude réalisée en partenariat avec la Région. Plusieurs cartes, dont une au niveau régional,

superposent les bassins d'accessibilité aux services intermédiaires et supérieurs. Elles

permettent de mieux comprendre l'organisation et la structuration des Pays, autour de

communes qui concentrent les équipements et services. Ce dossier est complémentaire de la

publication ANALYSE n° 8 "Une région bien équipée mais des populations encore isolées".
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Données générales 
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Sources : Insee, Recensement de la Population 1999 et 2008 ; Région Paca 2008  
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Pays de Haute 
Provence

Région Paca

Nombre de communes 48 963

Superficie (en km²) 1 403 31 630

Population 2008 68 964 4 882 913

Densité 2008 (en habitants/km²) 49 154

Évolution annuelle moyenne de la 
population entre 1999 et 2008 (en %)

+1.7 +0.9

Éligibilité moyenne 2008 du Pays au 
Haut-Débit 512 kB (en %)

88.0 99.4

Routes

à vocation nationale
à vocation régionale
à vocation départementale

Limite communale (autres)

Limite Pays

Contour des communes de 4 000
habitants ou plus en 2008

Limite communale (Pays)

Limite départementale

Limite régionale

Fleuve/Rivière

Chef-lieu des communes de 4 000
habitants ou plus en 2008
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Note de lecture : la densité de population du Pays est de 49,2 habitants/km² en 2008 alors qu’elle est de 37,5 habitants/km² sur 
l’ensemble des 14 Pays de la région Paca. Cette densité est également inférieure à la densité de population de la France métropolitaine 
qui avoisine 114 habitants par km² (trait horizontal). 
 
Source : Insee - Recensement de la Population 2006 et 2008 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
                        

 
Source : Insee - Recensement de la Population 2006  

Densité de population 
en 2008  

(en habitants/km²) 

Part de la population 
urbaine en 2006 

(en %) 

Part de la population 
périurbaine en 2006 

(en %) 

Part de la population 
rurale en 2006 

(en %) 

Part de la population 
des 75 ans ou plus  

en 2006 
(en %) 

Part de la population 
de moins de 18 ans  

en 2006 
(en %) 

Part des ménages 
possédant une voiture 

en 2006 
(en %) 

Moyenne de France métropolitaine 
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Équipement du Pays 
 
 

Ensemble des 
3 gammes

Proximité Intermédiaire Supérieure

Niveau (ou palette) 
d'équipements disponibles 
sur le pays

85 sur 87 24 sur 24 27 sur 27 34 sur 36

Niveau d’équipement 
observé par commune

14.8 9.6 3.9 1.3

Niveau d’équipement 
attendu par commune

12.4 7.7 3.2 1.1

Nombre de communes 
pôles

15 5 1

Population 2008 des pôles 59 086 38 545 22 270
 

 
Note de lecture : chaque commune du Pays dispose en moyenne sur son territoire d’un éventail de 14,8 équipements sur les 87 
équipements des trois gammes. Compte tenu de leur population, on pouvait s’attendre à ce qu’elles n’en disposent que de 12,4 en 
moyenne. Ce Pays dispose donc d’une variété d’équipements plus importante que prévu, compte tenu du niveau de population des 
communes qui le composent. 
Le nombre de communes pôles de proximité est de 15. Ces communes disposent sur leur territoire d’au moins la moitié des 24 
équipements de proximité. 
 
 
Source : Insee - Base permanente des équipements 2008 - Recensement de la Population 2008 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Note de lecture : 31,3 % des communes du Pays sont pôles de proximité, c’est-à-dire qu’elles disposent d’au moins la moitié des 
équipements de la gamme sur leur territoire. Ces pôles rassemblent 85,6 % de la population totale du Pays. Autrement dit, 85,6 % de la 
population du Pays disposent d’au moins la moitié des équipements de proximité sur sa commune de résidence. 
 
 
Source : Insee - Base permanente des équipements 2008 - Recensement de la Population 2006 

 
 
 

*

Part des communes pôles  
parmi les  communes (en %) 

Part de la population des communes pôles 
dans la population (en %) 
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Accessibilité du Pays 
 

• Éloignement des communes 

De plus de 
10 minutes

De plus de 
20 minutes

De plus de 
30 minutes

De plus de 
40 minutes

De plus de 
50 minutes

De plus de 
60 minutes

Pays de Haute Provence 26 97.9 72.9 29.2 4.2 0.0 0.0
Ensemble des 14 Pays 31 94.7 67.1 42.0 27.6 16.7 8.2
Paca 26 84.9 51.5 30.1 19.3 12.3 7.0
France métropolitaine 20 93.6 43.4 10.7 3.6 1.6 0.7

Pays de Haute Provence 8 35.4 2.1 0.0 0.0 0.0 0.0
Ensemble des 14 Pays 10 41.0 15.2 2.7 0.3 0.2 0.0
Paca 7 28.8 9.1 1.8 0.2 0.1 0.0
France métropolitaine 7 15.1 1.9 0.4 0.1 0.0 0.0

Pays de Haute Provence 19 83.3 41.7 14.6 2.1 0.0 0.0
Ensemble des 14 Pays 24 81.7 48.5 31.1 16.6 6.8 1.9
Paca 19 65.8 36.2 22.0 12.0 5.9 1.8
France métropolitaine 15 78.0 18.2 4.6 1.8 0.7 0.3

Pays de Haute Provence 43 97.9 95.8 87.5 64.6 29.2 8.3
Ensemble des 14 Pays 51 98.8 91.5 73.4 57.0 41.5 29.5
Paca 43 94.8 81.5 59.1 42.7 30.2 21.8
France métropolitaine 34 98.1 87.1 54.3 25.2 10.4 4.8

Intermédiaire

Supérieure

Moyenne 
(minutes)

Part des communes éloignées (en %)

Ensemble des 
3 gammes

Proximité

 
(Distance « aller-retour », heures pleines, approche au plus près du trajet domicile-travail) 
 
Note de lecture : les communes du Pays sont en moyenne éloignées de 26 minutes « aller-retour » des équipements des trois 
gammes (en tenant compte des déplacements domicile-travail de leurs actifs). 97,9 % des communes du Pays en sont éloignées de 
plus de 10 minutes. 
 
Sources : Insee - Base permanente des équipements 2008 - Recensement de la Population 2006 ; INRA distancier Odomatrix 
 
Accessibilité des communes aux équipements de la gamme intermédiaire 
(Distance « aller-retour », heures pleines, approche au plus près du trajet domicile-travail) 

 
Note de lecture : un trajet « aller-retour » entre la commune de Sainte-Croix-à-Lauze et les équipements de la gamme intermédiaire 
prend en moyenne entre 30 et 45 minutes aux heures pleines (en tenant compte des déplacements domicile-travail de ses actifs). 
 
Sources : Insee - Base permanente des équipements 2008 - Recensement de la Population 2006 ; INRA distancier Odomatrix 
 

Légende

1 heure ou plus
de 45 minutes à moins de 1 heure
de 30 à moins de 45 minutes
de 20 à moins de 30 minutes
de 10 à moins de 20 minutes
moins de 10 minutes

Limites du pays

Limites départementales

Limites régionales
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Accessibilité des communes aux équipements de la gamme supérieure 
(Distance « aller-retour », heures pleines, approche au plus près du trajet domicile-travail) 

 
Note de lecture : un trajet « aller-retour » entre la commune de Saint-Laurent-du-Verdon et les équipements de la gamme supérieure 
prend en moyenne plus d’une heure aux heures pleines (en tenant compte des déplacements domicile-travail de ses actifs). 
 
Sources : Insee - Base permanente des équipements 2008 - Recensement de la Population 2006 ; INRA distancier Odomatrix 
 

• Éloignement de la population 

De plus de 
10 minutes

De plus de 
20 minutes

De plus de 
30 minutes

De plus de 
40 minutes

De plus de 
50 minutes

De plus de 
60 minutes

Pays de Haute Provence 13 68.1 20.6 4.4 0.9 0.0 0.0
Ensemble des 14 Pays 14 53.6 20.3 9.2 5.4 2.8 1.5
Paca 7 24.4 5.8 2.1 1.1 0.7 0.4
France métropolitaine 9 42.7 9.4 1.6 0.5 0.2 0.1

Pays de Haute Provence 2 4.7 0.1 0.0 0.0 0.0 0.0
Ensemble des 14 Pays 2 5.8 1.2 0.2 0.0 0.0 0.0
Paca 1 1.2 0.2 0.0 0.0 0.0 0.0
France métropolitaine 2 1.5 0.1 0.0 0.0 0.0 0.0

Pays de Haute Provence 8 38.6 8.0 1.6 0.1 0.0 0.0
Ensemble des 14 Pays 9 33.0 10.8 5.9 2.4 0.9 0.3
Paca 4 10.2 2.8 1.2 0.5 0.3 0.1
France métropolitaine 6 25.1 2.9 0.5 0.2 0.1 0.0

Pays de Haute Provence 26 68.1 62.8 51.0 24.8 5.4 1.2
Ensemble des 14 Pays 26 75.2 54.1 31.4 19.0 10.2 7.3
Paca 13 43.1 25.4 10.3 5.3 2.5 1.7
France métropolitaine 17 58.2 39.2 16.8 5.9 2.1 0.9

Ensemble des 
3 gammes

Proximité

Intermédiaire

Supérieure

Moyenne 
(minutes)

Part de la population éloignée (en %)

 
(Distance « aller-retour », heures pleines, approche au plus près du trajet domicile-travail) 
 
Note de lecture : un habitant du Pays a besoin de 13 minutes « aller-retour » en moyenne aux heures pleines pour accéder aux 
équipements des trois gammes (de son domicile ou lors de son trajet domicile-travail). Et 68,1 % d’entre eux sont à plus de 10 minutes 
en moyenne de cette offre. 
 
 
Sources : Insee - Base permanente des équipements 2008 - Recensement de la Population 2006 ; INRA distancier Odomatrix 
 

Légende

1 heure ou plus
de 45 minutes à moins de 1 heure
de 30 à moins de 45 minutes
de 20 à moins de 30 minutes
de 10 à moins de 20 minutes
moins de 10 minutes

Limites du pays

Limites départementales

Limites régionales
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Organisation territoriale du Pays 
 
1 - Cartographie des bassins d’accessibilité intermédiaires et supérieurs 
 

Les bassins d’accessibilité intermédiaires 

PeyruisPeyruisPeyruisPeyruisPeyruisPeyruisPeyruisPeyruisPeyruis

VolxVolxVolxVolxVolxVolxVolxVolxVolx

Sainte-TulleSainte-TulleSainte-TulleSainte-TulleSainte-TulleSainte-TulleSainte-TulleSainte-TulleSainte-Tulle

PeipinPeipinPeipinPeipinPeipinPeipinPeipinPeipinPeipin

ourmarinourmarinourmarinourmarinourmarinLourmarinLourmarinLourmarinourmarin

ForcalquierForcalquierForcalquierForcalquierForcalquierForcalquierForcalquierForcalquierForcalquier

Gréoux-les-BainsGréoux-les-BainsGréoux-les-BainsGréoux-les-BainsGréoux-les-BainsGréoux-les-BainsGréoux-les-BainsGréoux-les-BainsGréoux-les-Bains

Vinon-sur-VerdonVinon-sur-VerdonVinon-sur-VerdonVinon-sur-VerdonVinon-sur-VerdonVinon-sur-VerdonVinon-sur-VerdonVinon-sur-VerdonVinon-sur-Verdon

La Tour-d'AiguesLa Tour-d'AiguesLa Tour-d'AiguesLa Tour-d'AiguesLa Tour-d'AiguesLa Tour-d'AiguesLa Tour-d'AiguesLa Tour-d'AiguesLa Tour-d'Aigues

PertuisPertuisPertuisPertuisPertuisPertuisPertuisPertuisPertuis

Digne-lesDigne-lesDigne-lesDigne-lesDigne-lesDigne-lesDigne-lesDigne-lesDigne-les

Château-Arnoux-Saint-AubanChâteau-Arnoux-Saint-AubanChâteau-Arnoux-Saint-AubanChâteau-Arnoux-Saint-AubanChâteau-Arnoux-Saint-AubanChâteau-Arnoux-Saint-AubanChâteau-Arnoux-Saint-AubanChâteau-Arnoux-Saint-AubanChâteau-Arnoux-Saint-Auban

SisteronSisteronSisteronSisteronSisteronSisteronSisteronSisteronSisteron

AupsAupsAupsAupsAupsAupsAupsAupsAups

AptAptAptAptAptAptAptAptApt

ManosqueManosqueManosqueManosqueManosqueManosqueManosqueManosqueManosque

BanonBanonBanonBanonBanonBanonBanonBanonBanon Les MéesLes MéesLes MéesLes MéesLes MéesLes MéesLes MéesLes MéesLes Mées

OraisonOraisonOraisonOraisonOraisonOraisonOraisonOraisonOraison

RiezRiezRiezRiezRiezRiezRiezRiezRiez

CadenetCadenetCadenetCadenetCadenetCadenetCadenetCadenetCadenet

SaultSaultSaultSaultSaultSaultSaultSaultSault

Note de lecture : les communes 
repérées par un point      sont les 
pôles de services intermédiaires. 
Elles disposent d’au moins la moitié 
des équipements intermédiaires et 
sont communes-centres du bassin 
d’accessibilité de services 
intermédiaires. Les communes 
repérées par un point      sont les 
communes-centres d’un bassin 
d’accessibilité de services 
intermédiaires mais elles ne 
disposent pas d’au moins la moitié 
des équipements intermédiaires. 
Certaines peuvent ne pas 
appartenir à leur bassin éponyme 
(cf. Sainte-Tulle). 
 

 
Les bassins d’accessibilité supérieurs  

SisteronSisteronSisteronSisteronSisteronSisteronSisteronSisteronSisteron

Saint-Maximin-la-Sainte-BaumeSaint-Maximin-la-Sainte-BaumeSaint-Maximin-la-Sainte-BaumeSaint-Maximin-la-Sainte-BaumeSaint-Maximin-la-Sainte-BaumeSaint-Maximin-la-Sainte-BaumeSaint-Maximin-la-Sainte-BaumeSaint-Maximin-la-Sainte-BaumeSaint-Maximin-la-Sainte-Baume
PertuisPertuisPertuisPertuisPertuisPertuisPertuisPertuisPertuis

Apt

Digne-les-Digne-les-Digne-les-Digne-les-Digne-les-Digne-les-Digne-les-Digne-les-Digne-les-
BainsBainsBainsBainsBainsBainsBainsBainsBains

ManosqueManosqueManosqueManosqueManosqueManosqueManosqueManosqueManosque

DraguigDraguigDraguigDraguigDraguigDraguigDraguigDraguigDraguig

Château-Arnoux-Château-Arnoux-Château-Arnoux-Château-Arnoux-Château-Arnoux-Château-Arnoux-Château-Arnoux-Château-Arnoux-Château-Arnoux-
Saint-AubanSaint-AubanSaint-AubanSaint-AubanSaint-AubanSaint-AubanSaint-AubanSaint-AubanSaint-Auban

Note de lecture : les communes 
repérées par un point       sont les 
pôles de services supérieurs. Elles 
disposent d’au moins la moitié des 
équipements supérieurs et sont 
communes-centres du bassin 
d’accessibilité de services 
supérieurs. 
Les communes repérées par un 
point      sont les communes-
centres d’un bassin d’accessibilité 
de services supérieurs mais elles 
ne disposent pas d’au moins la 
moitié des équipements supérieurs. 
 
 

(Distance « aller-retour », heures pleines, approche au plus près du trajet domicile-travail) 
 
Sources : Insee - Base permanente des équipements 2008 - Recensement de la Population 2006 et 2008 ; INRA distancier Odomatrix 
 
Remarque : certaines zones peuvent être non contiguës au bassin de services auquel elles appartiennent. Elles correspondent souvent 
à des communes peu peuplées où l’accessibilité aux équipements d’une gamme (en tenant compte des déplacements domicile-travail 
des résidents) se partage entre différents pôles (zones « multipolarisées »). 
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Bassin d'accessibilité de services supérieurs

Pays

Département

Commune Pôle de services intermédiaires
centre d'un bassin d'accessibilité de services
supérieurs

Commune Pôle de services supérieurs

Bassin d'accessibilité de services intermédiaires

Pays

Département

Commune Pôle de services de proximité
centre d'un bassin d'accessibilité de
services intermédiaires

Commune Pôle de services intermédiaires
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2 - Les bassins d’accessibilité intermédiaires et supérieurs du Pays 
 

(Distance « aller-retour », heures pleines, approche au plus près du trajet domicile-travail) 
 
Note de lecture : les communes du Pays appartiennent à 12 bassins d’accessibilité de services intermédiaires. Quatre d’entre eux sont 
entièrement inclus dans le Pays (Banon, Manosque, Oraison et Volx). Le bassin d’accessibilité de services intermédiaires de Banon est 
composé de six communes qui appartiennent toutes au Pays. Sa population en 2008 est de 2 046 habitants. Deux des six communes 
du bassin sont pôles de services de proximité (c’est-à-dire qu’elles disposent d’au moins la moitié des équipements de la gamme de 
proximité) et comptent à elles deux 1 642 habitants. Aucune commune de ce bassin n’est pôle de services intermédiaires. Le bassin de 
Banon compte 11 équipements différents sur les 27 de la gamme intermédiaire. Les six communes de ce bassin sont en moyenne à 31 
minutes (aller-retour) des équipements de cette gamme et la population à 27 minutes. 
 

 
(Distance « aller-retour », heures pleines, approche au plus près du trajet domicile-travail) 
 
Note de lecture : les communes du Pays appartiennent à 4 bassins d’accessibilité de services supérieurs. Le bassin d’accessibilité de 
services supérieurs de Manosque compte 39 communes, dont 64 % appartiennent au Pays (soit 65 % de la superficie et 85 % des 
72 926 habitants du bassin). 
 
Sources : Insee - Base permanente des équipements 2008 - Recensement de la Population 2006 et 2008 ; INRA distancier Odomatrix 
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3 - Appartenance des communes du Pays aux bassins d’accessibilité intermédiaires et 
supérieurs  
 

04018 Banon 84003 Apt Proximité 1 074 2.3
04132 Montsalier 84003 Apt 104 1.4
04159 Redortiers 84003 Apt 86 2.6
04169 La Rochegiron 84003 Apt 108 1.8
04201 Saumane 84003 Apt 106 2.8
04208 Simiane-la-Rotonde 84003 Apt Proximité 568 0.7
04087 Fontienne 04209 Sisteron 133 1.5
04088 Forcalquier 04112 Manosque Intermédiaire 4 645 0.9
04095 L' Hospitalet 04209 Sisteron 89 1.5
04101 Lardiers 04209 Sisteron 114 -0.9
04104 Limans 04209 Sisteron 334 1.6
04138 Niozelles 04088 Forcalquier 233 1.8
04141 Ongles 04209 Sisteron 331 2.0
04151 Pierrerue 04112 Manosque 521 2.9
04162 Revest-des-Brousses 04112 Manosque 248 2.4
04164 Revest-Saint-Martin 04209 Sisteron 92 1.0
04178 Saint-Étienne-les-Orgues 04209 Sisteron Proximité 1 222 3.8
04188 Saint-Maime 04112 Manosque 844 2.8
04206 Sigonce 04112 Manosque 399 2.5
04227 Vachères 84003 Apt 305 1.9
04081 Esparron-de-Verdon 04112 Manosque 430 3.6
04094 Gréoux-les-Bains 04112 Manosque Intermédiaire 2 476 2.9
04189 Saint-Martin-de-Brômes 04112 Manosque 512 2.7
04230 Valensole 04112 Manosque Proximité 2 875 2.3
04063 Corbières 04112 Manosque 957 2.1
04112 Manosque 04112 Manosque Supérieur 22 270 1.4
04152 Pierrevert 04112 Manosque Proximité 3 614 1.1
04197 Sainte-Tulle 04112 Manosque Proximité 3 265 0.7
04065 Cruis 04209 Sisteron 590 0.8
04130 Montlaux 04209 Sisteron 133 0.1
04034 La Brillanne 04112 Manosque Proximité 894 1.7
04035 Brunet 04112 Manosque 258 1.9
04041 Le Castellet 04112 Manosque 257 2.7
04077 Entrevennes 04049 Château-Arnoux-Saint-Auban 167 0.3
04106 Lurs 04209 Sisteron 376 0.9
04143 Oraison 04112 Manosque Intermédiaire 5 208 2.7
04156 Puimichel 04049 Château-Arnoux-Saint-Auban 255 0.8
04242 Villeneuve 04112 Manosque Proximité 3 444 1.7
04004 Allemagne-en-Provence 04112 Manosque 497 3.1
04124 Montagnac-Montpezat 04112 Manosque 413 2.8
04157 Puimoisson 04112 Manosque Proximité 698 2.7
04186 Saint-Laurent-du-Verdon 04112 Manosque 93 2.6
04245 Volx 04245 Volx 04112 Manosque Proximité 2 887 0.8
83150 Vinon-sur-Verdon 83150 Vinon-sur-Verdon 04112 Manosque Intermédiaire 3 946 3.1
04142 Oppedette 84003 Apt 63 1.3
04175 Sainte-Croix-à-Lauze 84003 Apt 82 1.5
04163 Revest-du-Bion 84123 Sault 84003 Apt 550 1.9
04128 Montfuron 84133 La Tour-d'Aigues 04112 Manosque 198 2.0

68 964 1.7

Banon04018

Apt84003

Riez04166

Oraison04143

Les Mées04116

Manosque04112

Gréoux-les-Bains04094

Evolution 
annuelle de 
population 

1999-2008 (%)

Pays de Haute Provence

Communes du Pays

Appartient  au 

Pôle 

Popu-
lation 
2008 

(nombre)

Forcalquier04088

Bassin de services 
intermédiaires

Bassin de services supérieurs

 
(Distance « aller-retour », heures pleines, approche au plus près du trajet domicile-travail) 
 
Note de lecture : six communes du Pays appartiennent au bassin d’accessibilité de services intermédiaires de Banon. Deux d’entre 
elles (Banon et Simiane-la-Rotonde) sont pôles de services de proximité. Elles disposent d’au moins la moitié des équipements de cette 
gamme. Deux communes du Pays (Oppedette et Sainte-Croix-à-Lauze) appartiennent au bassin d’accessibilité de services 
intermédiaires d’Apt, commune qui ne fait pas partie du Pays.  
 
Sources : Insee - Base permanente des équipements 2008 - Recensement de la Population 2008 ; INRA distancier Odomatrix 
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Données générales 
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Sources : Insee, Recensement de la Population 1999 et 2006 ; Région Paca 2008  
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Pays Durance 
Provence

Région Paca

Nombre de communes 14 963

Superficie (en km²) 305 31 630

Population 2008 19 968 4 882 913

Densité 2008 (en habitants/km²) 66 154

Évolution annuelle moyenne de la 
population entre 1999 et 2008 (en %)

+1.5 +0.9

Éligibilité moyenne 2008 du Pays au 
Haut-Débit 512 kB (en %)

88.8 99.4

Routes

à vocation nationale
à vocation régionale
à vocation départementale

Limite communale (autres)

Limite Pays

Contour des communes de 4 000
habitants ou plus en 2008

Limite communale (Pays)

Limite départementale

Limite régionale

Fleuve/Rivière

Chef-lieu des communes de 4 000
habitants ou plus en 2008
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Note de lecture : la densité de population du Pays est de 65,6 habitants/km² en 2008 alors qu’elle est de 37,5 habitants/km² sur 
l’ensemble des 14 Pays de la région Paca. Cette densité est également inférieure à la densité de population de la France métropolitaine 
qui avoisine 114 habitants par km² (trait horizontal). 
 
Source : Insee - Recensement de la Population 2006 et 2008 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
                        

 
Source : Insee - Recensement de la Population 2006 

Densité de population 
en 2008  

(en habitants/km²) 

Part de la population 
urbaine en 2006 

(en %) 

Part de la population 
périurbaine en 2006 

(en %) 

Part de la population 
rurale en 2006 

(en %) 

Part de la population 
des 75 ans ou plus  

en 2006 
(en %) 

Part de la population 
de moins de 18 ans  

en 2006 
(en %) 

Part des ménages 
possédant une voiture 

en 2006 
(en %) 

Moyenne de France métropolitaine 
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Équipement du Pays 
 

 
 

Note de lecture : chaque commune du Pays dispose en moyenne sur son territoire d’un éventail de 19,0 équipements sur les 87 
équipements des trois gammes. Compte tenu de leur population, on pouvait s’attendre à ce qu’elles n’en disposent que de 15,9 en 
moyenne. Ce Pays dispose donc d’une variété d’équipements plus importante que prévu, compte tenu du niveau de population des 
communes qui le composent. 
Le nombre de communes pôles de proximité est de 7. Ces communes disposent sur leur territoire d’au moins la moitié des 24 
équipements de proximité. 
 
Source : Insee - Base permanente des équipements 2008 - Recensement de la Population 2008 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Note de lecture : 50,0 % des communes du Pays sont pôles de proximité, c’est-à-dire qu’elles disposent d’au moins la moitié des 
équipements de la gamme sur leur territoire. Ces pôles rassemblent 87,3 % de la population totale du Pays. Autrement dit, 87,3 % de la 
population du Pays disposent d’au moins la moitié des équipements de proximité sur sa commune de résidence. 
 
 
Source : Insee - Base permanente des équipements 2008 - Recensement de la Population 2006 

 
 
 

*

Part des communes pôles  
parmi les  communes (en %) 

Part de la population des communes pôles 
dans la population (en %) 
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19,0 12,7 4,9 1,4

Niveau d’équipement 
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7 1 0

Population 2008 des pôles 17 493 5 270 0

87,3

26,6

85,2

52,9

36,0

97,1

84,3

63,7

84,0

63,8

43,6

0,0
0,0

20,0

40,0

60,0

80,0

100,0

P
ro

xim
ité

In
term

éd
iaire

S
u

p
érieu

re

Pays Durance Provence Ensemble des 14 Pays

Paca France métropolitaine



 

Pays Durance Provence 

Accès aux équipements et services dans les Pays de Provence-Alpes-Côte d'Azur - 14 

N° 2 juin 2011 

 

Accessibilité du Pays 
 

• Éloignement des communes 

De plus de 
10 minutes

De plus de 
20 minutes

De plus de 
30 minutes

De plus de 
40 minutes

De plus de 
50 minutes

De plus de 
60 minutes

Pays Durance Provence 14 92.9 7.1 0.0 0.0 0.0 0.0
Ensemble des 14 Pays 31 94.7 67.1 42.0 27.6 16.7 8.2
Paca 26 84.9 51.5 30.1 19.3 12.3 7.0
France métropolitaine 20 93.6 43.4 10.7 3.6 1.6 0.7

Pays Durance Provence 4 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0
Ensemble des 14 Pays 10 41.0 15.2 2.7 0.3 0.2 0.0
Paca 7 28.8 9.1 1.8 0.2 0.1 0.0
France métropolitaine 7 15.1 1.9 0.4 0.1 0.0 0.0

Pays Durance Provence 9 28.6 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0
Ensemble des 14 Pays 24 81.7 48.5 31.1 16.6 6.8 1.9
Paca 19 65.8 36.2 22.0 12.0 5.9 1.8
France métropolitaine 15 78.0 18.2 4.6 1.8 0.7 0.3

Pays Durance Provence 24 100.0 100.0 14.3 0.0 0.0 0.0
Ensemble des 14 Pays 51 98.8 91.5 73.4 57.0 41.5 29.5
Paca 43 94.8 81.5 59.1 42.7 30.2 21.8
France métropolitaine 34 98.1 87.1 54.3 25.2 10.4 4.8

Intermédiaire

Supérieure

Moyenne 
(minutes)

Part des communes éloignées (en %)

Ensemble des 
3 gammes

Proximité

 
(Distance « aller-retour », heures pleines, approche au plus près du trajet domicile-travail) 
 
Note de lecture : les communes du Pays sont en moyenne éloignées de 14 minutes « aller-retour » des équipements des trois 
gammes (en tenant compte des déplacements domicile-travail de leurs actifs). 92,9 % des communes du Pays en sont éloignées de 
plus de 10 minutes. 
 
Sources : Insee - Base permanente des équipements 2008 - Recensement de la Population 2006 ; INRA distancier Odomatrix 
 
Accessibilité des communes aux équipements de la gamme intermédiaire 
(Distance « aller-retour », heures pleines, approche au plus près du trajet domicile-travail) 

 
Note de lecture : un trajet « aller-retour » entre la commune de Ganagobie et les équipements de la gamme intermédiaire prend en 
moyenne entre 10 et 20 minutes aux heures pleines (en tenant compte des déplacements domicile-travail de ses actifs). 
 
Sources : Insee - Base permanente des équipements 2008 - Recensement de la Population 2006 ; INRA distancier Odomatrix 
 

Légende

1 heure ou plus
de 45 minutes à moins de 1 heure
de 30 à moins de 45 minutes
de 20 à moins de 30 minutes
de 10 à moins de 20 minutes
moins de 10 minutes

Limites du pays

Limites départementales

Limites régionales
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Accessibilité des communes aux équipements de la gamme supérieure 
(Distance « aller-retour », heures pleines, approche au plus près du trajet domicile-travail) 

 
Note de lecture : un trajet « aller-retour » entre la commune de Sourribes et les équipements de la gamme supérieure prend en 
moyenne entre 30 et 40 minutes aux heures pleines (en tenant compte des déplacements domicile-travail de ses actifs).. 
 
Sources : Insee - Base permanente des équipements 2008 - Recensement de la Population 2006 ; INRA distancier Odomatrix 
 
 

• Éloignement de la population 

De plus de 
10 minutes

De plus de 
20 minutes

De plus de 
30 minutes

De plus de 
40 minutes

De plus de 
50 minutes

De plus de 
60 minutes

Pays Durance Provence 12 73.4 1.0 0.0 0.0 0.0 0.0
Ensemble des 14 Pays 14 53.6 20.3 9.2 5.4 2.8 1.5
Paca 7 24.4 5.8 2.1 1.1 0.7 0.4
France métropolitaine 9 42.7 9.4 1.6 0.5 0.2 0.1

Pays Durance Provence 1 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0
Ensemble des 14 Pays 2 5.8 1.2 0.2 0.0 0.0 0.0
Paca 1 1.2 0.2 0.0 0.0 0.0 0.0
France métropolitaine 2 1.5 0.1 0.0 0.0 0.0 0.0

Pays Durance Provence 6 5.1 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0
Ensemble des 14 Pays 9 33.0 10.8 5.9 2.4 0.9 0.3
Paca 4 10.2 2.8 1.2 0.5 0.3 0.1
France métropolitaine 6 25.1 2.9 0.5 0.2 0.1 0.0

Pays Durance Provence 23 100.0 100.0 2.0 0.0 0.0 0.0
Ensemble des 14 Pays 26 75.2 54.1 31.4 19.0 10.2 7.3
Paca 13 43.1 25.4 10.3 5.3 2.5 1.7
France métropolitaine 17 58.2 39.2 16.8 5.9 2.1 0.9

Ensemble des 
3 gammes

Proximité

Intermédiaire

Supérieure

Moyenne 
(minutes)

Part de la population éloignée (en %)

 
(Distance « aller-retour », heures pleines, approche au plus près du trajet domicile-travail) 
 
Note de lecture : un habitant du Pays a besoin de 12 minutes « aller-retour » en moyenne aux heures pleines pour accéder aux 
équipements des trois gammes (de son domicile ou lors de son trajet domicile-travail). Et 73,4 % d’entre eux sont à plus de 10 minutes 
en moyenne de cette offre. 
 
 
Sources : Insee - Base permanente des équipements 2008 - Recensement de la Population 2006 ; INRA distancier Odomatrix 

Légende

1 heure ou plus
de 45 minutes à moins de 1 heure
de 30 à moins de 45 minutes
de 20 à moins de 30 minutes
de 10 à moins de 20 minutes
moins de 10 minutes

Limites du pays

Limites départementales

Limites régionales
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Organisation territoriale du Pays 
 
1 - Cartographie des bassins d’accessibilité intermédiaires et supérieurs 
 

Les bassins d’accessibilité intermédiaires 

PeipinPeipinPeipinPeipinPeipinPeipinPeipinPeipinPeipin

PeyruisPeyruisPeyruisPeyruisPeyruisPeyruisPeyruisPeyruisPeyruis Les MéesLes MéesLes MéesLes MéesLes MéesLes MéesLes MéesLes MéesLes Mées

OraisonOraisonOraisonOraisonOraisonOraisonOraisonOraisonOraison RiezRiezRiezRiezRiezRiezRiezRiezRiez

Château-Arnoux-Château-Arnoux-Château-Arnoux-Château-Arnoux-Château-Arnoux-Château-Arnoux-Château-Arnoux-Château-Arnoux-Château-Arnoux-
Saint-AubanSaint-AubanSaint-AubanSaint-AubanSaint-AubanSaint-AubanSaint-AubanSaint-AubanSaint-Auban

SisteronSisteronSisteronSisteronSisteronSisteronSisteronSisteronSisteron

Laragne-MontéglinLaragne-MontéglinLaragne-MontéglinLaragne-MontéglinLaragne-MontéglinLaragne-MontéglinLaragne-MontéglinLaragne-MontéglinLaragne-Montéglin

Digne-les-BainsDigne-les-BainsDigne-les-BainsDigne-les-BainsDigne-les-BainsDigne-les-BainsDigne-les-BainsDigne-les-BainsDigne-les-Bains

ForcalquierForcalquierForcalquierForcalquierForcalquierForcalquierForcalquierForcalquierForcalquier

Note de lecture : les communes 
repérées par un point      sont les 
pôles de services intermédiaires. 
Elles disposent d’au moins la moitié 
des équipements intermédiaires et 
sont communes-centres du bassin 
d’accessibilité de services 
intermédiaires. Les communes 
repérées par un point      sont les 
communes-centres d’un bassin 
d’accessibilité de services 
intermédiaires mais elles ne 
disposent pas d’au moins la moitié 
des équipements intermédiaires. 
Certaines peuvent ne pas 
appartenir à leur bassin éponyme 
(Cf. Peipin). 
 

 
Les bassins d’accessibilité supérieurs 

ManosqueManosqueManosqueManosqueManosqueManosqueManosqueManosqueManosque

Apt

SisteronSisteronSisteronSisteronSisteronSisteronSisteronSisteronSisteron

Digne-les-Digne-les-Digne-les-Digne-les-Digne-les-Digne-les-Digne-les-Digne-les-Digne-les-
BainsBainsBainsBainsBainsBainsBainsBainsBains

Château-Arnoux-Château-Arnoux-Château-Arnoux-Château-Arnoux-Château-Arnoux-Château-Arnoux-Château-Arnoux-Château-Arnoux-Château-Arnoux-
Saint-AubanSaint-AubanSaint-AubanSaint-AubanSaint-AubanSaint-AubanSaint-AubanSaint-AubanSaint-Auban

Note de lecture : les communes 
repérées par un point        sont les 
pôles de services supérieurs. Elles 
disposent d’au moins la moitié des 
équipements supérieurs et sont 
communes-centres du bassin 
d’accessibilité de services 
supérieurs. 
Les communes repérées par un 
point      sont les communes- 
centres d’un bassin d’accessibilité 
de services supérieurs mais elles 
ne disposent pas d’au moins la 
moitié des équipements supérieurs. 
 
 

(Distance « aller-retour », heures pleines, approche au plus près du trajet domicile-travail) 
 
Sources : Insee - Base permanente des équipements 2008 - Recensement de la Population 2006 et 2008 ; INRA distancier Odomatrix 
 
Remarque : certaines zones peuvent être non contiguës au bassin de services auquel elles appartiennent. Elles correspondent souvent 
à des communes peu peuplées où l’accessibilité aux équipements d’une gamme (en tenant compte des déplacements domicile-travail 
des résidents) se partage entre différents pôles (zones « multipolarisées »). 
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Bassin d'accessibilité de services intermédiaires

Pays

Département

Commune Pôle de services de proximité
centre d'un bassin d'accessibilité de
services intermédiaires

Commune Pôle de services intermédiaires

Bassin d'accessibilité de services supérieurs

Pays

Département

Commune Pôle de services intermédiaires
centre d'un bassin d'accessibilité de services
supérieurs

Commune Pôle de services supérieurs



 

Pays Durance Provence 

Accès aux équipements et services dans les Pays de Provence-Alpes-Côte d'Azur - 17 

N° 2 juin 2011 

 
 
2 - Les bassins d’accessibilité intermédiaires et supérieurs du Pays 
 

 
(Distance « aller-retour », heures pleines, approche au plus près du trajet domicile-travail) 
 
Note de lecture : les communes du Pays appartiennent à 5 bassins d’accessibilité de services intermédiaires. Deux d’entre eux sont 
entièrement inclus dans le Pays (Peipin et Peyruis). Le bassin d’accessibilité de services intermédiaires de Peyruis est composé de 3 
communes. Sa population en 2008 est de 2 869 habitants. Une des trois communes du bassin est pôle de services de proximité (c’est-
à-dire qu’elle dispose d’au moins la moitié des équipements de la gamme de proximité) et compte 2 542 habitants. Aucune commune 
de ce bassin n'est pôle de services intermédiaires. Le bassin de Peyruis compte 9 équipements différents sur les 27 de la gamme 
intermédiaire. Les trois communes de ce bassin sont en moyenne à 13 minutes (aller-retour) des équipements de cette gamme et la 
population à 9 minutes. 
 

 
(Distance « aller-retour », heures pleines, approche au plus près du trajet domicile-travail) 
 
Note de lecture : les communes du Pays appartiennent à deux bassins d’accessibilité de services supérieurs. Le bassin d’accessibilité 
de services supérieurs de Sisteron compte 87 communes dont 14 % appartiennent au Pays (soit 13 % de la superficie et 33 % des 
38 570 habitants du bassin). 
 
Sources : Insee - Base permanente des équipements 2008 - Recensement de la Population 2006 et 2008 ; INRA distancier Odomatrix 
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3 - Appartenance des communes du Pays aux bassins d’accessibilité intermédiaires et 
supérieurs  
 

04013 Aubignosc 04209 Sisteron 552 2,9%
04049 Château-Arnoux-Saint-Auban 04049 Château-Arnoux-Saint-Auban Intermédiaire 5 270 0,7%
04079 L' Escale 04209 Sisteron Proximité 1 255 0,8%
04108 Malijai 04049 Château-Arnoux-Saint-Auban Proximité 1 958 2,1%
04211 Sourribes 04209 Sisteron 174 2,6%
04244 Volonne 04209 Sisteron Proximité 1 648 0,9%
04116 Les Mées 04209 Sisteron Proximité 3 591 2,3%
04127 Montfort 04209 Sisteron 388 0,1%
04053 Châteauneuf-Val-Saint-Donat 04145 Peipin 04209 Sisteron 516 4,5%
04091 Ganagobie 04209 Sisteron 108 1,9%
04109 Mallefougasse-Augès 04209 Sisteron 219 5,4%
04149 Peyruis 04209 Sisteron Proximité 2 542 1,5%
04145 Peipin 04209 Sisteron Proximité 1 229 1,8%
04200 Salignac 04209 Sisteron 518 2,9%

19 968 1,5%

04209 Sisteron

04049
Château-Arnoux-
Saint-Auban

04116 Les Mées

Evolution 
annuelle de 
population 

1999-2008 (%)

Pays Durance Provence

Communes du Pays

Appartient  au 

Pôle 

Popu-
lation 
2008 

(nombre)

Bassin de services 
intermédiaires

Bassin de services supérieurs

04149 Peyruis

 
(Distance « aller-retour », heures pleines, approche au plus près du trajet domicile-travail) 
 
Note de lecture : six communes du Pays appartiennent au bassin d’accessibilité de services intermédiaires de Château-Arnoux-Saint-
Auban. Trois d’entre elles (L’Escale, Malijai et Volonne) sont pôles de services de proximité. Elles disposent d’au moins la moitié des 
équipements de cette gamme. La commune de Château-Arnoux-Saint-Auban est quant à elle, pôle de services intermédiaires. 
 
Sources : Insee - Base permanente des équipements 2008 - Recensement de la Population 2008 ; INRA distancier Odomatrix 
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Données générales 
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Sources : Insee, Recensement de la Population 1999 et 2008 ; Région Paca 2008  
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Pays Dignois Région Paca

Nombre de communes 27 963

Superficie (en km²) 950 31 630

Population 2008 27 188 4 882 913

Densité 2008 (en habitants/km²) 29 154

Évolution annuelle moyenne de la 
population entre 1999 et 2008 (en %)

+1.1 +0.9

Éligibilité moyenne 2008 du Pays au 
Haut-Débit 512 kB (en %)

88.7 99.4

Routes

à vocation nationale
à vocation régionale
à vocation départementale

Limite communale (autres)

Limite Pays

Contour des communes de 4 000
habitants ou plus en 2008

Limite communale (Pays)

Limite départementale

Limite régionale

Fleuve/Rivière

Chef-lieu des communes de 4 000
habitants ou plus en 2008
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Note de lecture : la densité de population du Pays est de 28,6 habitants/km² en 2008 alors qu’elle est de 37,5 habitants/km² sur 
l’ensemble des 14 Pays de la région Paca. Cette densité est également inférieure à la densité de population de la France métropolitaine 
qui avoisine 114 habitants par km² (trait horizontal). 
 
Source : Insee - Recensement de la Population 2006 et 2008 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
                        

 
Source : Insee - Recensement de la Population 2006 

Densité de population 
en 2008  

(en habitants/km²) 

Part de la population 
urbaine en 2006 

(en %) 

Part de la population 
périurbaine en 2006 

(en %) 

Part de la population 
rurale en 2006 

(en %) 

Part de la population 
des 75 ans ou plus  

en 2006 
(en %) 

Part de la population 
de moins de 18 ans  

en 2006 
(en %) 

Part des ménages 
possédant une voiture 

en 2006 
(en %) 

Moyenne de France métropolitaine 
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Équipement du Pays 
 

 
 

Note de lecture : chaque commune du Pays dispose en moyenne sur son territoire d’un éventail de 9,4 équipements sur les 87 
équipements des trois gammes. Compte tenu de leur population, on pouvait s’attendre à ce qu’elles n’en disposent que de 7,6 en 
moyenne. Ce Pays dispose donc d’une variété d’équipements plus importante que prévu, compte tenu du niveau de population des 
communes qui le composent. 
Le nombre de communes pôles de proximité est de 6. Ces communes disposent sur leur territoire d’au moins la moitié des 24 
équipements de proximité. 
 
Source : Insee - Base permanente des équipements 2008 - Recensement de la Population 2008 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Note de lecture : 22,2 % des communes du Pays sont pôles de proximité, c’est-à-dire qu’elles disposent d’au moins la moitié des 
équipements de la gamme sur leur territoire. Ces pôles rassemblent 81,5 % de la population totale du Pays. Autrement dit, 81,5 % de la 
population du Pays disposent d’au moins la moitié des équipements de proximité sur sa commune de résidence. 
 
 
Source : Insee - Base permanente des équipements 2008 - Recensement de la Population 2006 

 
 
 

*

Part des communes pôles  
parmi les  communes (en %) 

Part de la population des communes pôles 
dans la population (en %) 
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Ensemble des 
3 gammes

Proximité Intermédiaire Supérieure

Niveau (ou palette) 
d'équipements disponibles 
sur le pays

86 sur 87 24 sur 24 26 sur 27 36 sur 36

Niveau d’équipement 
observé par commune

9,4 6,3 1,7 1,5

Niveau d’équipement 
attendu par commune

7,6 5,1 1,5 0,9

Nombre de communes 
pôles

6 1 1

Population 2008 des pôles 21 871 17 268 17 268
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Accessibilité du Pays 
 

• Éloignement des communes 

De plus de 
10 minutes

De plus de 
20 minutes

De plus de 
30 minutes

De plus de 
40 minutes

De plus de 
50 minutes

De plus de 
60 minutes

Pays Dignois 30 96.3 70.4 37.0 18.5 7.4 3.7
Ensemble des 14 Pays 31 94.7 67.1 42.0 27.6 16.7 8.2
Paca 26 84.9 51.5 30.1 19.3 12.3 7.0
France métropolitaine 20 93.6 43.4 10.7 3.6 1.6 0.7

Pays Dignois 15 59.3 25.9 11.1 3.7 3.7 0.0
Ensemble des 14 Pays 10 41.0 15.2 2.7 0.3 0.2 0.0
Paca 7 28.8 9.1 1.8 0.2 0.1 0.0
France métropolitaine 7 15.1 1.9 0.4 0.1 0.0 0.0

Pays Dignois 30 96.3 74.1 33.3 18.5 11.1 7.4
Ensemble des 14 Pays 24 81.7 48.5 31.1 16.6 6.8 1.9
Paca 19 65.8 36.2 22.0 12.0 5.9 1.8
France métropolitaine 15 78.0 18.2 4.6 1.8 0.7 0.3

Pays Dignois 39 96.3 88.9 63.0 44.4 18.5 14.8
Ensemble des 14 Pays 51 98.8 91.5 73.4 57.0 41.5 29.5
Paca 43 94.8 81.5 59.1 42.7 30.2 21.8
France métropolitaine 34 98.1 87.1 54.3 25.2 10.4 4.8

Intermédiaire

Supérieure

Moyenne 
(minutes)

Part des communes éloignées (en %)

Ensemble des 
3 gammes

Proximité

 
(Distance « aller-retour », heures pleines, approche au plus près du trajet domicile-travail) 
 
Note de lecture : les communes du Pays sont en moyenne éloignées de 30 minutes « aller-retour » des équipements des trois 
gammes (en tenant compte des déplacements domicile-travail de leurs actifs). 96,3 % des communes du Pays en sont éloignées de 
plus de 10 minutes. 
 
Sources : Insee - Base permanente des équipements 2008 - Recensement de la Population 2006 ; INRA distancier Odomatrix 
 
Accessibilité des communes aux équipements de la gamme intermédiaire 
(Distance « aller-retour », heures pleines, approche au plus près du trajet domicile-travail) 

 
Note de lecture : un trajet « aller-retour » entre la commune de Majastres et les équipements de la gamme intermédiaire prend en 
moyenne plus d’une heure aux heures pleines (en tenant compte des déplacements domicile-travail de ses actifs). 
 
Sources : Insee - Base permanente des équipements 2008 - Recensement de la Population 2006 ; INRA distancier Odomatrix 
 

Légende

1 heure ou plus
de 45 minutes à moins de 1 heure
de 30 à moins de 45 minutes
de 20 à moins de 30 minutes
de 10 à moins de 20 minutes
moins de 10 minutes

Limites du pays

Limites départementales

Limites régionales
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Accessibilité des communes aux équipements de la gamme supérieure 
(Distance « aller-retour », heures pleines, approche au plus près du trajet domicile-travail) 

 
Note de lecture : un trajet « aller-retour » entre la commune de Majastres et les équipements de la gamme supérieure prend en 
moyenne plus d’une heure aux heures pleines (en tenant compte des déplacements domicile-travail de ses actifs). 
 
Sources : Insee - Base permanente des équipements 2008 - Recensement de la Population 2006 ; INRA distancier Odomatrix 
 
 

• Éloignement de la population 

De plus de 
10 minutes

De plus de 
20 minutes

De plus de 
30 minutes

De plus de 
40 minutes

De plus de 
50 minutes

De plus de 
60 minutes

Pays Dignois 9 35.0 20.7 5.4 1.3 0.6 0.0
Ensemble des 14 Pays 14 53.6 20.3 9.2 5.4 2.8 1.5
Paca 7 24.4 5.8 2.1 1.1 0.7 0.4
France métropolitaine 9 42.7 9.4 1.6 0.5 0.2 0.1

Pays Dignois 4 16.3 2.5 1.0 0.0 0.0 0.0
Ensemble des 14 Pays 2 5.8 1.2 0.2 0.0 0.0 0.0
Paca 1 1.2 0.2 0.0 0.0 0.0 0.0
France métropolitaine 2 1.5 0.1 0.0 0.0 0.0 0.0

Pays Dignois 10 35.0 20.9 4.9 1.3 0.7 0.6
Ensemble des 14 Pays 9 33.0 10.8 5.9 2.4 0.9 0.3
Paca 4 10.2 2.8 1.2 0.5 0.3 0.1
France métropolitaine 6 25.1 2.9 0.5 0.2 0.1 0.0

Pays Dignois 12 35.0 33.0 16.0 10.8 1.5 0.9
Ensemble des 14 Pays 26 75.2 54.1 31.4 19.0 10.2 7.3
Paca 13 43.1 25.4 10.3 5.3 2.5 1.7
France métropolitaine 17 58.2 39.2 16.8 5.9 2.1 0.9

Ensemble des 
3 gammes

Proximité

Intermédiaire

Supérieure

Moyenne 
(minutes)

Part de la population éloignée (en %)

 
(Distance « aller-retour », heures pleines, approche au plus près du trajet domicile-travail) 
 
Note de lecture : un habitant du Pays a besoin de 9 minutes « aller-retour » en moyenne aux heures pleines pour accéder aux 
équipements des trois gammes (de son domicile ou lors de son trajet domicile-travail). Et 35,0 % d’entre eux sont à plus de 10 minutes 
en moyenne de cette offre. 
 
 
Sources : Insee - Base permanente des équipements 2008 - Recensement de la Population 2006 ; INRA distancier Odomatrix 

Légende

1 heure ou plus
de 45 minutes à moins de 1 heure
de 30 à moins de 45 minutes
de 20 à moins de 30 minutes
de 10 à moins de 20 minutes
moins de 10 minutes

Limites du pays

Limites départementales

Limites régionales
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Organisation territoriale du Pays 
 
1 - Cartographie des bassins d’accessibilité intermédiaires et supérieurs 
 

Les bassins d’accessibilité intermédiaires 

AnnotAnnotAnnotAnnotAnnotAnnotAnnotAnnotAnnot

PeipinPeipinPeipinPeipinPeipinPeipinPeipinPeipinPeipin

Les MéesLes MéesLes MéesLes MéesLes MéesLes MéesLes MéesLes MéesLes Mées
PeyruisPeyruisPeyruisPeyruisPeyruisPeyruisPeyruisPeyruisPeyruis

Saint-André-les-AlpesSaint-André-les-AlpesSaint-André-les-AlpesSaint-André-les-AlpesSaint-André-les-AlpesSaint-André-les-AlpesSaint-André-les-AlpesSaint-André-les-AlpesSaint-André-les-Alpes

AllosAllosAllosAllosAllosAllosAllosAllosAllos

BarcelonnetteBarcelonnetteBarcelonnetteBarcelonnetteBarcelonnetteBarcelonnetteBarcelonnetteBarcelonnetteBarcelonnette

CastellaneCastellaneCastellaneCastellaneCastellaneCastellaneCastellaneCastellaneCastellane
RiezRiezRiezRiezRiezRiezRiezRiezRiez

SeyneSeyneSeyneSeyneSeyneSeyneSeyneSeyneSeyne

SisteronSisteronSisteronSisteronSisteronSisteronSisteronSisteronSisteron

Château-Arnoux-Château-Arnoux-Château-Arnoux-Château-Arnoux-Château-Arnoux-Château-Arnoux-Château-Arnoux-Château-Arnoux-Château-Arnoux-
Saint-AubanSaint-AubanSaint-AubanSaint-AubanSaint-AubanSaint-AubanSaint-AubanSaint-AubanSaint-Auban

Digne-les-BainsDigne-les-BainsDigne-les-BainsDigne-les-BainsDigne-les-BainsDigne-les-BainsDigne-les-BainsDigne-les-BainsDigne-les-Bains

OraisonOraisonOraisonOraisonOraisonOraisonOraisonOraisonOraison

Note de lecture : Les communes 
repérées par un point      sont les 
pôles de services intermédiaires. 
Elles disposent d’au moins la moitié 
des équipements intermédiaires et 
sont communes-centres du bassin 
d’accessibilité de services 
intermédiaires. Les communes 
repérées par un point      sont les 
communes-centres d’un bassin 
d’accessibilité de services 
intermédiaires mais elles ne 
disposent pas d’au moins la moitié 
des équipements intermédiaires. 
Certaines peuvent ne pas appartenir 
à leur bassin éponyme (Cf. Peipin). 
 

 
Les bassins d’accessibilité supérieurs 

GapGapGapGapGapGapGapGapGap

DraguignanDraguignanDraguignanDraguignanDraguignanDraguignanDraguignanDraguignanDraguignan
ManosqueManosqueManosqueManosqueManosqueManosqueManosqueManosqueManosque

SisteronSisteronSisteronSisteronSisteronSisteronSisteronSisteronSisteron

Digne-les-Digne-les-Digne-les-Digne-les-Digne-les-Digne-les-Digne-les-Digne-les-Digne-les-
BainsBainsBainsBainsBainsBainsBainsBainsBains PugPugPugPugPugPugPugPugPug

Château-Arnoux-Château-Arnoux-Château-Arnoux-Château-Arnoux-Château-Arnoux-Château-Arnoux-Château-Arnoux-Château-Arnoux-Château-Arnoux-
Saint-AubanSaint-AubanSaint-AubanSaint-AubanSaint-AubanSaint-AubanSaint-AubanSaint-AubanSaint-Auban

Note de lecture : Les communes 
repérées par un point        sont les 
pôles de services supérieurs. Elles 
disposent d’au moins la moitié des 
équipements supérieurs et sont 
communes-centres du bassin 
d’accessibilité de services 
supérieurs. 
Les communes repérées par un 
point      sont les communes-centres 
d’un bassin d’accessibilité de 
services supérieurs mais elles ne 
disposent pas d’au moins la moitié 
des équipements supérieurs. 
 
 

(Distance « aller-retour », heures pleines, approche au plus près du trajet domicile-travail) 
 
Sources : Insee - Base permanente des équipements 2008 - Recensement de la Population 2006 et 2008 ; INRA distancier Odomatrix 
 
Remarque : certaines zones peuvent être non contiguës au bassin de services auquel elles appartiennent. Elles correspondent souvent 
à des communes peu peuplées où l’accessibilité aux équipements d’une gamme (en tenant compte des déplacements domicile-travail 
des résidents) se partage entre différents pôles (zones « multipolarisées »). 
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Bassin d'accessibilité de services intermédiaires

Pays

Département

Commune Pôle de services de proximité
centre d'un bassin d'accessibilité de
services intermédiaires

Commune Pôle de services intermédiaires

Bassin d'accessibilité de services supérieurs

Pays

Département

Commune Pôle de services intermédiaires
centre d'un bassin d'accessibilité de services
supérieurs

Commune Pôle de services supérieurs
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2 - Les bassins d’accessibilité intermédiaires et supérieurs du Pays 
 

 
(Distance « aller-retour », heures pleines, approche au plus près du trajet domicile-travail) 
 
Note de lecture : les communes du Pays appartiennent à 3 bassins d’accessibilité de services intermédiaires. Le bassin d’accessibilité 
de services intermédiaires de Digne-les-Bains est composé de 17 communes dont 94 % appartiennent au Pays. Sa population en 2008 
est de 24 035 habitants. Quatre communes du bassin sont pôles de services de proximité (c’est-à-dire qu’elles disposent d’au moins la 
moitié des équipements de la gamme de proximité) et comptent 20 488 habitants. Une commune de ce bassin est pôle de services 
intermédiaires. Le bassin de Digne-les-Bains dispose de 26 des 27 équipements différents de la gamme intermédiaire. Les 17 
communes de ce bassin sont en moyenne à 27 minutes (aller-retour) des équipements de cette gamme et la population à 8 minutes. 
 

 
(Distance « aller-retour », heures pleines, approche au plus près du trajet domicile-travail) 
 
Note de lecture : les communes du Pays appartiennent à deux bassins d’accessibilité de services supérieurs. Le bassin d’accessibilité 
de services supérieurs de Digne-les-Bains compte 53 communes dont 49 % appartiennent au Pays (soit 43 % de la superficie et 82 % 
des 32 967 habitants du bassin). 
 
Sources : Insee - Base permanente des équipements 2008 - Recensement de la Population 2006 et 2008 ; INRA distancier Odomatrix 



 

Pays Dignois 

Accès aux équipements et services dans les Pays de Provence-Alpes-Côte d'Azur - 26 

N° 2 juin 2011 

 
3 - Appartenance des communes du Pays aux bassins d’accessibilité intermédiaires et 
supérieurs  
 

04021 Barras 04070 Digne-les-Bains 156 2,9%
04040 Le Castellard-Mélan 04070 Digne-les-Bains 55 0,6%
04121 Mézel 04070 Digne-les-Bains Proximité 660 2,3%
04122 Mirabeau 04070 Digne-les-Bains 461 1,8%
04177 Hautes-Duyes 04070 Digne-les-Bains 32 1,9%
04217 Thoard 04070 Digne-les-Bains Proximité 723 1,3%
04001 Aiglun 04070 Digne-les-Bains Proximité 1 212 1,7%
04009 Archail 04070 Digne-les-Bains 11 5,2%
04024 Beaujeu 04070 Digne-les-Bains 153 0,1%
04036 Le Brusquet 04070 Digne-les-Bains Proximité 976 0,1%
04046 Le Chaffaut-Saint-Jurson 04070 Digne-les-Bains 721 0,8%
04047 Champtercier 04070 Digne-les-Bains 799 1,6%
04054 Châteauredon 04070 Digne-les-Bains 97 0,1%
04070 Digne-les-Bains 04070 Digne-les-Bains Supérieur 17 268 0,8%
04072 Draix 04070 Digne-les-Bains 76 -1,4%
04074 Entrages 04070 Digne-les-Bains 114 3,3%
04097 La Javie 04070 Digne-les-Bains 391 1,7%
04110 Mallemoisson 04070 Digne-les-Bains Proximité 1 032 0,4%
04113 Marcoux 04070 Digne-les-Bains 492 2,3%
04155 Prads-Haute-Bléone 04070 Digne-les-Bains 172 1,9%
04167 La Robine-sur-Galabre 04070 Digne-les-Bains 324 2,6%
04181 Saint-Jeannet 04070 Digne-les-Bains 53 3,8%
04028 Beynes 04070 Digne-les-Bains 121 0,7%
04031 Bras-d'Asse 04070 Digne-les-Bains 498 2,6%
04084 Estoublon 04070 Digne-les-Bains 434 2,9%
04107 Majastres 04070 Digne-les-Bains 2 -14,3%
04182 Saint-Julien-d'Asse 04112 Manosque 155 2,5%

27 188 1,0%

04166 Riez

Evolution 
annuelle de 
population 

1999-2008 (%)

Pays Dignois

Communes du Pays

Appartient  au 

Pôle 

Popu-
lation 
2008 

(nombre)

Bassin de services 
intermédiaires

Bassin de services supérieurs

04070 Digne-les-Bains

04049
Château-Arnoux-Saint-

Auban

 
(Distance « aller-retour », heures pleines, approche au plus près du trajet domicile-travail) 
 
 
Note de lecture : six communes du Pays appartiennent au bassin d’accessibilité de services intermédiaires de Château-Arnoux-Saint-
Auban. Deux d’entre elles (Mézel et Thoard) sont pôles de services de proximité. Elles disposent d’au moins la moitié des équipements 
de cette gamme. 
 
Sources : Insee - Base permanente des équipements 2008 - Recensement de la Population 2008 ; INRA distancier Odomatrix 
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Données générales 
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Sources : Insee, Recensement de la Population 1999 et 2008 ; Région Paca 2008  
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Pays Sisteronais-
Buech

Région Paca

Nombre de communes 83 963

Superficie (en km²) 1 962 31 630

Population 2008 27 829 4 882 913

Densité 2008 (en habitants/km²) 14 154

Évolution annuelle moyenne de la 
population entre 1999 et 2008 (en %)

+1.0 +0.9

Éligibilité moyenne 2008 du Pays au 
Haut-Débit 512 kB (en %)

nd 99.4

Routes

à vocation nationale
à vocation régionale
à vocation départementale

Chef-lieu des communes de 1 500 àChef-lieu des communes de 1 500 àChef-lieu des communes de 1 500 àChef-lieu des communes de 1 500 àChef-lieu des communes de 1 500 àChef-lieu des communes de 1 500 àChef-lieu des communes de 1 500 àChef-lieu des communes de 1 500 àChef-lieu des communes de 1 500 à
moins de 4 000 habitants en 2008moins de 4 000 habitants en 2008moins de 4 000 habitants en 2008moins de 4 000 habitants en 2008moins de 4 000 habitants en 2008moins de 4 000 habitants en 2008moins de 4 000 habitants en 2008moins de 4 000 habitants en 2008moins de 4 000 habitants en 2008

Limite communale (autres)

Limite Pays

Contour des communes de 4 000
habitants ou plus en 2008

Limite communale (Pays)

Limite départementale

Limite régionale

Fleuve/Rivière

Chef-lieu des communes de 4 000
habitants ou plus en 2008
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Note de lecture : la densité de population du Pays est de 14,2 habitants/km² en 2008 alors qu’elle est de 37,5 habitants/km² sur 
l’ensemble des 14 Pays de la région Paca. Cette densité est également inférieure à la densité de population de la France métropolitaine 
qui avoisine 114 habitants par km² (trait horizontal). 
 
Source : Insee - Recensement de la Population 2006 et 2008 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
                        

 
Source : Insee - Recensement de la Population 2006 

Densité de population 
en 2008  

(en habitants/km²) 

Part de la population 
urbaine en 2006 

(en %) 

Part de la population 
périurbaine en 2006 

(en %) 

Part de la population 
rurale en 2006 

(en %) 

Part de la population 
des 75 ans ou plus  

en 2006 
(en %) 

Part de la population 
de moins de 18 ans  

en 2006 
(en %) 

Part des ménages 
possédant une voiture 

en 2006 
(en %) 

Moyenne de France métropolitaine 
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Équipement du Pays 
 

Ensemble des 
3 gammes

Proximité Intermédiaire Supérieure

Niveau (ou palette) 
d'équipements disponibles 
sur le pays

75 sur 87 24 sur 24 27 sur 27 24 sur 36

Niveau d’équipement 
observé par commune

5.6 4.0 1.1 0.5

Niveau d’équipement 
attendu par commune

3.9 2.7 0.6 0.2

Nombre de communes 
pôles

8 2 1

Population 2008 des pôles 15 761 10 858 7 326
 

 
Note de lecture : chaque commune du Pays dispose en moyenne sur son territoire d’un éventail de 5,6 équipements sur les 87 
équipements des trois gammes. Compte tenu de leur population, on pouvait s’attendre à ce qu’elles n’en disposent que de 3,9 en 
moyenne. Ce Pays dispose donc d’une variété d’équipements plus importante que prévu, compte tenu du niveau de population des 
communes qui le composent. 
Le nombre de communes pôles de proximité est de 8. Ces communes disposent sur leur territoire d’au moins la moitié des 24 
équipements de proximité. 
 
Source : Insee - Base permanente des équipements 2008 - Recensement de la Population 2008 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Note de lecture : 9,6 % des communes du Pays sont pôles de proximité, c’est-à-dire qu’elles disposent d’au moins la moitié des 
équipements de la gamme sur leur territoire. Ces pôles rassemblent 56,6 % de la population totale du Pays. Autrement dit, 56,6 % de la 
population du Pays disposent d’au moins la moitié des équipements de proximité sur sa commune de résidence. 
 
 
Source : Insee - Base permanente des équipements 2008 - Recensement de la Population 2006 

 
 
 

*

Part des communes pôles  
parmi les  communes (en %) 

Part de la population des communes pôles 
dans la population (en %) 
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Accessibilité du Pays 
 

• Éloignement des communes 

De plus de 
10 minutes

De plus de 
20 minutes

De plus de 
30 minutes

De plus de 
40 minutes

De plus de 
50 minutes

De plus de 
60 minutes

Pays Sisteronais-Buech 34 98.8 85.5 54.2 33.7 16.9 1.2
Ensemble des 14 Pays 31 94.7 67.1 42.0 27.6 16.7 8.2
Paca 26 84.9 51.5 30.1 19.3 12.3 7.0
France métropolitaine 20 93.6 43.4 10.7 3.6 1.6 0.7

Pays Sisteronais-Buech 15 62.7 28.9 6.0 1.2 0.0 0.0
Ensemble des 14 Pays 10 41.0 15.2 2.7 0.3 0.2 0.0
Paca 7 28.8 9.1 1.8 0.2 0.1 0.0
France métropolitaine 7 15.1 1.9 0.4 0.1 0.0 0.0

Pays Sisteronais-Buech 27 94.0 56.6 42.2 21.7 3.6 1.2
Ensemble des 14 Pays 24 81.7 48.5 31.1 16.6 6.8 1.9
Paca 19 65.8 36.2 22.0 12.0 5.9 1.8
France métropolitaine 15 78.0 18.2 4.6 1.8 0.7 0.3

Pays Sisteronais-Buech 53 100.0 98.8 92.8 72.3 50.6 32.5
Ensemble des 14 Pays 51 98.8 91.5 73.4 57.0 41.5 29.5
Paca 43 94.8 81.5 59.1 42.7 30.2 21.8
France métropolitaine 34 98.1 87.1 54.3 25.2 10.4 4.8

Moyenne 
(minutes)

Part des communes éloignées (en %)

Ensemble des 
3 gammes

Proximité

Intermédiaire

Supérieure

 
(Distance « aller-retour », heures pleines, approche au plus près du trajet domicile-travail) 
 
Note de lecture : les communes du Pays sont en moyenne éloignées de 34 minutes « aller-retour » des équipements des trois 
gammes (en tenant compte des déplacements domicile-travail de leurs actifs). 98,8 % des communes du Pays en sont éloignées de 
plus de 10 minutes. 
 
Sources : Insee - Base permanente des équipements 2008 - Recensement de la Population 2006 ; INRA distancier Odomatrix 
 
Accessibilité des communes aux équipements de la gamme intermédiaire 
(Distance « aller-retour », heures pleines, approche au plus près du trajet domicile-travail) 

 
Note de lecture : un trajet « aller-retour » entre la commune d’Authon et les équipements de la gamme intermédiaire prend en 
moyenne plus d’une heure aux heures pleines (en tenant compte des déplacements domicile-travail de ses actifs). 
 
Sources : Insee - Base permanente des équipements 2008 - Recensement de la Population 2006 ; INRA distancier Odomatrix 

Légende

1 heure ou plus
de 45 minutes à moins de 1 heure
de 30 à moins de 45 minutes
de 20 à moins de 30 minutes
de 10 à moins de 20 minutes
moins de 10 minutes

Limites du pays

Limites départementales

Limites régionales
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Accessibilité des communes aux équipements de la gamme supérieure 
(Distance « aller-retour », heures pleines, approche au plus près du trajet domicile-travail) 

 
Note de lecture : un trajet « aller-retour » entre la commune d’Authon et les équipements de la gamme supérieure prend en moyenne 
plus d’une heure aux heures pleines (en tenant compte des déplacements domicile-travail de ses actifs). 
 
Sources : Insee - Base permanente des équipements 2008 - Recensement de la Population 2006 ; INRA distancier Odomatrix 
 
 

• Éloignement de la population 

De plus de 
10 minutes

De plus de 
20 minutes

De plus de 
30 minutes

De plus de 
40 minutes

De plus de 
50 minutes

De plus de 
60 minutes

Pays Sisteronais-Buech 22 73.5 46.4 21.1 11.4 5.0 0.1
Ensemble des 14 Pays 14 53.6 20.3 9.2 5.4 2.8 1.5
Paca 7 24.4 5.8 2.1 1.1 0.7 0.4
France métropolitaine 9 42.7 9.4 1.6 0.5 0.2 0.1

Pays Sisteronais-Buech 7 26.4 6.6 0.8 0.1 0.0 0.0
Ensemble des 14 Pays 2 5.8 1.2 0.2 0.0 0.0 0.0
Paca 1 1.2 0.2 0.0 0.0 0.0 0.0
France métropolitaine 2 1.5 0.1 0.0 0.0 0.0 0.0

Pays Sisteronais-Buech 14 55.0 23.0 14.9 7.9 0.7 0.1
Ensemble des 14 Pays 9 33.0 10.8 5.9 2.4 0.9 0.3
Paca 4 10.2 2.8 1.2 0.5 0.3 0.1
France métropolitaine 6 25.1 2.9 0.5 0.2 0.1 0.0

Pays Sisteronais-Buech 38 100.0 73.5 65.7 36.5 25.1 11.2
Ensemble des 14 Pays 26 75.2 54.1 31.4 19.0 10.2 7.3
Paca 13 43.1 25.4 10.3 5.3 2.5 1.7
France métropolitaine 17 58.2 39.2 16.8 5.9 2.1 0.9

Moyenne 
(minutes)

Part de la population éloignée (en %)

Ensemble des 
3 gammes

Proximité

Intermédiaire

Supérieure

 
(Distance « aller-retour », heures pleines, approche au plus près du trajet domicile-travail) 
 
Note de lecture : un habitant du Pays a besoin de 22 minutes « aller-retour » en moyenne aux heures pleines pour accéder aux 
équipements des trois gammes (de son domicile ou lors de son trajet domicile-travail). Et 73,5 % d’entre eux sont à plus de 10 minutes 
en moyenne de cette offre. 
 
Sources : Insee - Base permanente des équipements 2008 - Recensement de la Population 2006 ; INRA distancier Odomatrix 

Légende

1 heure ou plus
de 45 minutes à moins de 1 heure
de 30 à moins de 45 minutes
de 20 à moins de 30 minutes
de 10 à moins de 20 minutes
moins de 10 minutes

Limites du pays

Limites départementales

Limites régionales
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Organisation territoriale du Pays 
 
1 - Cartographie des bassins d’accessibilité intermédiaires et supérieurs 
 

Les bassins d’accessibilité intermédiaires 

ChorgesChorgesChorgesChorgesChorgesChorgesChorgesChorgesChorges

PeipinPeipinPeipinPeipinPeipinPeipinPeipinPeipinPeipin
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SaultSaultSaultSaultSaultSaultSaultSaultSault

Digne-les-BDigne-les-BDigne-les-BDigne-les-BDigne-les-BDigne-les-BDigne-les-BDigne-les-BDigne-les-B

SeyneSeyneSeyneSeyneSeyneSeyneSeyneSeyneSeyne
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DieDieDieDieDieDieDieDieDie

Château-Arnoux-Château-Arnoux-Château-Arnoux-Château-Arnoux-Château-Arnoux-Château-Arnoux-Château-Arnoux-Château-Arnoux-Château-Arnoux-
Saint-AubanSaint-AubanSaint-AubanSaint-AubanSaint-AubanSaint-AubanSaint-AubanSaint-AubanSaint-Auban

SisteronSisteronSisteronSisteronSisteronSisteronSisteronSisteronSisteron

Laragne-MontéglinLaragne-MontéglinLaragne-MontéglinLaragne-MontéglinLaragne-MontéglinLaragne-MontéglinLaragne-MontéglinLaragne-MontéglinLaragne-Montéglin

s-les-Baronniess-les-Baronniess-les-Baronniess-les-Baronniess-les-Baronniess-les-Baronniess-les-Baronniess-les-Baronniess-les-Baronnies

SerresSerresSerresSerresSerresSerresSerresSerresSerres

GapGapGapGapGapGapGapGapGap

VeynesVeynesVeynesVeynesVeynesVeynesVeynesVeynesVeynes

Note de lecture : les communes 
repérées par un point      sont les 
pôles de services intermédiaires. 
Elles disposent d’au moins la moitié 
des équipements intermédiaires et 
sont communes-centres du bassin 
d’accessibilité de services 
intermédiaires. Les communes 
repérées par un point      sont les 
communes-centres d’un bassin 
d’accessibilité de services 
intermédiaires mais elles ne 
disposent pas d’au moins la moitié 
des équipements intermédiaires. 
Certaines peuvent ne pas appartenir 
à leur bassin éponyme (Cf. Tallard). 
 

 
Les bassins d’accessibilité supérieurs 

aison-la-aison-la-aison-la-aison-la-aison-la-aison-la-aison-la-aison-la-aison-la-
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BainsBainsBainsBainsBainsBainsBainsBainsBains

Apt

SisteronSisteronSisteronSisteronSisteronSisteronSisteronSisteronSisteron

CrestCrestCrestCrestCrestCrestCrestCrestCrest

GapGapGapGapGapGapGapGapGap

DieDieDieDieDieDieDieDieDie
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Saint-AubanSaint-AubanSaint-AubanSaint-AubanSaint-AubanSaint-AubanSaint-AubanSaint-AubanSaint-Auban

Laragne-MontéglinLaragne-MontéglinLaragne-MontéglinLaragne-MontéglinLaragne-MontéglinLaragne-MontéglinLaragne-MontéglinLaragne-MontéglinLaragne-Montéglin

Note de lecture : les communes 
repérées par un point        sont les 
pôles de services supérieurs. Elles 
disposent d’au moins la moitié des 
équipements supérieurs et sont 
communes-centres du bassin 
d’accessibilité de services 
supérieurs. 
Les communes repérées par un 
point      sont les communes-centres 
d’un bassin d’accessibilité de 
services supérieurs mais elles ne 
disposent pas d’au moins la moitié 
des équipements supérieurs. 
 
 

(Distance « aller-retour », heures pleines, approche au plus près du trajet domicile-travail) 
 
Sources : Insee - Base permanente des équipements 2008 - Recensement de la Population 2006 et 2008 ; INRA distancier Odomatrix 
 
Remarque : certaines zones peuvent être non contiguës au bassin de services auquel elles appartiennent. Elles correspondent souvent 
à des communes peu peuplées où l’accessibilité aux équipements d’une gamme (en tenant compte des déplacements domicile-travail 
des résidents) se partage entre différents pôles (zones « multipolarisées »). 
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Bassin d'accessibilité de services intermédiaires

Pays

Département

Commune Pôle de services de proximité
centre d'un bassin d'accessibilité de
services intermédiaires

Commune Pôle de services intermédiaires

Bassin d'accessibilité de services supérieurs

Pays

Département

Commune Pôle de services intermédiaires
centre d'un bassin d'accessibilité de services
supérieurs

Commune Pôle de services supérieurs
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2 - Les bassins d’accessibilité intermédiaires et supérieurs du Pays 
 

 
(Distance « aller-retour », heures pleines, approche au plus près du trajet domicile-travail) 
 
Note de lecture : les communes du Pays appartiennent à 7 bassins d’accessibilité de services intermédiaires. Le bassin d’accessibilité 
de services intermédiaires de Serres est composé de 14 communes dont 93 % appartiennent au Pays. Sa population en 2008 est de 
2 858 habitants. Une commune du bassin est pôle de services de proximité (c’est-à-dire qu’elle dispose d’au moins la moitié des 
équipements de la gamme de proximité) et compte 1 334 habitants. Le bassin de Serres dispose de 13 équipements différents parmi 
les 27 de la gamme intermédiaire. Les 17 communes de ce bassin sont en moyenne à 29 minutes (aller-retour) des équipements de 
cette gamme et la population à 20 minutes. 
 

 
(Distance « aller-retour », heures pleines, approche au plus près du trajet domicile-travail) 
 
Note de lecture : les communes du Pays appartiennent à 5 bassins d’accessibilité de services supérieurs. Le bassin d’accessibilité de 
services supérieurs de Sisteron compte 87 communes dont 66 % appartiennent au Pays (soit 67 % de la superficie et 56 % des 38 570 
habitants du bassin). 
 
Sources : Insee - Base permanente des équipements 2008 - Recensement de la Population 2006 et 2008 ; INRA distancier Odomatrix 
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3 - Appartenance des communes du Pays aux bassins d’accessibilité intermédiaires et 
supérieurs  
 

 
(Distance « aller-retour », heures pleines, approche au plus près du trajet domicile-travail) 
 

Note de lecture : 24 communes du Pays appartiennent au bassin d’accessibilité de services intermédiaires de Sisteron. Une d’entre 
elles (La motte-du-Caire) est pôle de services de proximité. Elle dispose d’au moins la moitié des équipements de cette gamme. 
 
Sources : Insee - Base permanente des équipements 2008 - Recensement de la Population 2008 ; INRA distancier Odomatrix 
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Données générales 
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Sources : Insee, Recensement de la Population 1999 et 2008 ; Région Paca 2008  
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Pays Asses 
Verdon Vaire Var

Région Paca

Nombre de communes 40 963

Superficie (en km²) 1 651 31 630

Population 2008 10 707 4 882 913

Densité 2008 (en habitants/km²) 6 154

Évolution annuelle moyenne de la 
population entre 1999 et 2008 (en %)

+1.6 +0.9

Éligibilité moyenne 2008 du Pays au 
Haut-Débit 512 kB (en %)

76.5 99.4

Routes

à vocation nationale
à vocation régionale
à vocation départementale

Chef-lieu des communes de 1 000 àChef-lieu des communes de 1 000 àChef-lieu des communes de 1 000 àChef-lieu des communes de 1 000 àChef-lieu des communes de 1 000 àChef-lieu des communes de 1 000 àChef-lieu des communes de 1 000 àChef-lieu des communes de 1 000 àChef-lieu des communes de 1 000 à
moins de 4 000 habitants en 2008moins de 4 000 habitants en 2008moins de 4 000 habitants en 2008moins de 4 000 habitants en 2008moins de 4 000 habitants en 2008moins de 4 000 habitants en 2008moins de 4 000 habitants en 2008moins de 4 000 habitants en 2008moins de 4 000 habitants en 2008

Limite communale (autres)

Limite Pays

Contour des communes de 4 000
habitants ou plus en 2008

Limite communale (Pays)

Limite départementale

Limite régionale

Fleuve/Rivière

Chef-lieu des communes de 4 000
habitants ou plus en 2008
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Note de lecture : la densité de population du Pays est de 6,5 habitants/km² en 2008 alors qu’elle est de 37,5 habitants/km² sur 
l’ensemble des 14 Pays de la région Paca. Cette densité est également inférieure à la densité de population de la France métropolitaine 
qui avoisine 114 habitants par km² (trait horizontal). 
 
Source : Insee - Recensement de la Population 2006 et 2008 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
                        

 
Source : Insee - Recensement de la Population 2006 

Densité de population 
en 2008  

(en habitants/km²) 

Part de la population 
urbaine en 2006 

(en %) 

Part de la population 
périurbaine en 2006 

(en %) 

Part de la population 
rurale en 2006 

(en %) 

Part de la population 
des 75 ans ou plus  

en 2006 
(en %) 

Part de la population 
de moins de 18 ans  

en 2006 
(en %) 

Part des ménages 
possédant une voiture 

en 2006 
(en %) 

Moyenne de France métropolitaine 
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Équipement du Pays 
 

 
 

Note de lecture : chaque commune du Pays dispose en moyenne sur son territoire d’un éventail de 7,7 équipements sur les 87 
équipements des trois gammes. Compte tenu de leur population, on pouvait s’attendre à ce qu’elles n’en disposent que de 3,7 en 
moyenne. Ce Pays dispose donc d’une variété d’équipements plus importante que prévu, compte tenu du niveau de population des 
communes qui le composent. 
Le nombre de communes pôles de proximité est de 7. Ces communes disposent sur leur territoire d’au moins la moitié des 24 
équipements de proximité. 
 
Source : Insee - Base permanente des équipements 2008 - Recensement de la Population 2008 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Note de lecture : 17,5 % des communes du Pays sont pôles de proximité, c’est-à-dire qu’elles disposent d’au moins la moitié des 
équipements de la gamme sur leur territoire. Ces pôles rassemblent 57,0 % de la population totale du Pays. Autrement dit, 57,0 % de la 
population du Pays disposent d’au moins la moitié des équipements de proximité sur sa commune de résidence. 
 
 
Source : Insee - Base permanente des équipements 2008 - Recensement de la Population 2006 

 
 
 

*

Part des communes pôles  
parmi les  communes (en %) 

Part de la population des communes pôles 
dans la population (en %) 
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d'équipements disponibles 
sur le pays

53 sur 87 24 sur 24 21 sur 27 8 sur 36

Niveau d’équipement 
observé par commune

7,7 5,8 1,7 0,3

Niveau d’équipement 
attendu par commune

3,7 2,8 0,4 0,1

Nombre de communes 
pôles

7 1 0

Population 2008 des pôles 6 029 1 579 0
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Accessibilité du Pays 
 

• Éloignement des communes 

De plus de 
10 minutes

De plus de 
20 minutes

De plus de 
30 minutes

De plus de 
40 minutes

De plus de 
50 minutes

De plus de 
60 minutes

Pays Asses Verdon Vaire Var 62 100.0 100.0 100.0 97.5 90.0 60.0
Ensemble des 14 Pays 31 94.7 67.1 42.0 27.6 16.7 8.2
Paca 26 84.9 51.5 30.1 19.3 12.3 7.0
France métropolitaine 20 93.6 43.4 10.7 3.6 1.6 0.7

Pays Asses Verdon Vaire Var 15 62.5 30.0 2.5 0.0 0.0 0.0
Ensemble des 14 Pays 10 41.0 15.2 2.7 0.3 0.2 0.0
Paca 7 28.8 9.1 1.8 0.2 0.1 0.0
France métropolitaine 7 15.1 1.9 0.4 0.1 0.0 0.0

Pays Asses Verdon Vaire Var 45 100.0 100.0 100.0 65.0 27.5 2.5
Ensemble des 14 Pays 24 81.7 48.5 31.1 16.6 6.8 1.9
Paca 19 65.8 36.2 22.0 12.0 5.9 1.8
France métropolitaine 15 78.0 18.2 4.6 1.8 0.7 0.3

Pays Asses Verdon Vaire Var 106 100.0 100.0 100.0 100.0 100.0 97.5
Ensemble des 14 Pays 51 98.8 91.5 73.4 57.0 41.5 29.5
Paca 43 94.8 81.5 59.1 42.7 30.2 21.8
France métropolitaine 34 98.1 87.1 54.3 25.2 10.4 4.8

Moyenne 
(minutes)

Part des communes éloignées (en %)

Ensemble des 
3 gammes

Proximité

Intermédiaire

Supérieure

 
(Distance « aller-retour », heures pleines, approche au plus près du trajet domicile-travail) 
 
Note de lecture : les communes du Pays sont en moyenne éloignées de 62 minutes « aller-retour » des équipements des trois 
gammes (en tenant compte des déplacements domicile-travail de leurs actifs). Toutes les communes du Pays en sont éloignées de plus 
de 10 minutes. 
 
Sources : Insee - Base permanente des équipements 2008 - Recensement de la Population 2006 ; INRA distancier Odomatrix 
 
Accessibilité des communes aux équipements de la gamme intermédiaire 
(Distance « aller-retour », heures pleines, approche au plus près du trajet domicile-travail) 

 
Note de lecture : un trajet « aller-retour » entre la commune de Rougon et les équipements de la gamme intermédiaire prend en 
moyenne plus d’une heure aux heures pleines (en tenant compte des déplacements domicile-travail de ses actifs). 
 
Sources : Insee - Base permanente des équipements 2008 - Recensement de la Population 2006 ; INRA distancier Odomatrix 

Légende

1 heure ou plus
de 45 minutes à moins de 1 heure
de 30 à moins de 45 minutes
de 20 à moins de 30 minutes
de 10 à moins de 20 minutes
moins de 10 minutes

Limites du pays

Limites départementales

Limites régionales
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Accessibilité des communes aux équipements de la gamme supérieure 
(Distance « aller-retour », heures pleines, approche au plus près du trajet domicile-travail) 

 
Note de lecture : un trajet « aller-retour » entre la commune de Rougon et les équipements de la gamme supérieure prend en 
moyenne plus d’une heure aux heures pleines (en tenant compte des déplacements domicile-travail de ses actifs). 
 
Sources : Insee - Base permanente des équipements 2008 - Recensement de la Population 2006 ; INRA distancier Odomatrix 
 
 
 

• Éloignement de la population 

De plus de 
10 minutes

De plus de 
20 minutes

De plus de 
30 minutes

De plus de 
40 minutes

De plus de 
50 minutes

De plus de 
60 minutes

Pays Asses Verdon Vaire Var 59 100.0 100.0 100.0 98.6 84.9 46.7
Ensemble des 14 Pays 14 53.6 20.3 9.2 5.4 2.8 1.5
Paca 7 24.4 5.8 2.1 1.1 0.7 0.4
France métropolitaine 9 42.7 9.4 1.6 0.5 0.2 0.1

Pays Asses Verdon Vaire Var 9 27.7 12.7 1.0 0.0 0.0 0.0
Ensemble des 14 Pays 2 5.8 1.2 0.2 0.0 0.0 0.0
Paca 1 1.2 0.2 0.0 0.0 0.0 0.0
France métropolitaine 2 1.5 0.1 0.0 0.0 0.0 0.0

Pays Asses Verdon Vaire Var 40 100.0 100.0 100.0 41.8 11.8 1.3
Ensemble des 14 Pays 9 33.0 10.8 5.9 2.4 0.9 0.3
Paca 4 10.2 2.8 1.2 0.5 0.3 0.1
France métropolitaine 6 25.1 2.9 0.5 0.2 0.1 0.0

Pays Asses Verdon Vaire Var 108 100.0 100.0 100.0 100.0 100.0 98.6
Ensemble des 14 Pays 26 75.2 54.1 31.4 19.0 10.2 7.3
Paca 13 43.1 25.4 10.3 5.3 2.5 1.7
France métropolitaine 17 58.2 39.2 16.8 5.9 2.1 0.9

Moyenne 
(minutes)

Part de la population éloignée (en %)

Ensemble des 
3 gammes

Proximité

Intermédiaire

Supérieure

 
(Distance « aller-retour », heures pleines, approche au plus près du trajet domicile-travail) 
 
Note de lecture : un habitant du Pays a besoin de 59 minutes « aller-retour » en moyenne aux heures pleines pour accéder aux 
équipements des trois gammes (de son domicile ou lors de son trajet domicile-travail). Et 100,0 % d’entre eux sont à plus de 10 minutes 
en moyenne de cette offre. 
 
 
Sources : Insee - Base permanente des équipements 2008 - Recensement de la Population 2006 ; INRA distancier Odomatrix 

Légende

1 heure ou plus
de 45 minutes à moins de 1 heure
de 30 à moins de 45 minutes
de 20 à moins de 30 minutes
de 10 à moins de 20 minutes
moins de 10 minutes

Limites du pays

Limites départementales

Limites régionales
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Organisation territoriale du Pays 
 
1 - Cartographie des bassins d’accessibilité intermédiaires et supérieurs 
 

Les bassins d’accessibilité intermédiaires 
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Note de lecture : les communes 
repérées par un point      sont les 
pôles de services intermédiaires. 
Elles disposent d’au moins la moitié 
des équipements intermédiaires et 
sont communes-centres du bassin 
d’accessibilité de services 
intermédiaires. Les communes 
repérées par un point      sont les 
communes-centres d’un bassin 
d’accessibilité de services 
intermédiaires mais elles ne 
disposent pas d’au moins la moitié 
des équipements intermédiaires.  
 

 
Les bassins d’accessibilité supérieurs 
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BainsBainsBainsBainsBainsBainsBainsBainsBains Puget-ThéniersPuget-ThéniersPuget-ThéniersPuget-ThéniersPuget-ThéniersPuget-ThéniersPuget-ThéniersPuget-ThéniersPuget-Théniers

CarrosCarrosCarrosCarrosCarrosCarrosCarrosCarrosCarros

Saint-Étienne-de-Saint-Étienne-de-Saint-Étienne-de-Saint-Étienne-de-Saint-Étienne-de-Saint-Étienne-de-Saint-Étienne-de-Saint-Étienne-de-Saint-Étienne-de-
TinéeTinéeTinéeTinéeTinéeTinéeTinéeTinéeTinée

BarcelonnetteBarcelonnetteBarcelonnetteBarcelonnetteBarcelonnetteBarcelonnetteBarcelonnetteBarcelonnetteBarcelonnette

Château-Arnoux-Château-Arnoux-Château-Arnoux-Château-Arnoux-Château-Arnoux-Château-Arnoux-Château-Arnoux-Château-Arnoux-Château-Arnoux-
Saint-AubanSaint-AubanSaint-AubanSaint-AubanSaint-AubanSaint-AubanSaint-AubanSaint-AubanSaint-Auban

Note de lecture : les communes 
repérées par un point        sont les 
pôles de services supérieurs. Elles 
disposent d’au moins la moitié des 
équipements supérieurs et sont 
communes-centres du bassin 
d’accessibilité de services 
supérieurs. 
Les communes repérées par un 
point      sont les communes-centres 
d’un bassin d’accessibilité de 
services supérieurs mais elles ne 
disposent pas d’au moins la moitié 
des équipements supérieurs. 
 
 

(Distance « aller-retour », heures pleines, approche au plus près du trajet domicile-travail) 
 
Sources : Insee - Base permanente des équipements 2008 - Recensement de la Population 2006 et 2008 ; INRA distancier Odomatrix 
 
Remarque : certaines zones peuvent être non contiguës au bassin de services auquel elles appartiennent. Elles correspondent souvent 
à des communes peu peuplées où l’accessibilité aux équipements d’une gamme (en tenant compte des déplacements domicile-travail 
des résidents) se partage entre différents pôles (zones « multipolarisées »). 
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Bassin d'accessibilité de services intermédiaires

Pays

Département

Commune Pôle de services de proximité
centre d'un bassin d'accessibilité de
services intermédiaires

Commune Pôle de services intermédiaires

Bassin d'accessibilité de services supérieurs

Pays

Département

Commune Pôle de services intermédiaires
centre d'un bassin d'accessibilité de services
supérieurs

Commune Pôle de services supérieurs
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2 - Les bassins d’accessibilité intermédiaires et supérieurs du Pays 
 

 
(Distance « aller-retour », heures pleines, approche au plus près du trajet domicile-travail) 
 
Note de lecture : les communes du Pays appartiennent à 6 bassins d’accessibilité de services intermédiaires. Trois d’entre eux sont 
entièrement inclus dans le Pays (Allos, Annot et saint-André-les-Alpes). Le bassin d’accessibilité de services intermédiaires de 
Castellane est composé de 22 communes dont 36 % appartiennent au Pays. Sa population en 2008 est de 5 364 habitants. Trois 
communes du bassin sont pôles de services de proximité (c’est-à-dire qu’elles disposent d’au moins la moitié des équipements de la 
gamme de proximité) et comptent 2 278 habitants. Le bassin de Castellane dispose de 17 équipements différents parmi les 27 de la 
gamme intermédiaire. Les 22 communes de ce bassin sont en moyenne à 46 minutes (aller-retour) des équipements de cette gamme et 
la population à 41 minutes. 
 

 
(Distance « aller-retour », heures pleines, approche au plus près du trajet domicile-travail) 
 
Note de lecture : les communes du Pays appartiennent à 6 bassins d’accessibilité de services supérieurs. Le bassin d’accessibilité de 
services supérieurs de Puget-Théniers compte 12 communes dont 42 % appartiennent au Pays (soit 38 % de la superficie et 18 % des 
3 869 habitants du bassin). 
 
Sources : Insee - Base permanente des équipements 2008 - Recensement de la Population 2006 et 2008 ; INRA distancier Odomatrix 
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3 - Appartenance des communes du Pays aux bassins d’accessibilité intermédiaires et 
supérieurs  
 
 

04006 Allos 04006 Allos 04070 Digne-les-Bains Proximité 695 1,0%
04008 Annot 06033 Carros Proximité 1 028 0,4%
04032 Braux 06099 Puget-Théniers 131 1,2%
04042 Castellet-lès-Sausses 06099 Puget-Théniers 113 0,7%
04090 Le Fugeret 06099 Puget-Théniers 224 3,2%
04115 Méailles 06099 Puget-Théniers 110 2,6%
04174 Saint-Benoît 06123 Saint-Laurent-du-Var 122 1,0%
04202 Sausses 06099 Puget-Théniers 108 5,8%
04224 Ubraye 06033 Carros 105 2,4%
04030 Blieux 04070 Digne-les-Bains 57 -0,4%
04039 Castellane 83050 Draguignan Intermédiaire 1 579 0,5%
04069 Demandolx 06069 Grasse 135 4,1%
04092 La Garde 83050 Draguignan 89 5,3%
04148 Peyroules 06069 Grasse 222 5,6%
04171 Rougon 83050 Draguignan 114 3,3%
04204 Senez 04070 Digne-les-Bains 186 2,8%
04210 Soleilhas 06069 Grasse 111 1,7%
04055 Chaudon-Norante 04070 Digne-les-Bains 04070 Digne-les-Bains 144 1,2%
04005 Allons 04070 Digne-les-Bains 131 5,5%
04007 Angles 04070 Digne-les-Bains 72 0,8%
04022 Barrême 04070 Digne-les-Bains Proximité 481 1,2%
04025 Beauvezer 04070 Digne-les-Bains 346 2,5%
04059 Clumanc 04070 Digne-les-Bains 169 1,0%
04061 Colmars 04070 Digne-les-Bains Proximité 384 0,2%
04099 Lambruisse 04070 Digne-les-Bains 85 2,2%
04133 Moriez 04070 Digne-les-Bains 183 0,3%
04136 La Mure-Argens 04070 Digne-les-Bains 321 2,9%
04173 Saint-André-les-Alpes 04070 Digne-les-Bains Proximité 937 1,5%
04180 Saint-Jacques 04070 Digne-les-Bains 57 5,2%
04183 Saint-Julien-du-Verdon 04070 Digne-les-Bains 139 2,8%
04187 Saint-Lions 04070 Digne-les-Bains 38 1,9%
04214 Tartonne 04070 Digne-les-Bains 140 0,7%
04218 Thorame-Basse 04070 Digne-les-Bains 202 3,3%
04219 Thorame-Haute 04070 Digne-les-Bains 228 3,0%
04236 Vergons 04070 Digne-les-Bains 125 1,6%
04240 Villars-Colmars 04070 Digne-les-Bains 238 1,5%
04043 Val-de-Chalvagne 06033 Carros 65 3,4%
04076 Entrevaux 06033 Carros Proximité 925 2,5%
04170 La Rochette 06033 Carros 57 0,8%
04194 Saint-Pierre 06033 Carros 111 4,8%

10 707 1,6%

06099 Puget-Théniers

04008 Annot

04039 Castellane

Evolution 
annuelle de 
population 

1999-2008 (%)

Pays Asses Verdon Vair Var

Communes du Pays

Appartient  au 

Pôle 

Popu-
lation 
2008 

(nombre)

Bassin de services 
intermédiaires

Bassin de services supérieurs

04173 Saint-André-les-Alpes

 
(Distance « aller-retour », heures pleines, approche au plus près du trajet domicile-travail) 
 
Note de lecture : huit communes du Pays appartiennent au bassin d’accessibilité de services intermédiaires d’Annot. Par contre, elle 
n’en a pas le nombre suffisant pour être considérée comme une commune pôle de services intermédiaires. Elle est « seulement » pôle 
de services de proximité.  
 
Sources : Insee - Base permanente des équipements 2008 - Recensement de la Population 2008 ; INRA distancier Odomatrix 
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Données générales 
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Sources : Insee, Recensement de la Population 1999 et 2008 ; Région Paca 2008  
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Pays Grand 
Briançonnais

Région Paca

Nombre de communes 37 963

Superficie (en km²) 2 221 31 630

Population 2008 34 014 4 882 913

Densité 2008 (en habitants/km²) 15 154

Évolution annuelle moyenne de la 
population entre 1999 et 2008 (en %)

+0.7 +0.9

Éligibilité moyenne 2008 du Pays au 
Haut-Débit 512 kB (en %)

91.8 99.4

Routes

à vocation nationale
à vocation régionale
à vocation départementale

Chef-lieu des communes de 1 500 àChef-lieu des communes de 1 500 àChef-lieu des communes de 1 500 àChef-lieu des communes de 1 500 àChef-lieu des communes de 1 500 àChef-lieu des communes de 1 500 àChef-lieu des communes de 1 500 àChef-lieu des communes de 1 500 àChef-lieu des communes de 1 500 à
moins de 4 000 habitants en 2008moins de 4 000 habitants en 2008moins de 4 000 habitants en 2008moins de 4 000 habitants en 2008moins de 4 000 habitants en 2008moins de 4 000 habitants en 2008moins de 4 000 habitants en 2008moins de 4 000 habitants en 2008moins de 4 000 habitants en 2008

Limite communale (autres)

Limite Pays

Contour des communes de 4 000
habitants ou plus en 2008

Limite communale (Pays)

Limite départementale

Limite régionale

Fleuve/Rivière

Chef-lieu des communes de 4 000
habitants ou plus en 2008
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Note de lecture : la densité de population du Pays est de 15,3 habitants/km² en 2008 alors qu’elle est de 37,5 habitants/km² sur 
l’ensemble des 14 Pays de la région Paca. Cette densité est également inférieure à la densité de population de la France métropolitaine 
qui avoisine 114 habitants par km² (trait horizontal). 
 
Source : Insee - Recensement de la Population 2006 et 2008 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
                        

 
Source : Insee - Recensement de la Population 2006 

Densité de population 
en 2008  

(en habitants/km²) 

Part de la population 
urbaine en 2006 

(en %) 

Part de la population 
périurbaine en 2006 

(en %) 

Part de la population 
rurale en 2006 

(en %) 

Part de la population 
des 75 ans ou plus  

en 2006 
(en %) 

Part de la population 
de moins de 18 ans  

en 2006 
(en %) 

Part des ménages 
possédant une voiture 

en 2006 
(en %) 

Moyenne de France métropolitaine 
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Équipement du Pays 
 

Ensemble des 
3 gammes

Proximité Intermédiaire Supérieure

Niveau (ou palette) 
d'équipements disponibles 
sur le pays

82 sur 87 24 sur 24 27 sur 27 31 sur 36

Niveau d’équipement 
observé par commune

15.9 10.9 3.8 1.2

Niveau d’équipement 
attendu par commune

9.8 7.1 1.9 0.6

Nombre de communes 
pôles

15 3 1

Population 2008 des pôles 24 502 16 265 11 645
 

 
Note de lecture : chaque commune du Pays dispose en moyenne sur son territoire d’un éventail de 15,9 équipements sur les 87 
équipements des trois gammes. Compte tenu de leur population, on pouvait s’attendre à ce qu’elles n’en disposent que de 9,8 en 
moyenne. Ce Pays dispose donc d’une variété d’équipements plus importante que prévu, compte tenu du niveau de population des 
communes qui le composent. 
Le nombre de communes pôles de proximité est de 15. Ces communes disposent sur leur territoire d’au moins la moitié des 24 
équipements de proximité. 
 
Source : Insee - Base permanente des équipements 2008 - Recensement de la Population 2008 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Note de lecture : 40,5 % des communes du Pays sont pôles de proximité, c’est-à-dire qu’elles disposent d’au moins la moitié des 
équipements de la gamme sur leur territoire. Ces pôles rassemblent 72,3 % de la population totale du Pays. Autrement dit, 72,3 % de la 
population du Pays disposent d’au moins la moitié des équipements de proximité sur sa commune de résidence. 
 
 
Source : Insee - Base permanente des équipements 2008 - Recensement de la Population 2006 

 
 
 

*

Part des communes pôles  
parmi les  communes (en %) 

Part de la population des communes pôles 
dans la population (en %) 
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Accessibilité du Pays 
 

• Éloignement des communes 

De plus de 
10 minutes

De plus de 
20 minutes

De plus de 
30 minutes

De plus de 
40 minutes

De plus de 
50 minutes

De plus de 
60 minutes

Pays Grand Briançonnais 36 97.3 86.5 54.1 32.4 18.9 5.4
Ensemble des 14 Pays 31 94.7 67.1 42.0 27.6 16.7 8.2
Paca 26 84.9 51.5 30.1 19.3 12.3 7.0
France métropolitaine 20 93.6 43.4 10.7 3.6 1.6 0.7

Pays Grand Briançonnais 9 37.8 5.4 0.0 0.0 0.0 0.0
Ensemble des 14 Pays 10 41.0 15.2 2.7 0.3 0.2 0.0
Paca 7 28.8 9.1 1.8 0.2 0.1 0.0
France métropolitaine 7 15.1 1.9 0.4 0.1 0.0 0.0

Pays Grand Briançonnais 25 81.1 56.8 32.4 18.9 5.4 0.0
Ensemble des 14 Pays 24 81.7 48.5 31.1 16.6 6.8 1.9
Paca 19 65.8 36.2 22.0 12.0 5.9 1.8
France métropolitaine 15 78.0 18.2 4.6 1.8 0.7 0.3

Pays Grand Briançonnais 62 100.0 100.0 94.6 86.5 70.3 45.9
Ensemble des 14 Pays 51 98.8 91.5 73.4 57.0 41.5 29.5
Paca 43 94.8 81.5 59.1 42.7 30.2 21.8
France métropolitaine 34 98.1 87.1 54.3 25.2 10.4 4.8

Moyenne 
(minutes)

Part des communes éloignées (en %)

Ensemble des 
3 gammes

Proximité

Intermédiaire

Supérieure

 
(Distance « aller-retour », heures pleines, approche au plus près du trajet domicile-travail) 
 
Note de lecture : les communes du Pays sont en moyenne éloignées de 36 minutes « aller-retour » des équipements des trois 
gammes (en tenant compte des déplacements domicile-travail de leurs actifs). 97,3 % des communes du Pays en sont éloignées de 
plus de 10 minutes. 
 
Sources : Insee - Base permanente des équipements 2008 - Recensement de la Population 2006 ; INRA distancier Odomatrix 
 
Accessibilité des communes aux équipements de la gamme intermédiaire 
(Distance « aller-retour », heures pleines, approche au plus près du trajet domicile-travail) 

 
Note de lecture : un trajet « aller-retour » entre la commune de Saint-Véran et les équipements de la gamme intermédiaire prend en 
moyenne entre 45 minutes et une heure aux heures pleines (en tenant compte des déplacements domicile-travail de ses actifs). 
 
Sources : Insee - Base permanente des équipements 2008 - Recensement de la Population 2006 ; INRA distancier Odomatrix 

Légende

1 heure ou plus
de 45 minutes à moins de 1 heure
de 30 à moins de 45 minutes
de 20 à moins de 30 minutes
de 10 à moins de 20 minutes
moins de 10 minutes

Limites du pays

Limites départementales

Limites régionales
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Accessibilité des communes aux équipements de la gamme supérieure 
(Distance « aller-retour », heures pleines, approche au plus près du trajet domicile-travail) 

 
Note de lecture : un trajet « aller-retour » entre la commune de Saint-Véran et les équipements de la gamme supérieure prend en 
moyenne plus d’une heure aux heures pleines (en tenant compte des déplacements domicile-travail de ses actifs). 
 
Sources : Insee - Base permanente des équipements 2008 - Recensement de la Population 2006 ; INRA distancier Odomatrix 
 
 
 

• Éloignement de la population 

De plus de 
10 minutes

De plus de 
20 minutes

De plus de 
30 minutes

De plus de 
40 minutes

De plus de 
50 minutes

De plus de 
60 minutes

Pays Grand Briançonnais 23 65.6 51.5 22.6 12.3 6.7 1.1
Ensemble des 14 Pays 14 53.6 20.3 9.2 5.4 2.8 1.5
Paca 7 24.4 5.8 2.1 1.1 0.7 0.4
France métropolitaine 9 42.7 9.4 1.6 0.5 0.2 0.1

Pays Grand Briançonnais 4 12.6 1.3 0.0 0.0 0.0 0.0
Ensemble des 14 Pays 2 5.8 1.2 0.2 0.0 0.0 0.0
Paca 1 1.2 0.2 0.0 0.0 0.0 0.0
France métropolitaine 2 1.5 0.1 0.0 0.0 0.0 0.0

Pays Grand Briançonnais 12 43.6 24.0 11.4 6.7 1.1 0.0
Ensemble des 14 Pays 9 33.0 10.8 5.9 2.4 0.9 0.3
Paca 4 10.2 2.8 1.2 0.5 0.3 0.1
France métropolitaine 6 25.1 2.9 0.5 0.2 0.1 0.0

Pays Grand Briançonnais 44 100.0 100.0 61.2 51.5 36.4 19.0
Ensemble des 14 Pays 26 75.2 54.1 31.4 19.0 10.2 7.3
Paca 13 43.1 25.4 10.3 5.3 2.5 1.7
France métropolitaine 17 58.2 39.2 16.8 5.9 2.1 0.9

Moyenne 
(minutes)

Part de la population éloignée (en %)

Ensemble des 
3 gammes

Proximité

Intermédiaire

Supérieure

 
(Distance « aller-retour », heures pleines, approche au plus près du trajet domicile-travail) 
 
Note de lecture : un habitant du Pays a besoin de 23 minutes « aller-retour » en moyenne aux heures pleines pour accéder aux 
équipements des trois gammes (de son domicile ou lors de son trajet domicile-travail). Et 65,6 % d’entre eux sont à plus de 10 minutes 
en moyenne de cette offre. 
 
 
Sources : Insee - Base permanente des équipements 2008 - Recensement de la Population 2006 ; INRA distancier Odomatrix 

Légende

1 heure ou plus
de 45 minutes à moins de 1 heure
de 30 à moins de 45 minutes
de 20 à moins de 30 minutes
de 10 à moins de 20 minutes
moins de 10 minutes

Limites du pays

Limites départementales

Limites régionales
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Organisation territoriale du Pays 
 
1 - Cartographie des bassins d’accessibilité intermédiaires et supérieurs 
 

Les bassins d’accessibilité intermédiaires 

ITALIEITALIEITALIEITALIEITALIEITALIEITALIEITALIEITALIE

Saint-Jean-deSaint-Jean-deSaint-Jean-deSaint-Jean-deSaint-Jean-deSaint-Jean-deSaint-Jean-deSaint-Jean-deSaint-Jean-de
-Maurienne-Maurienne-Maurienne-Maurienne-Maurienne-Maurienne-Maurienne-Maurienne-Maurienne

Saint-Michel-deSaint-Michel-deSaint-Michel-deSaint-Michel-deSaint-Michel-deSaint-Michel-deSaint-Michel-deSaint-Michel-deSaint-Michel-de
-Maurienne-Maurienne-Maurienne-Maurienne-Maurienne-Maurienne-Maurienne-Maurienne-Maurienne

BarcelonnetteBarcelonnetteBarcelonnetteBarcelonnetteBarcelonnetteBarcelonnetteBarcelonnetteBarcelonnetteBarcelonnette

BriançonBriançonBriançonBriançonBriançonBriançonBriançonBriançonBriançon

L'Argentière-la-BesséeL'Argentière-la-BesséeL'Argentière-la-BesséeL'Argentière-la-BesséeL'Argentière-la-BesséeL'Argentière-la-BesséeL'Argentière-la-BesséeL'Argentière-la-BesséeL'Argentière-la-Bessée

a Murea Murea Murea Murea Murea Murea Murea Murea Mure

ModaneModaneModaneModaneModaneModaneModaneModaneModane

e Bourg-d'Oisanse Bourg-d'Oisanse Bourg-d'Oisanse Bourg-d'Oisanse Bourg-d'Oisanse Bourg-d'Oisanse Bourg-d'Oisanse Bourg-d'Oisanse Bourg-d'Oisans

ChorgesChorgesChorgesChorgesChorgesChorgesChorgesChorgesChorges

EmbrunEmbrunEmbrunEmbrunEmbrunEmbrunEmbrunEmbrunEmbrun
GapGapGapGapGapGapGapGapGap

GuillestreGuillestreGuillestreGuillestreGuillestreGuillestreGuillestreGuillestreGuillestreSaint-Bonnet-en-ChampsaurSaint-Bonnet-en-ChampsaurSaint-Bonnet-en-ChampsaurSaint-Bonnet-en-ChampsaurSaint-Bonnet-en-ChampsaurSaint-Bonnet-en-ChampsaurSaint-Bonnet-en-ChampsaurSaint-Bonnet-en-ChampsaurSaint-Bonnet-en-Champsaur

Note de lecture : les communes 
repérées par un point      sont les 
pôles de services intermédiaires. 
Elles disposent d’au moins la moitié 
des équipements intermédiaires et 
sont communes-centres du bassin 
d’accessibilité de services 
intermédiaires. Les communes 
repérées par un point      sont les 
communes-centres d’un bassin 
d’accessibilité de services 
intermédiaires mais elles ne 
disposent pas d’au moins la moitié 
des équipements intermédiaires.  
 

 
Les bassins d’accessibilité supérieurs 

ITALIEITALIEITALIEITALIEITALIEITALIEITALIEITALIEITALIE

GapGapGapGapGapGapGapGapGap

Saint-Jean-de-MaurienneSaint-Jean-de-MaurienneSaint-Jean-de-MaurienneSaint-Jean-de-MaurienneSaint-Jean-de-MaurienneSaint-Jean-de-MaurienneSaint-Jean-de-MaurienneSaint-Jean-de-MaurienneSaint-Jean-de-Maurienne

 Mure Mure Murea Murea Murea Murea Murea Murea Mure

BriançonBriançonBriançonBriançonBriançonBriançonBriançonBriançonBriançon

VizilleVizilleVizilleVizilleVizilleVizilleVizilleVizilleVizille

Note de lecture : les communes 
repérées par un point        sont les 
pôles de services supérieurs. Elles 
disposent d’au moins la moitié des 
équipements supérieurs et sont 
communes-centres du bassin 
d’accessibilité de services 
supérieurs. 
Les communes repérées par un 
point      sont les communes-centres 
d’un bassin d’accessibilité de 
services supérieurs mais elles ne 
disposent pas d’au moins la moitié 
des équipements supérieurs. 
 
 

(Distance « aller-retour », heures pleines, approche au plus près du trajet domicile-travail) 
 
Sources : Insee - Base permanente des équipements 2008 - Recensement de la Population 2006 et 2008 ; INRA distancier Odomatrix 
 
Remarque : certaines zones peuvent être non contiguës au bassin de services auquel elles appartiennent. Elles correspondent souvent 
à des communes peu peuplées où l’accessibilité aux équipements d’une gamme (en tenant compte des déplacements domicile-travail 
des résidents) se partage entre différents pôles (zones « multipolarisées »). 
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Bassin d'accessibilité de services intermédiaires

Pays

Département

Commune Pôle de services de proximité
centre d'un bassin d'accessibilité de
services intermédiaires

Commune Pôle de services intermédiaires

Bassin d'accessibilité de services supérieurs

Pays

Département

Commune Pôle de services intermédiaires
centre d'un bassin d'accessibilité de services
supérieurs

Commune Pôle de services supérieurs
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2 - Les bassins d’accessibilité intermédiaires et supérieurs du Pays 
 

 
(Distance « aller-retour », heures pleines, approche au plus près du trajet domicile-travail) 
 
Note de lecture : les communes du Pays appartiennent à 4 bassins d’accessibilité de services intermédiaires. Deux d’entre eux sont 
entièrement inclus dans le Pays (L’Argentière-la-Bessée et Guillestre). Le bassin d’accessibilité de services intermédiaires de L’Argentière-la-
Bessée est composé de 8 communes. Sa population en 2008 est de 5 465 habitants. Deux communes du bassin sont pôles de services de 
proximité (c’est-à-dire qu’elles disposent d’au moins la moitié des équipements de la gamme de proximité) et comptent 3 058 habitants. Le 
bassin de L’Argentière-la-Bessée dispose de 19 équipements différents parmi les 27 de la gamme intermédiaire. Les 8 communes de ce bassin 
sont en moyenne à 21 minutes (aller-retour) des équipements de cette gamme et la population à 16 minutes. 
 

 
(Distance « aller-retour », heures pleines, approche au plus près du trajet domicile-travail) 
 
Note de lecture : les communes du Pays appartiennent à un seul bassin d’accessibilité de services supérieurs, celui de Briançon. Il 
compte 47 communes dont 79 % appartiennent au Pays (soit 79 % de la superficie et 90 % des 37 714 habitants du bassin). 
 
Sources : Insee - Base permanente des équipements 2008 - Recensement de la Population 2006 et 2008 ; INRA distancier Odomatrix 
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3 - Appartenance des communes du Pays aux bassins d’accessibilité intermédiaires et 
supérieurs  
 
 

05006 L' Argentière-la-Bessée 05023 Briançon Intermédiaire 2 330 0,2%
05031 Champcella 05023 Briançon 170 2,0%
05058 Freissinières 05023 Briançon 187 1,1%
05101 Pelvoux 05023 Briançon 449 1,2%
05110 Puy-Saint-Vincent 05023 Briançon 314 1,8%
05122 La Roche-de-Rame 05023 Briançon 823 2,2%
05175 Vallouise 05023 Briançon Proximité 728 1,5%
05180 Les Vigneaux 05023 Briançon 464 1,9%
05023 Briançon 05023 Briançon Supérieur 11 645 0,9%
05027 Cervières 05023 Briançon 156 2,1%
05079 Le Monêtier-les-Bains 05023 Briançon Proximité 1 057 0,5%
05085 Montgenèvre 05023 Briançon Proximité 486 -0,2%
05093 Névache 05023 Briançon 334 1,6%
05107 Puy-Saint-André 05023 Briançon 471 0,2%
05133 Saint-Chaffrey 05023 Briançon Proximité 1 662 0,6%
05151 Saint-Martin-de-Queyrières 05023 Briançon 1 102 1,8%
05161 La Salle-les-Alpes 05023 Briançon Proximité 909 -0,8%
05174 Val-des-Prés 05023 Briançon 502 1,2%
05183 Villar-Saint-Pancrace 05023 Briançon 1 452 0,3%
05001 Abriès 05023 Briançon 372 0,6%
05003 Aiguilles 05023 Briançon Proximité 419 -0,6%
05007 Arvieux 05023 Briançon 360 0,2%
05026 Ceillac 05023 Briançon Proximité 304 1,1%
05038 Château-Ville-Vieille 05023 Briançon Proximité 328 0,2%
05052 Eygliers 05023 Briançon 749 0,8%
05065 Guillestre 05023 Briançon Intermédiaire 2 290 0,4%
05077 Molines-en-Queyras 05023 Briançon 334 0,4%
05082 Mont-Dauphin 05023 Briançon 142 5,6%
05116 Réotier 05023 Briançon 193 2,0%
05119 Risoul 05023 Briançon Proximité 649 0,5%
05120 Ristolas 05023 Briançon 96 2,3%
05134 Saint-Clément-sur-Durance 05023 Briançon 276 2,1%
05136 Saint-Crépin 05023 Briançon Proximité 592 1,0%
05157 Saint-Véran 05023 Briançon 282 0,6%
05177 Vars 05023 Briançon Proximité 606 -0,6%
05063 La Grave 05023 Briançon Proximité 497 -0,3%
05181 Villar-d'Arêne 05023 Briançon 284 2,9%

10 707 1,6%

Evolution 
annuelle de 
population 

1999-2008 (%)

Pays Asses Verdon Vair Var

Communes du Pays

Appartient  au 

Pôle 

Popu-
lation 
2008 

(nombre)

Bassin de services 
intermédiaires

Bassin de services supérieurs

05006 L' Argentière-la-Bessée

05023 Briançon

05065 Guillestre

38052 Le Bourg-d'Oisans

 

(Distance « aller-retour », heures pleines, approche au plus près du trajet domicile-travail) 
 
Note de lecture : huit communes du Pays appartiennent au bassin d’accessibilité de services intermédiaires de L’Argentière-la-Bessée. 
La commune de L’Argentière-la-Bessée (2 330 habitants en 2008) est pôle de services intermédiaires : elle dispose d’au moins la moitié 
des équipements de la gamme intermédiaire. Vallouise (728 habitants en 2008) est pôle de services de proximité : elle dispose d’au 
moins la moitié des équipements de la gamme de proximité. 
 
Sources : Insee - Base permanente des équipements 2008 - Recensement de la Population 2008 ; INRA distancier Odomatrix 
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Données générales 
 

ITALIEITALIEITALIEITALIEITALIEITALIEITALIEITALIEITALIE
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Sources : Insee, Recensement de la Population 1999 et 2008 ; Région Paca 2008  
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Pays Serre-
Ponçon - Ubaye - 

Durance
Région Paca

Nombre de communes 31 963

Superficie (en km²) 1 587 31 630

Population 2008 20 818 4 882 913

Densité 2008 (en habitants/km²) 13 154

Évolution annuelle moyenne de la 
population entre 1999 et 2008 (en %)

+1.0 +0.9

Éligibilité moyenne 2008 du Pays au 
Haut-Débit 512 kB (en %)

88.4 99.4
Routes

à vocation nationale
à vocation régionale
à vocation départementale

Chef-lieu des communes de 1 500 àChef-lieu des communes de 1 500 àChef-lieu des communes de 1 500 àChef-lieu des communes de 1 500 àChef-lieu des communes de 1 500 àChef-lieu des communes de 1 500 àChef-lieu des communes de 1 500 àChef-lieu des communes de 1 500 àChef-lieu des communes de 1 500 à
moins de 4 000 habitants en 2008moins de 4 000 habitants en 2008moins de 4 000 habitants en 2008moins de 4 000 habitants en 2008moins de 4 000 habitants en 2008moins de 4 000 habitants en 2008moins de 4 000 habitants en 2008moins de 4 000 habitants en 2008moins de 4 000 habitants en 2008

Limite communale (autres)

Limite Pays

Contour des communes de 4 000
habitants ou plus en 2008

Limite communale (Pays)

Limite départementale

Limite régionale

Fleuve/Rivière

Chef-lieu des communes de 4 000
habitants ou plus en 2008
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Note de lecture : la densité de population du Pays est de 13,1 habitants/km² en 2008 alors qu’elle est de 37,5 habitants/km² sur 
l’ensemble des 14 Pays de la région Paca. Cette densité est également inférieure à la densité de population de la France métropolitaine 
qui avoisine 114 habitants par km² (trait horizontal). 
 
Source : Insee - Recensement de la Population 2006 et 2008 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
                        

 
 
Source : Insee - Recensement de la Population 2006 

Densité de population 
en 2008  

(en habitants/km²) 

Part de la population 
urbaine en 2006 

(en %) 

Part de la population 
périurbaine en 2006 

(en %) 

Part de la population 
rurale en 2006 

(en %) 

Part de la population 
des 75 ans ou plus  

en 2006 
(en %) 

Part de la population 
de moins de 18 ans  

en 2006 
(en %) 

Part des ménages 
possédant une voiture 

en 2006 
(en %) 

Moyenne de France métropolitaine 
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Équipement du Pays 
 

Ensemble des 
3 gammes

Proximité Intermédiaire Supérieure

Niveau (ou palette) 
d'équipements disponibles 
sur le pays

69 sur 87 24 sur 24 27 sur 27 18 sur 36

Niveau d’équipement 
observé par commune

12.5 8.3 3.2 1.0

Niveau d’équipement 
attendu par commune

7.9 5.7 1.5 0.4

Nombre de communes 
pôles

8 2 0

Population 2008 des pôles 14 397 9 002 0
 

 
Note de lecture : chaque commune du Pays dispose en moyenne sur son territoire d’un éventail de 12,5 équipements sur les 87 
équipements des trois gammes. Compte tenu de leur population, on pouvait s’attendre à ce qu’elles n’en disposent que de 7,9 en 
moyenne. Ce Pays dispose donc d’une variété d’équipements plus importante que prévu, compte tenu du niveau de population des 
communes qui le composent. 
Le nombre de communes pôles de proximité est de 8. Ces communes disposent sur leur territoire d’au moins la moitié des 24 
équipements de proximité. 
 
Source : Insee - Base permanente des équipements 2008 - Recensement de la Population 2008 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Note de lecture : 25,8 % des communes du Pays sont pôles de proximité, c’est-à-dire qu’elles disposent d’au moins la moitié des 
équipements de la gamme sur leur territoire. Ces pôles rassemblent 69,3 % de la population totale du Pays. Autrement dit, 69,3 % de la 
population du Pays disposent d’au moins la moitié des équipements de proximité sur sa commune de résidence. 
 
 
Source : Insee - Base permanente des équipements 2008 - Recensement de la Population 2006 

 
 
 

*

Part des communes pôles  
parmi les  communes (en %) 

Part de la population des communes pôles 
dans la population (en %) 
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Accessibilité du Pays 
 

• Éloignement des communes 

De plus de 
10 minutes

De plus de 
20 minutes

De plus de 
30 minutes

De plus de 
40 minutes

De plus de 
50 minutes

De plus de 
60 minutes

Pays Serre-Ponçon - Ubaye - Durance 37 100.0 96.8 71.0 35.5 12.9 6.5
Ensemble des 14 Pays 31 94.7 67.1 42.0 27.6 16.7 8.2
Paca 26 84.9 51.5 30.1 19.3 12.3 7.0
France métropolitaine 20 93.6 43.4 10.7 3.6 1.6 0.7

Pays Serre-Ponçon - Ubaye - Durance 11 54.8 12.9 3.2 0.0 0.0 0.0
Ensemble des 14 Pays 10 41.0 15.2 2.7 0.3 0.2 0.0
Paca 7 28.8 9.1 1.8 0.2 0.1 0.0
France métropolitaine 7 15.1 1.9 0.4 0.1 0.0 0.0

Pays Serre-Ponçon - Ubaye - Durance 18 71.0 41.9 19.4 0.0 0.0 0.0
Ensemble des 14 Pays 24 81.7 48.5 31.1 16.6 6.8 1.9
Paca 19 65.8 36.2 22.0 12.0 5.9 1.8
France métropolitaine 15 78.0 18.2 4.6 1.8 0.7 0.3

Pays Serre-Ponçon - Ubaye - Durance 69 100.0 100.0 100.0 90.3 77.4 51.6
Ensemble des 14 Pays 51 98.8 91.5 73.4 57.0 41.5 29.5
Paca 43 94.8 81.5 59.1 42.7 30.2 21.8
France métropolitaine 34 98.1 87.1 54.3 25.2 10.4 4.8

Intermédiaire

Supérieure

Moyenne 
(minutes)

Part des communes éloignées (en %)

Ensemble des 
3 gammes

Proximité

 
(Distance « aller-retour », heures pleines, approche au plus près du trajet domicile-travail) 
 
Note de lecture : les communes du Pays sont en moyenne éloignées de 37 minutes « aller-retour » des équipements des trois 
gammes (en tenant compte des déplacements domicile-travail de leurs actifs). Toutes les communes du Pays en sont éloignées de plus 
de 10 minutes. 
 
Sources : Insee - Base permanente des équipements 2008 - Recensement de la Population 2006 ; INRA distancier Odomatrix 
 
Accessibilité des communes aux équipements de la gamme intermédiaire 
(Distance « aller-retour », heures pleines, approche au plus près du trajet domicile-travail) 

 
 
Note de lecture : un trajet « aller-retour » entre la commune de Larche et les équipements de la gamme intermédiaire prend en 
moyenne entre 30 minutes et 45 minutes aux heures pleines (en tenant compte des déplacements domicile-travail de ses actifs). 
 
Sources : Insee - Base permanente des équipements 2008 - Recensement de la Population 2006 ; INRA distancier Odomatrix 
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Légende

1 heure ou plus
de 45 minutes à moins de 1 heure
de 30 à moins de 45 minutes
de 20 à moins de 30 minutes
de 10 à moins de 20 minutes
moins de 10 minutes

Limites du pays

Limites départementales

Limites régionales
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Accessibilité des communes aux équipements de la gamme supérieure 
(Distance « aller-retour », heures pleines, approche au plus près du trajet domicile-travail) 

 
 
 
 
Note de lecture : un trajet « aller-retour » entre la commune de Barcelonnette et les équipements de la gamme supérieure prend en 
moyenne plus d’une heure aux heures pleines (en tenant compte des déplacements domicile-travail de ses actifs). 
 
Sources : Insee - Base permanente des équipements 2008 - Recensement de la Population 2006 ; INRA distancier Odomatrix 
 
 

• Éloignement de la population 

De plus de 
10 minutes

De plus de 
20 minutes

De plus de 
30 minutes

De plus de 
40 minutes

De plus de 
50 minutes

De plus de 
60 minutes

Pays Serre-Ponçon - Ubaye - Durance 30 100.0 69.6 46.3 15.5 2.5 0.7
Ensemble des 14 Pays 14 53.6 20.3 9.2 5.4 2.8 1.5
Paca 7 24.4 5.8 2.1 1.1 0.7 0.4
France métropolitaine 9 42.7 9.4 1.6 0.5 0.2 0.1

Pays Serre-Ponçon - Ubaye - Durance 4 17.4 2.9 0.4 0.0 0.0 0.0
Ensemble des 14 Pays 2 5.8 1.2 0.2 0.0 0.0 0.0
Paca 1 1.2 0.2 0.0 0.0 0.0 0.0
France métropolitaine 2 1.5 0.1 0.0 0.0 0.0 0.0

Pays Serre-Ponçon - Ubaye - Durance 8 32.9 12.1 5.8 0.0 0.0 0.0
Ensemble des 14 Pays 9 33.0 10.8 5.9 2.4 0.9 0.3
Paca 4 10.2 2.8 1.2 0.5 0.3 0.1
France métropolitaine 6 25.1 2.9 0.5 0.2 0.1 0.0

Pays Serre-Ponçon - Ubaye - Durance 63 100.0 100.0 100.0 93.0 54.8 40.0
Ensemble des 14 Pays 26 75.2 54.1 31.4 19.0 10.2 7.3
Paca 13 43.1 25.4 10.3 5.3 2.5 1.7
France métropolitaine 17 58.2 39.2 16.8 5.9 2.1 0.9

Ensemble des 
3 gammes

Proximité

Intermédiaire

Supérieure

Moyenne 
(minutes)

Part de la population éloignée (en %)

 
(Distance « aller-retour », heures pleines, approche au plus près du trajet domicile-travail) 
 
Note de lecture : un habitant du Pays a besoin de 30 minutes « aller-retour » en moyenne aux heures pleines pour accéder aux 
équipements des trois gammes (de son domicile ou lors de son trajet domicile-travail). Et 100 % d’entre eux sont à plus de 10 minutes 
en moyenne de cette offre. 
 
Sources : Insee - Base permanente des équipements 2008 - Recensement de la Population 2006 ; INRA distancier Odomatrix 

Légende

1 heure ou plus
de 45 minutes à moins de 1 heure
de 30 à moins de 45 minutes
de 20 à moins de 30 minutes
de 10 à moins de 20 minutes
moins de 10 minutes

Limites du pays

Limites départementales

Limites régionales
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Organisation territoriale du Pays 
 
1 - Cartographie des bassins d’accessibilité intermédiaires et supérieurs 
 

Les bassins d’accessibilité intermédiaires 

ITALIEITALIEITALIEITALIEITALIEITALIEITALIEITALIEITALIE

AllosAllosAllosAllosAllosAllosAllosAllosAllos GuillaumesGuillaumesGuillaumesGuillaumesGuillaumesGuillaumesGuillaumesGuillaumesGuillaumes

TallardTallardTallardTallardTallardTallardTallardTallardTallard

Digne-les-BainsDigne-les-BainsDigne-les-BainsDigne-les-BainsDigne-les-BainsDigne-les-BainsDigne-les-BainsDigne-les-BainsDigne-les-Bains

GapGapGapGapGapGapGapGapGap

L'Argentière-laL'Argentière-laL'Argentière-laL'Argentière-laL'Argentière-laL'Argentière-laL'Argentière-laL'Argentière-laL'Argentière-la
-Bessée-Bessée-Bessée-Bessée-Bessée-Bessée-Bessée-Bessée-Bessée

Saint-Bonnet-enSaint-Bonnet-enSaint-Bonnet-enSaint-Bonnet-enSaint-Bonnet-enSaint-Bonnet-enSaint-Bonnet-enSaint-Bonnet-enSaint-Bonnet-en
ChampsaurChampsaurChampsaur-Champsaur-Champsaur-Champsaur-Champsaur-Champsaur-Champsaur

ChorgesChorgesChorgesChorgesChorgesChorgesChorgesChorgesChorges

BarcelonnetteBarcelonnetteBarcelonnetteBarcelonnetteBarcelonnetteBarcelonnetteBarcelonnetteBarcelonnetteBarcelonnette

SeyneSeyneSeyneSeyneSeyneSeyneSeyneSeyneSeyne

EmbrunEmbrunEmbrunEmbrunEmbrunEmbrunEmbrunEmbrunEmbrun

GuillestreGuillestreGuillestreGuillestreGuillestreGuillestreGuillestreGuillestreGuillestre

Note de lecture : les communes 
repérées par un point      sont les 
pôles de services intermédiaires. 
Elles disposent d’au moins la moitié 
des équipements intermédiaires et 
sont communes-centres du bassin 
d’accessibilité de services 
intermédiaires. Les communes 
repérées par un point      sont les 
communes-centres d’un bassin 
d’accessibilité de services 
intermédiaires mais elles ne 
disposent pas d’au moins la moitié 
des équipements intermédiaires.  
 

 
 
Les bassins d’accessibilité supérieurs 

ITALIEITALIEITALIEITALIEITALIEITALIEITALIEITALIEITALIE

Digne-les-BainsDigne-les-BainsDigne-les-BainsDigne-les-BainsDigne-les-BainsDigne-les-BainsDigne-les-BainsDigne-les-BainsDigne-les-Bains

BriançonBriançonBriançonBriançonBriançonBriançonBriançonBriançonBriançon

SisteronSisteronSisteronSisteronSisteronSisteronSisteronSisteronSisteron

GapGapGapGapGapGapGapGapGap

Saint-Étienne-Saint-Étienne-Saint-Étienne-Saint-Étienne-Saint-Étienne-Saint-Étienne-Saint-Étienne-Saint-Étienne-Saint-Étienne-
de-Tinéede-Tinéede-Tinéede-Tinéede-Tinéede-Tinéede-Tinéede-Tinéede-Tinée

BarcelonnetteBarcelonnetteBarcelonnetteBarcelonnetteBarcelonnetteBarcelonnetteBarcelonnetteBarcelonnetteBarcelonnette

Note de lecture : les communes 
repérées par un point        sont les 
pôles de services supérieurs. Elles 
disposent d’au moins la moitié des 
équipements supérieurs et sont 
communes-centres du bassin 
d’accessibilité de services 
supérieurs. 
Les communes repérées par un 
point      sont les communes-centres 
d’un bassin d’accessibilité de 
services supérieurs mais elles ne 
disposent pas d’au moins la moitié 
des équipements supérieurs. 
 
 

(Distance « aller-retour », heures pleines, approche au plus près du trajet domicile-travail) 
 
Sources : Insee - Base permanente des équipements 2008 - Recensement de la Population 2006 et 2008 ; INRA distancier Odomatrix 
 
Remarque : certaines zones peuvent être non contiguës au bassin de services auquel elles appartiennent. Elles correspondent souvent 
à des communes peu peuplées où l’accessibilité aux équipements d’une gamme (en tenant compte des déplacements domicile-travail 
des résidents) se partage entre différents pôles (zones « multipolarisées »). 
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Bassin d'accessibilité de services intermédiaires

Pays

Département

Commune Pôle de services de proximité
centre d'un bassin d'accessibilité de
services intermédiaires

Commune Pôle de services intermédiaires

Bassin d'accessibilité de services supérieurs

Pays

Département

Commune Pôle de services intermédiaires
centre d'un bassin d'accessibilité de services
supérieurs

Commune Pôle de services supérieurs
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2 - Les bassins d’accessibilité intermédiaires et supérieurs du Pays 
 

 
(Distance « aller-retour », heures pleines, approche au plus près du trajet domicile-travail) 
 
Note de lecture : les communes du Pays appartiennent à 5 bassins d’accessibilité de services intermédiaires. Seul celui d’Embrun est 
entièrement inclus dans le Pays. Le bassin d’accessibilité de services intermédiaires de Barcelonnette est composé de 15 communes 
dont 87 % appartiennent au Pays. Sa population en 2008 est de 8 812 habitants. Quatre communes du bassin dont trois appartenant au 
Pays sont pôles de services de proximité (c’est-à-dire qu’elles disposent d’au moins la moitié des équipements de la gamme de 
proximité) et comptent 5 764 habitants. Le bassin de Barcelonnette dispose des 27 équipements de la gamme intermédiaire. Les 15 
communes de ce bassin sont en moyenne à 26 minutes (aller-retour) des équipements de cette gamme et la population à 19 minutes. 
 

 
(Distance « aller-retour », heures pleines, approche au plus près du trajet domicile-travail) 
 
Note de lecture : les communes du Pays appartiennent à 2 bassins d’accessibilité de services supérieurs. Le bassin d’accessibilité de 
services supérieurs de Gap compte 134 communes dont 19 % appartiennent au Pays (soit 30 % de la superficie et 19 % des 100 076 
habitants du bassin). 
 
Sources : Insee - Base permanente des équipements 2008 - Recensement de la Population 2006 et 2008 ; INRA distancier Odomatrix 
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3 - Appartenance des communes du Pays aux bassins d’accessibilité intermédiaires et 
supérieurs  
 
 

04019 Barcelonnette 05061 Gap Intermédiaire 2 735 -0,3%
04062 La Condamine-Châtelard 05023 Briançon 147 -1,3%
04073 Enchastrayes 05061 Gap 427 -1,8%
04086 Faucon-de-Barcelonnette 05061 Gap 305 4,3%
04096 Jausiers 05061 Gap Proximité 1 068 2,0%
04100 Larche 05023 Briançon 72 -1,6%
04102 Le Lauzet-Ubaye 05061 Gap 230 1,4%
04120 Meyronnes 05023 Briançon 77 6,4%
04161 Méolans-Revel 05061 Gap 330 1,7%
04193 Saint-Paul-sur-Ubaye 05023 Briançon 228 2,0%
04195 Saint-Pons 05061 Gap 720 1,3%
04220 Les Thuiles 05061 Gap 380 1,1%
04226 Uvernet-Fours 05061 Gap Proximité 637 0,4%
04198 Saint-Vincent-les-Forts 04205 Seyne 05061 Gap 264 3,0%
05106 Prunières 05061 Gap 289 2,5%
05130 Saint-Apollinaire 05061 Gap 113 0,7%
04154 Pontis 05061 Gap 70 5,0%
05012 Baratier 05061 Gap 511 1,2%
05036 Châteauroux-les-Alpes 05023 Briançon Proximité 1 110 2,0%
05044 Crévoux 05061 Gap 129 2,5%
05045 Crots 05061 Gap Proximité 928 2,5%
05046 Embrun 05061 Gap Intermédiaire 6 267 0,2%
05098 Les Orres 05061 Gap Proximité 516 1,6%
05108 Puy-Saint-Eusèbe 05061 Gap 123 0,8%
05111 Puy-Sanières 05061 Gap 220 4,0%
05114 Réallon 05061 Gap 237 2,2%
05128 Saint-André-d'Embrun 05061 Gap 637 2,8%
05156 Saint-Sauveur 05061 Gap 442 1,3%
05163 Le Sauze-du-Lac 05061 Gap 124 4,0%
05164 Savines-le-Lac 05061 Gap Proximité 1 136 3,8%
04033 La Bréole 05170 Tallard 05061 Gap 346 0,7%

PAYS Serre-Ponçon - Ubaye-Durance 20 818 1,0%

Evolution 
annuelle de 
population 

1999-2008 (%)

Communes du Pays

Appartient  au 

Pôle 

Popu-
lation 
2008 

(nombre)

Bassin de services 
intermédiaires

Bassin de services supérieurs

05046 Embrun

04019 Barcelonnette

05040 Chorges

 

(Distance « aller-retour », heures pleines, approche au plus près du trajet domicile-travail) 
 
Note de lecture : 13 communes du Pays appartiennent au bassin d’accessibilité de services intermédiaires de Barcelonnette. La 
commune de Barcelonnette (2 735 habitants en 2008) est pôle de services intermédiaires : elle dispose d’au moins la moitié des 
équipements de la gamme intermédiaire. Jausiers (1 068 habitants en 2008) est pôle de services de proximité : elle dispose d’au moins 
la moitié des équipements de la gamme de proximité. 
 
Sources : Insee - Base permanente des équipements 2008 - Recensement de la Population 2008 ; INRA distancier Odomatrix 



 

Pays Gapençais 

Accès aux équipements et services dans les Pays de Provence-Alpes-Côte d'Azur - 59 

N° 2 juin 2011 

 

 
 

Données générales 
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Sources : Insee, Recensement de la Population 1999 et 2008 ; Région Paca 2008  
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Pays Gapençais Région Paca

Nombre de communes 77 963

Superficie (en km²) 1 889 31 630

Population 2008 72 860 4 882 913

Densité 2008 (en habitants/km²) 39 154

Évolution annuelle moyenne de la 
population entre 1999 et 2008 (en %)

+1.2 +0.9

Éligibilité moyenne 2008 du Pays au 
Haut-Débit 512 kB (en %)

90.5 99.4
Routes

à vocation nationale
à vocation régionale
à vocation départementale

Chef-lieu des communes de 1 500 àChef-lieu des communes de 1 500 àChef-lieu des communes de 1 500 àChef-lieu des communes de 1 500 àChef-lieu des communes de 1 500 àChef-lieu des communes de 1 500 àChef-lieu des communes de 1 500 àChef-lieu des communes de 1 500 àChef-lieu des communes de 1 500 à
moins de 4 000 habitants en 2008moins de 4 000 habitants en 2008moins de 4 000 habitants en 2008moins de 4 000 habitants en 2008moins de 4 000 habitants en 2008moins de 4 000 habitants en 2008moins de 4 000 habitants en 2008moins de 4 000 habitants en 2008moins de 4 000 habitants en 2008

Limite communale (autres)

Limite Pays

Contour des communes de 4 000
habitants ou plus en 2008

Limite communale (Pays)

Limite départementale

Limite régionale

Fleuve/Rivière

Chef-lieu des communes de 4 000
habitants ou plus en 2008
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Note de lecture : la densité de population du Pays est de 38,6 habitants/km² en 2008 alors qu’elle est de 37,5 habitants/km² sur 
l’ensemble des 14 Pays de la région Paca. Cette densité est également inférieure à la densité de population de la France métropolitaine 
qui avoisine 114 habitants par km² (trait horizontal). 
 
Source : Insee - Recensement de la Population 2006 et 2008 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
                        

 
Source : Insee - Recensement de la Population 2006 

Densité de population 
en 2008  

(en habitants/km²) 

Part de la population 
urbaine en 2006 

(en %) 

Part de la population 
périurbaine en 2006 

(en %) 

Part de la population 
rurale en 2006 

(en %) 

Part de la population 
des 75 ans ou plus  

en 2006 
(en %) 

Part de la population 
de moins de 18 ans  

en 2006 
(en %) 

Part des ménages 
possédant une voiture 

en 2006 
(en %) 

Moyenne de France métropolitaine 
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Équipement du Pays 
 

Ensemble des 
3 gammes

Proximité Intermédiaire Supérieure

Niveau (ou palette) 
d'équipements disponibles 
sur le pays

86 sur 87 24 sur 24 27 sur 27 35 sur 36

Niveau d’équipement 
observé par commune

9.7 7.0 2.0 0.7

Niveau d’équipement 
attendu par commune

6.8 4.7 1.2 0.5

Nombre de communes 
pôles

14 3 1

Population 2008 des pôles 56 735 43 435 38 584
 

 
Note de lecture : chaque commune du Pays dispose en moyenne sur son territoire d’un éventail de 9,7 équipements sur les 87 
équipements des trois gammes. Compte tenu de leur population, on pouvait s’attendre à ce qu’elles n’en disposent que de 6,8 en 
moyenne. Ce Pays dispose donc d’une variété d’équipements plus importante que prévu, compte tenu du niveau de population des 
communes qui le composent. 
Le nombre de communes pôles de proximité est de 14. Ces communes disposent sur leur territoire d’au moins la moitié des 24 
équipements de proximité. 
 
Source : Insee - Base permanente des équipements 2008 - Recensement de la Population 2008 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Note de lecture : 18,2 % des communes du Pays sont pôles de proximité, c’est-à-dire qu’elles disposent d’au moins la moitié des 
équipements de la gamme sur leur territoire. Ces pôles rassemblent 77,8 % de la population totale du Pays. Autrement dit, 77,8 % de la 
population du Pays disposent d’au moins la moitié des équipements de proximité sur sa commune de résidence. 
 
 
Source : Insee - Base permanente des équipements 2008 - Recensement de la Population 2006 

 
 
 

*

Part des communes pôles  
parmi les  communes (en %) 

Part de la population des communes pôles 
dans la population (en %) 
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Accessibilité du Pays 
 

• Éloignement des communes 

De plus de 
10 minutes

De plus de 
20 minutes

De plus de 
30 minutes

De plus de 
40 minutes

De plus de 
50 minutes

De plus de 
60 minutes

Pays Gapençais 25 98.7 64.9 20.8 10.4 2.6 0.0
Ensemble des 14 Pays 31 94.7 67.1 42.0 27.6 16.7 8.2
Paca 26 84.9 51.5 30.1 19.3 12.3 7.0
France métropolitaine 20 93.6 43.4 10.7 3.6 1.6 0.7

Pays Gapençais 9 32.5 2.6 0.0 0.0 0.0 0.0
Ensemble des 14 Pays 10 41.0 15.2 2.7 0.3 0.2 0.0
Paca 7 28.8 9.1 1.8 0.2 0.1 0.0
France métropolitaine 7 15.1 1.9 0.4 0.1 0.0 0.0

Pays Gapençais 20 90.9 45.5 13.0 3.9 1.3 0.0
Ensemble des 14 Pays 24 81.7 48.5 31.1 16.6 6.8 1.9
Paca 19 65.8 36.2 22.0 12.0 5.9 1.8
France métropolitaine 15 78.0 18.2 4.6 1.8 0.7 0.3

Pays Gapençais 39 98.7 87.0 72.7 40.3 22.1 10.4
Ensemble des 14 Pays 51 98.8 91.5 73.4 57.0 41.5 29.5
Paca 43 94.8 81.5 59.1 42.7 30.2 21.8
France métropolitaine 34 98.1 87.1 54.3 25.2 10.4 4.8

Intermédiaire

Supérieure

Moyenne 
(minutes)

Part des communes éloignées (en %)

Ensemble des 
3 gammes

Proximité

 
(Distance « aller-retour », heures pleines, approche au plus près du trajet domicile-travail) 
 
Note de lecture : les communes du Pays sont en moyenne éloignées de 25 minutes « aller-retour » des équipements des trois 
gammes (en tenant compte des déplacements domicile-travail de leurs actifs). 98,5 % des communes du Pays en sont éloignées de 
plus de 10 minutes. 
 
Sources : Insee - Base permanente des équipements 2008 - Recensement de la Population 2006 ; INRA distancier Odomatrix 
 
Accessibilité des communes aux équipements de la gamme intermédiaire 
(Distance « aller-retour », heures pleines, approche au plus près du trajet domicile-travail) 

 
 
Note de lecture : un trajet « aller-retour » entre la commune de La Chapelle-en-Valgodemard et les équipements de la gamme 
intermédiaire prend en moyenne entre 45 minutes et une heure aux heures pleines (en tenant compte des déplacements domicile-
travail de ses actifs). 
 
Sources : Insee - Base permanente des équipements 2008 - Recensement de la Population 2006 ; INRA distancier Odomatrix 
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Légende

1 heure ou plus
de 45 minutes à moins de 1 heure
de 30 à moins de 45 minutes
de 20 à moins de 30 minutes
de 10 à moins de 20 minutes
moins de 10 minutes

Limites du pays

Limites départementales

Limites régionales
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Accessibilité des communes aux équipements de la gamme supérieure 
(Distance « aller-retour », heures pleines, approche au plus près du trajet domicile-travail) 

 
 
Note de lecture : un trajet « aller-retour » entre la commune de La Chapelle-en-Valgodemard et les équipements de la gamme 
supérieure prend en moyenne plus d’une heure aux heures pleines (en tenant compte des déplacements domicile-travail de ses actifs). 
 
Sources : Insee - Base permanente des équipements 2008 - Recensement de la Population 2006 ; INRA distancier Odomatrix 
 
 
 

• Éloignement de la population 

De plus de 
10 minutes

De plus de 
20 minutes

De plus de 
30 minutes

De plus de 
40 minutes

De plus de 
50 minutes

De plus de 
60 minutes

Pays Gapençais 10 47.0 17.8 4.8 2.2 0.2 0.0
Ensemble des 14 Pays 14 53.6 20.3 9.2 5.4 2.8 1.5
Paca 7 24.4 5.8 2.1 1.1 0.7 0.4
France métropolitaine 9 42.7 9.4 1.6 0.5 0.2 0.1

Pays Gapençais 2 5.5 0.2 0.0 0.0 0.0 0.0
Ensemble des 14 Pays 2 5.8 1.2 0.2 0.0 0.0 0.0
Paca 1 1.2 0.2 0.0 0.0 0.0 0.0
France métropolitaine 2 1.5 0.1 0.0 0.0 0.0 0.0

Pays Gapençais 8 39.1 12.0 3.5 0.5 0.2 0.0
Ensemble des 14 Pays 9 33.0 10.8 5.9 2.4 0.9 0.3
Paca 4 10.2 2.8 1.2 0.5 0.3 0.1
France métropolitaine 6 25.1 2.9 0.5 0.2 0.1 0.0

Pays Gapençais 18 47.0 39.5 27.5 13.9 4.9 3.0
Ensemble des 14 Pays 26 75.2 54.1 31.4 19.0 10.2 7.3
Paca 13 43.1 25.4 10.3 5.3 2.5 1.7
France métropolitaine 17 58.2 39.2 16.8 5.9 2.1 0.9

Ensemble des 
3 gammes

Proximité

Intermédiaire

Supérieure

Moyenne 
(minutes)

Part de la population éloignée (en %)

 
(Distance « aller-retour », heures pleines, approche au plus près du trajet domicile-travail) 
 
Note de lecture : un habitant du Pays a besoin de 10 minutes « aller-retour » en moyenne aux heures pleines pour accéder aux 
équipements des trois gammes (de son domicile ou lors de son trajet domicile-travail). Et 47,0 % d’entre eux sont à plus de 10 minutes 
en moyenne de cette offre. 
 
Sources : Insee - Base permanente des équipements 2008 - Recensement de la Population 2006 ; INRA distancier Odomatrix 

Légende

1 heure ou plus
de 45 minutes à moins de 1 heure
de 30 à moins de 45 minutes
de 20 à moins de 30 minutes
de 10 à moins de 20 minutes
moins de 10 minutes

Limites du pays

Limites départementales

Limites régionales
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Organisation territoriale du Pays 
 
1 - Cartographie des bassins d’accessibilité intermédiaires et supérieurs 
 

Les bassins d’accessibilité intermédiaires 

SisteronSisteronSisteronSisteronSisteronSisteronSisteronSisteronSisteron
BarcelonBarcelonBarcelonBarcelonBarcelonBarcelonBarcelonBarcelonBarcelon

EmbrunEmbrunEmbrunEmbrunEmbrunEmbrunEmbrunEmbrunEmbrun

Laragne-MontéglinLaragne-MontéglinLaragne-MontéglinLaragne-MontéglinLaragne-MontéglinLaragne-MontéglinLaragne-MontéglinLaragne-MontéglinLaragne-Montéglin
SeyneSeyneSeyneSeyneSeyneSeyneSeyneSeyneSeyne

GuiGuiGuiGuiGuiGuGuGuGui

L'Argentière-la-BesséeL'Argentière-la-BesséeL'Argentière-la-BesséeL'Argentière-la-BesséeL'Argentière-la-BesséeL'Argentière-la-BesséeL'Argentière-la-BesséeL'Argentière-la-BesséeL'Argentière-la-Bessée

La MureLa MureLa MureLa MureLa MureLa MureLa MureLa MureLa Mure Le Bourg-d'OisansLe Bourg-d'OisansLe Bourg-d'OisansLe Bourg-d'OisansLe Bourg-d'OisansLe Bourg-d'OisansLe Bourg-d'OisansLe Bourg-d'OisansLe Bourg-d'Oisans

ChorgesChorgesChorgesChorgesChorgesChorgesChorgesChorgesChorges

SerresSerresSerresSerresSerresSerresSerresSerresSerres

TallardTallardTallardTallardTallardTallardTallardTallardTallard

CorpsCorpsCorpsCorpsCorpsCorpsCorpsCorpsCorps
MensMensMensMensMensMensMensMensMens

GapGapGapGapGapGapGapGapGap

Saint-Bonnet-en-ChampsaurSaint-Bonnet-en-ChampsaurSaint-Bonnet-en-ChampsaurSaint-Bonnet-en-ChampsaurSaint-Bonnet-en-ChampsaurSaint-Bonnet-en-ChampsaurSaint-Bonnet-en-ChampsaurSaint-Bonnet-en-ChampsaurSaint-Bonnet-en-Champsaur

VeynesVeynesVeynesVeynesVeynesVeynesVeynesVeynesVeynes

Note de lecture : les communes 
repérées par un point      sont les 
pôles de services intermédiaires. 
Elles disposent d’au moins la moitié 
des équipements intermédiaires et 
sont communes-centres du bassin 
d’accessibilité de services 
intermédiaires. Les communes 
repérées par un point      sont les 
communes-centres d’un bassin 
d’accessibilité de services 
intermédiaires mais elles ne 
disposent pas d’au moins la moitié 
des équipements intermédiaires.  
 

 
 
Les bassins d’accessibilité supérieurs 

GapGapGapGapGapGapGapGapGap

SisteronSisteronSisteronSisteronSisteronSisteronSisteronSisteronSisteron

La MureLa MureLa MureLa MureLa MureLa MureLa MureLa MureLa Mure

BriançonBriançonBriançonBriançonBriançonBriançonBriançonBriançonBriançon

Note de lecture : les communes 
repérées par un point        sont les 
pôles de services supérieurs. Elles 
disposent d’au moins la moitié des 
équipements supérieurs et sont 
communes-centres du bassin 
d’accessibilité de services 
supérieurs. 
Les communes repérées par un 
point      sont les communes-centres 
d’un bassin d’accessibilité de 
services supérieurs mais elles ne 
disposent pas d’au moins la moitié 
des équipements supérieurs. 
 
 

(Distance « aller-retour », heures pleines, approche au plus près du trajet domicile-travail) 
 
Sources : Insee - Base permanente des équipements 2008 - Recensement de la Population 2006 et 2008 ; INRA distancier Odomatrix 
 
Remarque : certaines zones peuvent être non contiguës au bassin de services auquel elles appartiennent. Elles correspondent souvent 
à des communes peu peuplées où l’accessibilité aux équipements d’une gamme (en tenant compte des déplacements domicile-travail 
des résidents) se partage entre différents pôles (zones « multipolarisées »). 
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Bassin d'accessibilité de services intermédiaires

Pays

Département

Commune Pôle de services de proximité
centre d'un bassin d'accessibilité de
services intermédiaires

Commune Pôle de services intermédiaires

Bassin d'accessibilité de services supérieurs

Pays

Département

Commune Pôle de services intermédiaires
centre d'un bassin d'accessibilité de services
supérieurs

Commune Pôle de services supérieurs
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2 - Les bassins d’accessibilité intermédiaires et supérieurs du Pays 
 

 
(Distance « aller-retour », heures pleines, approche au plus près du trajet domicile-travail) 
 
Note de lecture : les communes du Pays appartiennent à 6 bassins d’accessibilité de services intermédiaires. Le bassin d’accessibilité 
de services intermédiaires de Gap est composé de 27 communes dont 96 % appartiennent au Pays. Sa population en 2008 est de 
50 253 habitants. Trois communes du bassin sont pôles de services de proximité (c’est-à-dire qu’elles disposent d’au moins la moitié 
des équipements de la gamme de proximité) et comptent 42 609 habitants. Le bassin de Gap dispose des 27 équipements différents de 
la gamme intermédiaire. Les 27 communes de ce bassin sont en moyenne à 18 minutes (aller-retour) des équipements de cette gamme 
et la population à 4 minutes. 
 

 
(Distance « aller-retour », heures pleines, approche au plus près du trajet domicile-travail) 
 
Note de lecture : les communes du Pays appartiennent à 2 bassins d’accessibilité de services supérieurs. Le bassin d’accessibilité de 
services supérieurs de Gap compte 134 communes dont 56 % appartiennent au Pays (soit 49 % de la superficie et 73 % des 100 076 
habitants du bassin). 
 
Sources : Insee - Base permanente des équipements 2008 - Recensement de la Population 2006 et 2008 ; INRA distancier Odomatrix 
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3 - Appartenance des communes du Pays aux bassins d’accessibilité intermédiaires et 
supérieurs  
 

 
(Distance « aller-retour », heures pleines, approche au plus près du trajet domicile-travail) 
 

Note de lecture : deux communes du Pays appartiennent au bassin d’accessibilité de services intermédiaires de Chorges : Avançon et 
Chorges. Cette dernière est uniquement pôle de services de proximité. 
 

Sources : Insee - Base permanente des équipements 2008 - Recensement de la Population 2008 ; INRA distancier Odomatrix 
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Données générales 
 

MONACOMONACOMONACOMONACOMONACOMONACOMONACOMONACOMONACO

ITALIEITALIEITALIEITALIEITALIEITALIEITALIEITALIEITALIE

Alpes-Maritimes

Saint-André-de-la-Roche

LE VA
R

LE VA
R

LE VA
R

LE VA
R

LE VA
R

LE VA
R

LE VA
R

LE VA
R

LE VA
R

Beausoleil

Cap-d'Ail

Carros

Contes

DrapGattières

La Gaude

Levens

Menton

Roquebrune-Cap-Martin

Tourrette-Levens

La Trinité

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Sources : Insee, Recensement de la Population 1999 et 2008 ; Région Paca 2008  
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Routes

à vocation nationale
à vocation régionale
à vocation départementale

Limite communale (autres)

Limite Pays

Contour des communes de 4 000
habitants ou plus en 2008

Limite communale (Pays)

Limite départementale

Limite régionale

Ligne

Chef-lieu des communes de 4 000
habitants ou plus en 2008

Pays des Paillons Région Paca

Nombre de communes 12 963

Superficie (en km²) 197 31 630

Population 2008 24 622 4 882 913

Densité 2008 (en habitants/km²) 125 154

Évolution annuelle moyenne de la 
population entre 1999 et 2008 (en %)

+0.9 +0.9

Éligibilité moyenne 2008 du Pays au 
Haut-Débit 512 kB (en %)

91.8 99.4
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Note de lecture : la densité de population du Pays est de 124,8 habitants/km² en 2008 alors qu’elle est de 37,5 habitants/km² sur 
l’ensemble des 14 Pays de la région Paca. Cette densité est également supérieure à la densité de population de la France 
métropolitaine qui avoisine 114 habitants par km² (trait horizontal). 
 
Source : Insee - Recensement de la Population 2006 et 2008 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
                        

 
Source : Insee - Recensement de la Population 2006 

Densité de population 
en 2008  

(en habitants/km²) 

Part de la population 
urbaine en 2006 

(en %) 

Part de la population 
périurbaine en 2006 

(en %) 

Part de la population 
rurale en 2006 

(en %) 

Part de la population 
des 75 ans ou plus  

en 2006 
(en %) 

Part de la population 
de moins de 18 ans  

en 2006 
(en %) 

Part des ménages 
possédant une voiture 

en 2006 
(en %) 

Moyenne de France métropolitaine 
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Équipement du Pays 
 

 
 

Note de lecture : chaque commune du Pays dispose en moyenne sur son territoire d’un éventail de 19,4 équipements sur les 87 
équipements des trois gammes. Compte tenu de leur population, on pouvait s’attendre à ce qu’elles n’en disposent que de 21,9 en 
moyenne. Ce Pays dispose donc d’une variété d’équipements moins importante que prévu, compte tenu du niveau de population des 
communes qui le composent. 
Le nombre de communes pôles de proximité est de 7. Ces communes disposent sur leur territoire d’au moins la moitié des 24 
équipements de proximité. 
 
Source : Insee - Base permanente des équipements 2008 - Recensement de la Population 2008 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Note de lecture : 58,3 % des communes du Pays sont pôles de proximité, c’est-à-dire qu’elles disposent d’au moins la moitié des 
équipements de la gamme sur leur territoire. Ces pôles rassemblent 81,6 % de la population totale du Pays. Autrement dit, 81,6 % de la 
population du Pays disposent d’au moins la moitié des équipements de proximité sur sa commune de résidence. 
 
 
Source : Insee - Base permanente des équipements 2008 - Recensement de la Population 2006 

 
 
 

*

Part des communes pôles  
parmi les  communes (en %) 

Part de la population des communes pôles 
dans la population (en %) 
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Pays des Paillons Ensemble des 14 Pays Paca France métropolitaine

Ensemble des 
3 gammes

Proximité Intermédiaire Supérieure

Niveau (ou palette) 
d'équipements disponibles 
sur le pays

56 sur 87 24 sur 24 21 sur 27 11 sur 36

Niveau d’équipement 
observé par commune

19,4 14,3 4,0 1,1

Niveau d’équipement 
attendu par commune

21,9 14,8 5,8 1,5

Nombre de communes 
pôles

7 1 0

Population 2008 des pôles 20 114 6 909 0
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Accessibilité du Pays 
 

• Éloignement des communes 

De plus de 
10 minutes

De plus de 
20 minutes

De plus de 
30 minutes

De plus de 
40 minutes

De plus de 
50 minutes

De plus de 
60 minutes

Pays des Paillons 24 100.0 83.3 8.3 0.0 0.0 0.0
Ensemble des 14 Pays 31 94.7 67.1 42.0 27.6 16.7 8.2
Paca 26 84.9 51.5 30.1 19.3 12.3 7.0
France métropolitaine 20 93.6 43.4 10.7 3.6 1.6 0.7

Pays des Paillons 4 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0
Ensemble des 14 Pays 10 41.0 15.2 2.7 0.3 0.2 0.0
Paca 7 28.8 9.1 1.8 0.2 0.1 0.0
France métropolitaine 7 15.1 1.9 0.4 0.1 0.0 0.0

Pays des Paillons 18 91.7 16.7 0.0 0.0 0.0 0.0
Ensemble des 14 Pays 24 81.7 48.5 31.1 16.6 6.8 1.9
Paca 19 65.8 36.2 22.0 12.0 5.9 1.8
France métropolitaine 15 78.0 18.2 4.6 1.8 0.7 0.3

Pays des Paillons 42 100.0 100.0 91.7 66.7 8.3 0.0
Ensemble des 14 Pays 51 98.8 91.5 73.4 57.0 41.5 29.5
Paca 43 94.8 81.5 59.1 42.7 30.2 21.8
France métropolitaine 34 98.1 87.1 54.3 25.2 10.4 4.8

Moyenne 
(minutes)

Part des communes éloignées (en %)

Ensemble des 
3 gammes

Proximité

Intermédiaire

Supérieure

 
(Distance « aller-retour », heures pleines, approche au plus près du trajet domicile-travail) 
 
Note de lecture : les communes du Pays sont en moyenne éloignées de 24 minutes « aller-retour » des équipements des trois 
gammes (en tenant compte des déplacements domicile-travail de leurs actifs). Toutes les communes du Pays en sont éloignées de plus 
de 10 minutes. 
 
Sources : Insee - Base permanente des équipements 2008 - Recensement de la Population 2006 ; INRA distancier Odomatrix 
 
Accessibilité des communes aux équipements de la gamme intermédiaire 
(Distance « aller-retour », heures pleines, approche au plus près du trajet domicile-travail) 

 
 
Note de lecture : un trajet « aller-retour » entre la commune de Lucéram et les équipements de la gamme intermédiaire prend en 
moyenne entre 20 et 30 minutes aux heures pleines (en tenant compte des déplacements domicile-travail de ses actifs). 
 

Sources : Insee - Base permanente des équipements 2008 - Recensement de la Population 2006 ; INRA distancier Odomatrix 
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Légende

1 heure ou plus
de 45 minutes à moins de 1 heure
de 30 à moins de 45 minutes
de 20 à moins de 30 minutes
de 10 à moins de 20 minutes
moins de 10 minutes

Limites du pays

Limites départementales

Limites régionales
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Accessibilité des communes aux équipements de la gamme supérieure 
(Distance « aller-retour », heures pleines, approche au plus près du trajet domicile-travail) 

 
 
Note de lecture : un trajet « aller-retour » entre la commune de Lucéram et les équipements de la gamme supérieure prend en 
moyenne entre 45 minutes et une heure aux heures pleines (en tenant compte des déplacements domicile-travail de ses actifs). 
 
Sources : Insee - Base permanente des équipements 2008 - Recensement de la Population 2006 ; INRA distancier Odomatrix 
 
 

• Éloignement de la population 

De plus de 
10 minutes

De plus de 
20 minutes

De plus de 
30 minutes

De plus de 
40 minutes

De plus de 
50 minutes

De plus de 
60 minutes

Pays des Paillons 22 100.0 76.6 5.1 0.0 0.0 0.0
Ensemble des 14 Pays 14 53.6 20.3 9.2 5.4 2.8 1.5
Paca 7 24.4 5.8 2.1 1.1 0.7 0.4
France métropolitaine 9 42.7 9.4 1.6 0.5 0.2 0.1

Pays des Paillons 3 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0
Ensemble des 14 Pays 2 5.8 1.2 0.2 0.0 0.0 0.0
Paca 1 1.2 0.2 0.0 0.0 0.0 0.0
France métropolitaine 2 1.5 0.1 0.0 0.0 0.0 0.0

Pays des Paillons 15 81.6 14.4 0.0 0.0 0.0 0.0
Ensemble des 14 Pays 9 33.0 10.8 5.9 2.4 0.9 0.3
Paca 4 10.2 2.8 1.2 0.5 0.3 0.1
France métropolitaine 6 25.1 2.9 0.5 0.2 0.1 0.0

Pays des Paillons 40 100.0 100.0 81.6 65.5 5.1 0.0
Ensemble des 14 Pays 26 75.2 54.1 31.4 19.0 10.2 7.3
Paca 13 43.1 25.4 10.3 5.3 2.5 1.7
France métropolitaine 17 58.2 39.2 16.8 5.9 2.1 0.9

Moyenne 
(minutes)

Part de la population éloignée (en %)

Ensemble des 
3 gammes

Proximité

Intermédiaire

Supérieure

 
(Distance « aller-retour », heures pleines, approche au plus près du trajet domicile-travail) 
 
Note de lecture : un habitant du Pays a besoin de 22 minutes « aller-retour » en moyenne aux heures pleines pour accéder aux 
équipements des trois gammes (de son domicile ou lors de son trajet domicile-travail). Et 100,0 % d’entre eux sont à plus de 10 minutes 
en moyenne de cette offre. 
 
Sources : Insee - Base permanente des équipements 2008 - Recensement de la Population 2006 ; INRA distancier Odomatrix 

Légende

1 heure ou plus
de 45 minutes à moins de 1 heure
de 30 à moins de 45 minutes
de 20 à moins de 30 minutes
de 10 à moins de 20 minutes
moins de 10 minutes

Limites du pays

Limites départementales

Limites régionales
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Organisation territoriale du Pays 
 
1 - Cartographie des bassins d’accessibilité intermédiaires et supérieurs 
 

Les bassins d’accessibilité intermédiaires 

ITALIEITALIEITALIEITALIEITALIEITALIEITALIEITALIEITALIE

Breil-sur-RoyaBreil-sur-RoyaBreil-sur-RoyaBreil-sur-RoyaBreil-sur-RoyaBreil-sur-RoyaBreil-sur-RoyaBreil-sur-RoyaBreil-sur-Roya

Saint-Martin-Saint-Martin-Saint-Martin-Saint-Martin-Saint-Martin-Saint-Martin-Saint-Martin-Saint-Martin-Saint-Martin-
du-Vardu-Vardu-Vardu-Vardu-Vardu-Vardu-Vardu-Vardu-Var

GattièresGattièresGattièresGattièresGattièresGattièresGattièresGattièresGattières
ColomarsColomarsColomarsColomarsColomarsColomarsColomarsColomarsColomars

Tourrette-LevensTourrette-LevensTourrette-LevensTourrette-LevensTourrette-LevensTourrette-LevensTourrette-LevensTourrette-LevensTourrette-Levens

RoquebillièreRoquebillièreRoquebillièreRoquebillièreRoquebillièreRoquebillièreRoquebillièreRoquebillièreRoquebillière

La TrinitéLa TrinitéLa TrinitéLa TrinitéLa TrinitéLa TrinitéLa TrinitéLa TrinitéLa Trinité

SospelSospelSospelSospelSospelSospelSospelSospelSospel

MentonMentonMentonMentonMentonMentonMentonMentonMenton

Roquebrune-Roquebrune-Roquebrune-Roquebrune-Roquebrune-Roquebrune-Roquebrune-Roquebrune-Roquebrune-
Cap-MartinCap-MartinCap-MartinCap-MartinCap-MartinCap-MartinCap-MartinCap-MartinCap-Martin

BeausoleilBeausoleilBeausoleilBeausoleilBeausoleilBeausoleilBeausoleilBeausoleilBeausoleil

NiceNiceNiceNiceNiceNiceNiceNiceNice
MONACOMONACOMONACOMONACOMONACOMONACOMONACOMONACOMONACO

L'EscarèneL'EscarèneL'EscarèneL'EscarèneL'EscarèneL'EscarèneL'EscarèneL'EscarèneL'Escarène

LevensLevensLevensLevensLevensLevensLevensLevensLevens

Saint-JeannetSaint-JeannetSaint-JeannetSaint-JeannetSaint-JeannetSaint-JeannetSaint-JeannetSaint-JeannetSaint-Jeannet

CarrosCarrosCarrosCarrosCarrosCarrosCarrosCarrosCarros

ContesContesContesContesContesContesContesContesContes

Note de lecture : les communes 
repérées par un point      sont les 
pôles de services intermédiaires. 
Elles disposent d’au moins la moitié 
des équipements intermédiaires et 
sont communes-centres du bassin 
d’accessibilité de services 
intermédiaires. Les communes 
repérées par un point      sont les 
communes-centres d’un bassin 
d’accessibilité de services 
intermédiaires mais elles ne 
disposent pas d’au moins la moitié 
des équipements intermédiaires.  

 
 

 
Les bassins d’accessibilité supérieurs 

MONACOMONACOMONACOMONACOMONACOMONACOMONACOMONACOMONACO

ITALIEITALIEITALIEITALIEITALIEITALIEITALIEITALIEITALIE

NiceNiceNiceNiceNiceNiceNiceNiceNice

MentonMentonMentonMentonMentonMentonMentonMentonMenton

BeausoleilBeausoleilBeausoleilBeausoleilBeausoleilBeausoleilBeausoleilBeausoleilBeausoleil
La TrinitéLa TrinitéLa TrinitéLa TrinitéLa TrinitéLa TrinitéLa TrinitéLa TrinitéLa Trinité

CarrosCarrosCarrosCarrosCarrosCarrosCarrosCarrosCarros

Note de lecture : les communes 
repérées par un point        sont les 
pôles de services supérieurs. Elles 
disposent d’au moins la moitié des 
équipements supérieurs et sont 
communes-centres du bassin 
d’accessibilité de services 
supérieurs. 
Les communes repérées par un 
point      sont les communes-centres 
d’un bassin d’accessibilité de 
services supérieurs mais elles ne 
disposent pas d’au moins la moitié 
des équipements supérieurs. 
 
 

(Distance « aller-retour », heures pleines, approche au plus près du trajet domicile-travail) 
 
Sources : Insee - Base permanente des équipements 2008 - Recensement de la Population 2006 et 2008 ; INRA distancier Odomatrix 
 
Remarque : certaines zones peuvent être non contiguës au bassin de services auquel elles appartiennent. Elles correspondent souvent 
à des communes peu peuplées où l’accessibilité aux équipements d’une gamme (en tenant compte des déplacements domicile-travail 
des résidents) se partage entre différents pôles (zones « multipolarisées »). 
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Bassin d'accessibilité de services intermédiaires

Pays

Département

Commune Pôle de services de proximité
centre d'un bassin d'accessibilité de
services intermédiaires

Commune Pôle de services intermédiaires

Bassin d'accessibilité de services supérieurs

Pays

Département

Commune Pôle de services intermédiaires
centre d'un bassin d'accessibilité de services
supérieurs

Commune Pôle de services supérieurs
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2 - Les bassins d’accessibilité intermédiaires et supérieurs du Pays 
 

 
(Distance « aller-retour », heures pleines, approche au plus près du trajet domicile-travail) 
 
Note de lecture : les communes du Pays appartiennent à 3 bassins d’accessibilité de services intermédiaires. Le bassin d’accessibilité 
de services intermédiaires de Contes est composé de 8 communes dont 88 % appartiennent au Pays. Sa population en 2008 est de 
13 621 habitants. Trois communes du bassin sont pôles de services de proximité (c’est-à-dire qu’elles disposent d’au moins la moitié 
des équipements de la gamme de proximité) et comptent 9 576 habitants. Le bassin de Contes dispose de 18 équipements différents 
parmi les 27 de la gamme intermédiaire. Les 8 communes de ce bassin sont en moyenne à 19 minutes (aller-retour) des équipements 
de cette gamme et la population à 16 minutes. 
 

 
(Distance « aller-retour », heures pleines, approche au plus près du trajet domicile-travail) 
 

Note de lecture : les communes du Pays appartiennent à deux bassins d’accessibilité de services supérieurs. Le bassin d’accessibilité 
de services supérieurs de Nice compte 37 communes dont 30 % appartiennent au Pays (soit 26 % de la superficie et 5 % des 409 963 
habitants du bassin). 
 

Sources : Insee - Base permanente des équipements 2008 - Recensement de la Population 2006 et 2008 ; INRA distancier Odomatrix 
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3 - Appartenance des communes du Pays aux bassins d’accessibilité intermédiaires et 
supérieurs  
 
 

06014 Bendejun 06088 Nice 917 0,9%
06015 Berre-les-Alpes 06088 Nice 1 264 0,9%
06019 Blausasc 06088 Nice Proximité 1 408 1,3%
06039 Châteauneuf-Villevieille 06088 Nice 835 2,2%
06048 Contes 06088 Nice Intermédiaire 6 909 0,6%
06077 Lucéram 06088 Nice Proximité 1 259 2,2%
06142 Touët-de-l'Escarène 06088 Nice 300 2,4%
06057 L' Escarène 06057 L' Escarène 06088 Nice Proximité 2 342 1,1%
06031 Cantaron 06088 Nice 1 192 -0,6%
06054 Drap 06088 Nice Proximité 4 561 0,6%
06091 Peille 06149 La Trinité Proximité 2 289 1,3%
06092 Peillon 06088 Nice Proximité 1 346 1,0%

PAYS des Paillons 24 622 0,9%

Evolution 
annuelle de 
population 

1999-2008 (%)

Communes du Pays

Appartient  au 

Pôle 

Popu-
lation 
2008 

(nombre)

Bassin de services 
intermédiaires

Bassin de services 
supérieurs

06048 Contes

06149 La Trinité

 
(Distance « aller-retour », heures pleines, approche au plus près du trajet domicile-travail) 
 
Note de lecture : sept communes du Pays appartiennent au bassin d’accessibilité de services intermédiaires de Contes. La commune 
de Contes (6 909 habitants en 2008) est pôle de services intermédiaires : elle dispose d’au moins la moitié des équipements de la 
gamme intermédiaire. Blausasc et Lucéram (respectivement 1 408 habitants et 1 259 habitants en 2008) sont pôles de services de 
proximité : elles disposent d’au moins la moitié des équipements de la gamme de proximité. 
 
Sources : Insee - Base permanente des équipements 2008 - Recensement de la Population 2008 ; INRA distancier Odomatrix 
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Données générales 
 

ITALIEITALIEITALIEITALIEITALIEITALIEITALIEITALIEITALIE

Alpes-Maritimes

LA TINEELA TINEELA TINEELA TINEELA TINEELA TINEELA TINEELA TINEELA TINEE

TendeTendeTendeTendeTendeTendeTendeTendeTende

RoquebillièreRoquebillièreRoquebillièreRoquebillièreRoquebillièreRoquebillièreRoquebillièreRoquebillièreRoquebillière

LantosqueLantosqueLantosqueLantosqueLantosqueLantosqueLantosqueLantosqueLantosque

LucéramLucéramLucéramLucéramLucéramLucéramLucéramLucéramLucéram
SospelSospelSospelSospelSospelSospelSospelSospelSospel

Breil-sur-RoyaBreil-sur-RoyaBreil-sur-RoyaBreil-sur-RoyaBreil-sur-RoyaBreil-sur-RoyaBreil-sur-RoyaBreil-sur-RoyaBreil-sur-Roya

Saint-Martin-VésubieSaint-Martin-VésubieSaint-Martin-VésubieSaint-Martin-VésubieSaint-Martin-VésubieSaint-Martin-VésubieSaint-Martin-VésubieSaint-Martin-VésubieSaint-Martin-Vésubie

LE VA
R

LE VA
R

LE VA
R

LE VA
R

LE VA
R

LE VA
R

LE VA
R

LE VA
R

LE VA
R

Carros

Contes

Levens

MentonTourrette-Levens  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Sources : Insee, Recensement de la Population 1999 et 2008 ; Région Paca 2008  
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Pays de la 
Vésubie

Région Paca

Nombre de communes 7 963

Superficie (en km²) 364 31 630

Population 2008 6 315 4 882 913

Densité 2008 (en habitants/km²) 17 154

Évolution annuelle moyenne de la 
population entre 1999 et 2008 (en %)

+2.3 +0.9

Éligibilité moyenne 2008 du Pays au 
Haut-Débit 512 kB (en %)

76.7 99.4

Routes

à vocation nationale
à vocation régionale
à vocation départementale

Chef-lieu des communes de 1 000 àChef-lieu des communes de 1 000 àChef-lieu des communes de 1 000 àChef-lieu des communes de 1 000 àChef-lieu des communes de 1 000 àChef-lieu des communes de 1 000 àChef-lieu des communes de 1 000 àChef-lieu des communes de 1 000 àChef-lieu des communes de 1 000 à
moins de 4 000 habitants en 2008moins de 4 000 habitants en 2008moins de 4 000 habitants en 2008moins de 4 000 habitants en 2008moins de 4 000 habitants en 2008moins de 4 000 habitants en 2008moins de 4 000 habitants en 2008moins de 4 000 habitants en 2008moins de 4 000 habitants en 2008

Limite communale (autres)

Limite Pays

Contour des communes de 4 000
habitants ou plus en 2008

Limite communale (Pays)

Limite départementale

Limite régionale

Fleuve/Rivière

Chef-lieu des communes de 4 000
habitants ou plus en 2008
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Note de lecture : la densité de population du Pays est de 17,3 habitants/km² en 2008 alors qu’elle est de 37,5 habitants/km² sur 
l’ensemble des 14 Pays de la région Paca. Cette densité est également inférieure à la densité de population de la France métropolitaine 
qui avoisine 114 habitants par km² (trait horizontal). 
 
Source : Insee - Recensement de la Population 2006 et 2008 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
                        

 
Source : Insee - Recensement de la Population 2006 

Densité de population 
en 2008  

(en habitants/km²) 

Part de la population 
urbaine en 2006 

(en %) 

Part de la population 
périurbaine en 2006 

(en %) 

Part de la population 
rurale en 2006 

(en %) 

Part de la population 
des 75 ans ou plus  

en 2006 
(en %) 

Part de la population 
de moins de 18 ans  

en 2006 
(en %) 

Part des ménages 
possédant une voiture 

en 2006 
(en %) 

Moyenne de France métropolitaine 
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Équipement du Pays 
 

 
 

Note de lecture : chaque commune du Pays dispose en moyenne sur son territoire d’un éventail de 18,4 équipements sur les 87 
équipements des trois gammes. Compte tenu de leur population, on pouvait s’attendre à ce qu’elles n’en disposent que de 12,1 en 
moyenne. Ce Pays dispose donc d’une variété d’équipements plus importante que prévu, compte tenu du niveau de population des 
communes qui le composent. 
Le nombre de communes pôles de proximité est de 4. Ces communes disposent sur leur territoire d’au moins la moitié des 24 
équipements de proximité. 
 
Source : Insee - Base permanente des équipements 2008 - Recensement de la Population 2008 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Note de lecture : 57,1 % des communes du Pays sont pôles de proximité, c’est-à-dire qu’elles disposent d’au moins la moitié des 
équipements de la gamme sur leur territoire. Ces pôles rassemblent 78,1 % de la population totale du Pays. Autrement dit, 78,1 % de la 
population du Pays disposent d’au moins la moitié des équipements de proximité sur sa commune de résidence. 
 
 
Source : Insee - Base permanente des équipements 2008 - Recensement de la Population 2006 

 
 
 

*

Part des communes pôles  
parmi les  communes (en %) 

Part de la population des communes pôles 
dans la population (en %) 

 

57.1

0.0 0.0
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Pays de la Vésubie Ensemble des 14 Pays Paca France métropolitaine

Ensemble des 
3 gammes

Proximité Intermédiaire Supérieure

Niveau (ou palette) 
d'équipements disponibles 
sur le pays

45 sur 87 23 sur 24 16 sur 27 6 sur 36

Niveau d’équipement 
observé par commune

18,4 13,7 3,9 0,9

Niveau d’équipement 
attendu par commune

12,1 10,0 2,0 0,4

Nombre de communes 
pôles

4 0 0

Population 2008 des pôles 4 910 0 0
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Accessibilité du Pays 
 

• Éloignement des communes 

De plus de 
10 minutes

De plus de 
20 minutes

De plus de 
30 minutes

De plus de 
40 minutes

De plus de 
50 minutes

De plus de 
60 minutes

Pays de la Vésubie 51 100.0 100.0 100.0 85.7 28.6 28.6
Ensemble des 14 Pays 31 94.7 67.1 42.0 27.6 16.7 8.2
Paca 26 84.9 51.5 30.1 19.3 12.3 7.0
France métropolitaine 20 93.6 43.4 10.7 3.6 1.6 0.7

Pays de la Vésubie 8 28.6 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0
Ensemble des 14 Pays 10 41.0 15.2 2.7 0.3 0.2 0.0
Paca 7 28.8 9.1 1.8 0.2 0.1 0.0
France métropolitaine 7 15.1 1.9 0.4 0.1 0.0 0.0

Pays de la Vésubie 45 100.0 100.0 100.0 42.9 28.6 28.6
Ensemble des 14 Pays 24 81.7 48.5 31.1 16.6 6.8 1.9
Paca 19 65.8 36.2 22.0 12.0 5.9 1.8
France métropolitaine 15 78.0 18.2 4.6 1.8 0.7 0.3

Pays de la Vésubie 84 100.0 100.0 100.0 100.0 100.0 100.0
Ensemble des 14 Pays 51 98.8 91.5 73.4 57.0 41.5 29.5
Paca 43 94.8 81.5 59.1 42.7 30.2 21.8
France métropolitaine 34 98.1 87.1 54.3 25.2 10.4 4.8

Intermédiaire

Supérieure

Moyenne 
(minutes)

Part des communes éloignées (en %)

Ensemble des 
3 gammes

Proximité

 
(Distance « aller-retour », heures pleines, approche au plus près du trajet domicile-travail) 
 
Note de lecture :, les communes du Pays sont en moyenne éloignées de 51 minutes « aller-retour » des équipements des trois 
gammes (en tenant compte des déplacements domicile-travail de leurs actifs). Toutes les communes du Pays en sont éloignées de plus 
de 10 minutes. 
 
Sources : Insee - Base permanente des équipements 2008 - Recensement de la Population 2006 ; INRA distancier Odomatrix 
 
Accessibilité des communes aux équipements de la gamme intermédiaire 
(Distance « aller-retour », heures pleines, approche au plus près du trajet domicile-travail) 

 
 
Note de lecture : un trajet « aller-retour » entre la commune de Saint-Martin-Vésubie et les équipements de la gamme intermédiaire 
prend en moyenne plus d’une heure aux heures pleines (en tenant compte des déplacements domicile-travail de ses actifs). 
 
Sources : Insee - Base permanente des équipements 2008 - Recensement de la Population 2006 ; INRA distancier Odomatrix 
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Légende

1 heure ou plus
de 45 minutes à moins de 1 heure
de 30 à moins de 45 minutes
de 20 à moins de 30 minutes
de 10 à moins de 20 minutes
moins de 10 minutes

Limites du pays

Limites départementales

Limites régionales
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Accessibilité des communes aux équipements de la gamme supérieure 
(Distance « aller-retour », heures pleines, approche au plus près du trajet domicile-travail) 

 
 
Note de lecture : un trajet « aller-retour » entre la commune de Saint-Martin-Vésubie et les équipements de la gamme supérieure 
prend en moyenne plus d’une heure aux heures pleines (en tenant compte des déplacements domicile-travail de ses actifs). 
 
Sources : Insee - Base permanente des équipements 2008 - Recensement de la Population 2006 ; INRA distancier Odomatrix 
 
 

• Éloignement de la population 

De plus de 
10 minutes

De plus de 
20 minutes

De plus de 
30 minutes

De plus de 
40 minutes

De plus de 
50 minutes

De plus de 
60 minutes

Pays de la Vésubie 49 100.0 100.0 100.0 80.3 23.7 23.7
Ensemble des 14 Pays 14 53.6 20.3 9.2 5.4 2.8 1.5
Paca 7 24.4 5.8 2.1 1.1 0.7 0.4
France métropolitaine 9 42.7 9.4 1.6 0.5 0.2 0.1

Pays de la Vésubie 6 12.9 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0
Ensemble des 14 Pays 2 5.8 1.2 0.2 0.0 0.0 0.0
Paca 1 1.2 0.2 0.0 0.0 0.0 0.0
France métropolitaine 2 1.5 0.1 0.0 0.0 0.0 0.0

Pays de la Vésubie 43 100.0 100.0 100.0 34.7 23.7 23.7
Ensemble des 14 Pays 9 33.0 10.8 5.9 2.4 0.9 0.3
Paca 4 10.2 2.8 1.2 0.5 0.3 0.1
France métropolitaine 6 25.1 2.9 0.5 0.2 0.1 0.0

Pays de la Vésubie 82 100.0 100.0 100.0 100.0 100.0 100.0
Ensemble des 14 Pays 26 75.2 54.1 31.4 19.0 10.2 7.3
Paca 13 43.1 25.4 10.3 5.3 2.5 1.7
France métropolitaine 17 58.2 39.2 16.8 5.9 2.1 0.9

Ensemble des 
3 gammes

Proximité

Intermédiaire

Supérieure

Moyenne 
(minutes)

Part de la population éloignée (en %)

 
(Distance « aller-retour », heures pleines, approche au plus près du trajet domicile-travail) 
 
Note de lecture : un habitant du Pays a besoin de 49 minutes « aller-retour » en moyenne aux heures pleines pour accéder aux 
équipements des trois gammes (de son domicile ou lors de son trajet domicile-travail). Et 100,0 % d’entre eux sont à plus de 10 minutes 
en moyenne de cette offre. 
 
 
Sources : Insee - Base permanente des équipements 2008 - Recensement de la Population 2006 ; INRA distancier Odomatrix 

Légende

1 heure ou plus
de 45 minutes à moins de 1 heure
de 30 à moins de 45 minutes
de 20 à moins de 30 minutes
de 10 à moins de 20 minutes
moins de 10 minutes

Limites du pays

Limites départementales

Limites régionales
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Organisation territoriale du Pays 
 
1 - Cartographie des bassins d’accessibilité intermédiaires et supérieurs 
 

Les bassins d’accessibilité intermédiaires 

ITALIEITALIEITALIEITALIEITALIEITALIEITALIEITALIEITALIE

ITALIEITALIEITALIEITALIEITALIEITALIEITALIEITALIEITALIE

Saint-Martin-VésubieSaint-Martin-VésubieSaint-Martin-VésubieSaint-Martin-VésubieSaint-Martin-VésubieSaint-Martin-VésubieSaint-Martin-VésubieSaint-Martin-VésubieSaint-Martin-Vésubie

Breil-sur-RoyaBreil-sur-RoyaBreil-sur-RoyaBreil-sur-RoyaBreil-sur-RoyaBreil-sur-RoyaBreil-sur-RoyaBreil-sur-RoyaBreil-sur-Roya

CarrosCarrosCarrosCarrosCarrosCarrosCarrosCarrosCarros ContesContesContesContesContesContesContesContesContes

TendeTendeTendeTendeTendeTendeTendeTendeTende

uget-Théniersuget-Théniersuget-Théniersuget-Théniersuget-Théniersuget-Théniersuget-Théniersuget-Théniersuget-Théniers

L'EscarèneL'EscarèneL'E èL'EscarèneL'E èL'EscarèneL'EscarèneL'E èL'Escarène

LevensLevensLevensLevensLevensLevensLevensLevensLevens

RoquebillièreRoquebillièreRoquebillièreRoquebillièreRoquebillièreRoquebillièreRoquebillièreRoquebillièreRoquebillière

SospelSospelSospelSospelSospelSospelSospelSospelSospel

Note de lecture : Les communes 
repérées par un point      sont les 
pôles de services intermédiaires. 
Elles disposent d’au moins la moitié 
des équipements intermédiaires et 
sont communes-centres du bassin 
d’accessibilité de services 
intermédiaires. Les communes 
repérées par un point      sont les 
communes-centres d’un bassin 
d’accessibilité de services 
intermédiaires mais elles ne 
disposent pas d’au moins la moitié 
des équipements intermédiaires.  
 

 
Les bassins d’accessibilité supérieurs 

ITALIEITALIEITALIEITALIEITALIEITALIEITALIEITALIEITALIE

ITALIEITALIEITALIEITALIEITALIEITALIEITALIEITALIEITALIE

NiceNiceNiceNiceNiceNiceNiceNiceNiceSaint-Laurent-du-VarSaint-Laurent-du-VarSaint-Laurent-du-VarSaint-Laurent-du-VarSaint-Laurent-du-VarSaint-Laurent-du-VarSaint-Laurent-du-VarSaint-Laurent-du-VarSaint-Laurent-du-Var
MentonMentonMentonMentonMentonMentonMentonMentonMenton

CarrosCarrosCarrosCarrosCarrosCarrosCarrosCarrosCarros

Note de lecture : Les communes 
repérées par un point        sont les 
pôles de services supérieurs. Elles 
disposent d’au moins la moitié des 
équipements supérieurs et sont 
communes-centres du bassin 
d’accessibilité de services 
supérieurs. 
Les communes repérées par un 
point      sont les communes-centres 
d’un bassin d’accessibilité de 
services supérieurs mais elles ne 
disposent pas d’au moins la moitié 
des équipements supérieurs. 
 
 

(Distance « aller-retour », heures pleines, approche au plus près du trajet domicile-travail) 
 
Sources : Insee - Base permanente des équipements 2008 - Recensement de la Population 2006 et 2008 ; INRA distancier Odomatrix 
 
Remarque : certaines zones peuvent être non contiguës au bassin de services auquel elles appartiennent. Elles correspondent souvent 
à des communes peu peuplées où l’accessibilité aux équipements d’une gamme (en tenant compte des déplacements domicile-travail 
des résidents) se partage entre différents pôles (zones « multipolarisées »). 
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Bassin d'accessibilité de services intermédiaires

Pays

Département

Commune Pôle de services de proximité
centre d'un bassin d'accessibilité de
services intermédiaires

Commune Pôle de services intermédiaires

Bassin d'accessibilité de services supérieurs

Pays

Département

Commune Pôle de services intermédiaires
centre d'un bassin d'accessibilité de services
supérieurs

Commune Pôle de services supérieurs
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2 - Les bassins d’accessibilité intermédiaires et supérieurs du Pays 
 

 
(Distance « aller-retour », heures pleines, approche au plus près du trajet domicile-travail) 
 
Note de lecture : les communes du Pays appartiennent à 3 bassins d’accessibilité de services intermédiaires. Celui de Roquebilière est 
entièrement inclus dans le Pays. Le bassin d’accessibilité de services intermédiaires de Saint-Martin-Vésubie est composé de 6 communes 
dont 33 % appartiennent au Pays. Sa population en 2008 est de 2 703 habitants. Deux communes du bassin dont une appartenant au Pays 
sont pôles de services de proximité (c’est-à-dire qu’elles disposent d’au moins la moitié des équipements de la gamme de proximité) et 
comptent 2 158 habitants. Le bassin de Saint-Martin-Vésubie dispose de 10 équipements différents parmi les 27 de la gamme intermédiaire. 
Les 6 communes de ce bassin sont en moyenne à 63 minutes (aller-retour) des équipements de cette gamme et la population à 62 minutes. 
 

 
(Distance « aller-retour », heures pleines, approche au plus près du trajet domicile-travail) 
 

Note de lecture : les communes du Pays appartiennent à un seul bassin d’accessibilité de services supérieurs, celui de Carros. Ce 
dernier compte 42 communes dont 17 % appartiennent au Pays (soit 32 % de la superficie et 15 % des 42 861 habitants du bassin). 
 

Sources : Insee - Base permanente des équipements 2008 - Recensement de la Population 2006 et 2008 ; INRA distancier Odomatrix 
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3 - Appartenance des communes du Pays aux bassins d’accessibilité intermédiaires et 
supérieurs  
 

06151 Utelle 06033 Carros 06033 Carros 693 4,0%
06013 Belvédère 06033 Carros Proximité 685 3,7%
06020 La Bollène-Vésubie 06033 Carros 574 3,7%
06074 Lantosque 06033 Carros Proximité 1 262 2,4%
06103 Roquebillière 06033 Carros Proximité 1 636 1,2%
06127 Saint-Martin-Vésubie 06033 Carros Proximité 1 327 2,1%
06156 Venanson 06033 Carros 138 1,3%

PAYS de la Vésubie 6 315 2,4%

Evolution 
annuelle de 
population 

1999-2008 (%)

Communes du Pays

Appartient  au 

Pôle 

Popu-
lation 
2008 

(nombre)

Bassin de services 
intermédiaires

Bassin de services 
supérieurs

06103 Roquebillière

06127 Saint-Martin-Vésubie

 
(Distance « aller-retour », heures pleines, approche au plus près du trajet domicile-travail) 
 
Note de lecture : quatre communes du Pays appartiennent au bassin d’accessibilité de services intermédiaires de Roquebilière. Trois 
d’entre elles dont la commune de Roquebilière sont pôles de services de proximité : elles disposent d’au moins la moitié des 
équipements de la gamme de proximité. 
 
Sources : Insee - Base permanente des équipements 2008 - Recensement de la Population 2008 ; INRA distancier Odomatrix 
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Données générales 
 

ITALIEITALIEITALIEITALIEITALIEITALIEITALIEITALIEITALIE

Alpes-Maritimes

Alpes-de-
ute-Provence

AnnotAnnotAnnotAnnotAnnotAnnotAnnotAnnotAnnot
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Sources : Insee, Recensement de la Population 1999 et 2008 ; Région Paca 2008  
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Pays Vallées 
d'Azur - 

Mercantour
Région Paca

Nombre de communes 25 963

Superficie (en km²) 760 31 630

Population 2008 7 371 4 882 913

Densité 2008 (en habitants/km²) 10 154

Évolution annuelle moyenne de la 
population entre 1999 et 2008 (en %)

+2.1 +0.9

Éligibilité moyenne 2008 du Pays au 
Haut-Débit 512 kB (en %)

70.9 99.4Routes

à vocation nationale
à vocation régionale
à vocation départementale

Chef-lieu des communes de 1 000 àChef-lieu des communes de 1 000 àChef-lieu des communes de 1 000 àChef-lieu des communes de 1 000 àChef-lieu des communes de 1 000 àChef-lieu des communes de 1 000 àChef-lieu des communes de 1 000 àChef-lieu des communes de 1 000 àChef-lieu des communes de 1 000 à
moins de 4 000 habitants en 2008moins de 4 000 habitants en 2008moins de 4 000 habitants en 2008moins de 4 000 habitants en 2008moins de 4 000 habitants en 2008moins de 4 000 habitants en 2008moins de 4 000 habitants en 2008moins de 4 000 habitants en 2008moins de 4 000 habitants en 2008

Limite communale (autres)

Limite Pays

Contour des communes de 4 000
habitants ou plus en 2008

Limite communale (Pays)

Limite départementale

Limite régionale

Fleuve/Rivière

Chef-lieu des communes de 4 000
habitants ou plus en 2008
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Note de lecture : la densité de population du Pays est de 9,7 habitants/km² en 2008 alors qu’elle est de 37,5 habitants/km² sur 
l’ensemble des 14 Pays de la région Paca. Cette densité est également inférieure à la densité de population de la France métropolitaine 
qui avoisine 114 habitants par km² (trait horizontal). 
 
Source : Insee - Recensement de la Population 2006 et 2008 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
                        

 
Source : Insee - Recensement de la Population 2006 

Densité de population 
en 2008  

(en habitants/km²) 

Part de la population 
urbaine en 2006 

(en %) 

Part de la population 
périurbaine en 2006 

(en %) 

Part de la population 
rurale en 2006 

(en %) 

Part de la population 
des 75 ans ou plus  

en 2006 
(en %) 

Part de la population 
de moins de 18 ans  

en 2006 
(en %) 

Part des ménages 
possédant une voiture 

en 2006 
(en %) 

Moyenne de France métropolitaine 
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Équipement du Pays 
 

 
 

Note de lecture : chaque commune du Pays dispose en moyenne sur son territoire d’un éventail de 7,4 équipements sur les 87 
équipements des trois gammes. Compte tenu de leur population, on pouvait s’attendre à ce qu’elles n’en disposent que de 4,0 en 
moyenne. Ce Pays dispose donc d’une variété plus importante d’équipements que prévu, compte tenu du niveau de population des 
communes qui le composent. 
Le nombre de communes pôles de proximité est de 4. Ces communes disposent sur leur territoire d’au moins la moitié des 24 
équipements de proximité. 
 
Source : Insee - Base permanente des équipements 2008 - Recensement de la Population 2008 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Note de lecture : 16,0 % des communes du Pays sont pôles de proximité, c’est-à-dire qu’elles disposent d’au moins la moitié des 
équipements de la gamme sur leur territoire. Ces pôles rassemblent 54,4 % de la population totale du Pays. Autrement dit, 54,4 % de la 
population du Pays disposent d’au moins la moitié des équipements de proximité sur sa commune de résidence. 
 
 
Source : Insee - Base permanente des équipements 2008 - Recensement de la Population 2006 

 
 
 

*

Part des communes pôles  
parmi les  communes (en %) 

Part de la population des communes pôles 
dans la population (en %) 
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Pays Vallées d'Azur Mercantour Ensemble des 14 Pays

Paca France métropolitaine

Ensemble des 
3 gammes

Proximité Intermédiaire Supérieure

Niveau (ou palette) 
d'équipements disponibles 
sur le pays

52 sur 87 23 sur 24 20 sur 27 9 sur 36

Niveau d’équipement 
observé par commune

7,4 5,2 1,7 0,4

Niveau d’équipement 
attendu par commune

4,0 3,1 0,5 0,1

Nombre de communes 
pôles

4 1 0

Population 2008 des pôles 3 970 1 818 0
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Accessibilité du Pays 
 

• Éloignement des communes 

De plus de 
10 minutes

De plus de 
20 minutes

De plus de 
30 minutes

De plus de 
40 minutes

De plus de 
50 minutes

De plus de 
60 minutes

Pays Vallées d'Azur Mercantour 60 100.0 100.0 100.0 80.0 64.0 52.0
Ensemble des 14 Pays 31 94.7 67.1 42.0 27.6 16.7 8.2
Paca 26 84.9 51.5 30.1 19.3 12.3 7.0
France métropolitaine 20 93.6 43.4 10.7 3.6 1.6 0.7

Pays Vallées d'Azur Mercantour 19 84.0 52.0 8.0 0.0 0.0 0.0
Ensemble des 14 Pays 10 41.0 15.2 2.7 0.3 0.2 0.0
Paca 7 28.8 9.1 1.8 0.2 0.1 0.0
France métropolitaine 7 15.1 1.9 0.4 0.1 0.0 0.0

Pays Vallées d'Azur Mercantour 44 100.0 100.0 80.0 60.0 44.0 8.0
Ensemble des 14 Pays 24 81.7 48.5 31.1 16.6 6.8 1.9
Paca 19 65.8 36.2 22.0 12.0 5.9 1.8
France métropolitaine 15 78.0 18.2 4.6 1.8 0.7 0.3

Pays Vallées d'Azur Mercantour 98 100.0 100.0 100.0 100.0 100.0 92.0
Ensemble des 14 Pays 51 98.8 91.5 73.4 57.0 41.5 29.5
Paca 43 94.8 81.5 59.1 42.7 30.2 21.8
France métropolitaine 34 98.1 87.1 54.3 25.2 10.4 4.8

Moyenne
Part des communes éloignées (en %)

Ensemble des 
3 gammes

Proximité

Intermédiaire

Supérieure

 
(Distance « aller-retour », heures pleines, approche au plus près du trajet domicile-travail) 
 
Note de lecture : les communes du Pays sont en moyenne éloignées de 60 minutes « aller-retour » des équipements des trois 
gammes (en tenant compte des déplacements domicile-travail de leurs actifs). Toutes les communes du Pays en sont éloignées de plus 
de 10 minutes. 
 
Sources : Insee - Base permanente des équipements 2008 - Recensement de la Population 2006 ; INRA distancier Odomatrix 
 
Accessibilité des communes aux équipements de la gamme intermédiaire 
(Distance « aller-retour », heures pleines, approche au plus près du trajet domicile-travail) 

 
 
Note de lecture : un trajet « aller-retour » entre la commune d’Entraunes et les équipements de la gamme intermédiaire prend en 
moyenne plus d’une heure aux heures pleines (en tenant compte des déplacements domicile-travail de ses actifs). 
 
Sources : Insee - Base permanente des équipements 2008 - Recensement de la Population 2006 ; INRA distancier Odomatrix 
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Légende

1 heure ou plus
de 45 minutes à moins de 1 heure
de 30 à moins de 45 minutes
de 20 à moins de 30 minutes
de 10 à moins de 20 minutes
moins de 10 minutes

Limites du pays

Limites départementales

Limites régionales
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Accessibilité des communes aux équipements de la gamme supérieure 
(Distance « aller-retour », heures pleines, approche au plus près du trajet domicile-travail) 

 
 
Note de lecture : un trajet « aller-retour » entre la commune d’Entraunes et les équipements de la gamme supérieure prend en 
moyenne plus d’une heure aux heures pleines (en tenant compte des déplacements domicile-travail de ses actifs). 
 
Sources : Insee - Base permanente des équipements 2008 - Recensement de la Population 2006 ; INRA distancier Odomatrix 
 

• Éloignement de la population 

De plus de 
10 minutes

De plus de 
20 minutes

De plus de 
30 minutes

De plus de 
40 minutes

De plus de 
50 minutes

De plus de 
60 minutes

Pays Vallées d'Azur Mercantour 53 100.0 100.0 100.0 76.7 45.8 41.1
Ensemble des 14 Pays 14 53.6 20.3 9.2 5.4 2.8 1.5
Paca 7 24.4 5.8 2.1 1.1 0.7 0.4
France métropolitaine 9 42.7 9.4 1.6 0.5 0.2 0.1

Pays Vallées d'Azur Mercantour 12 48.2 17.7 3.3 0.0 0.0 0.0
Ensemble des 14 Pays 2 5.8 1.2 0.2 0.0 0.0 0.0
Paca 1 1.2 0.2 0.0 0.0 0.0 0.0
France métropolitaine 2 1.5 0.1 0.0 0.0 0.0 0.0

Pays Vallées d'Azur Mercantour 38 100.0 100.0 60.4 45.2 30.4 2.6
Ensemble des 14 Pays 9 33.0 10.8 5.9 2.4 0.9 0.3
Paca 4 10.2 2.8 1.2 0.5 0.3 0.1
France métropolitaine 6 25.1 2.9 0.5 0.2 0.1 0.0

Pays Vallées d'Azur Mercantour 92 100.0 100.0 100.0 100.0 100.0 95.2
Ensemble des 14 Pays 26 75.2 54.1 31.4 19.0 10.2 7.3
Paca 13 43.1 25.4 10.3 5.3 2.5 1.7
France métropolitaine 17 58.2 39.2 16.8 5.9 2.1 0.9

Moyenne
Part de la population éloignée (en %)

Ensemble des 
3 gammes

Proximité

Intermédiaire

Supérieure

 
(Distance « aller-retour », heures pleines, approche au plus près du trajet domicile-travail) 
 
Note de lecture : un habitant du Pays a besoin de 53 minutes « aller-retour » en moyenne aux heures pleines pour accéder aux 
équipements des trois gammes (de son domicile ou lors de son trajet domicile-travail). Et 100,0 % d’entre eux sont à plus de 10 minutes 
en moyenne de cette offre. 
 
Sources : Insee - Base permanente des équipements 2008 - Recensement de la Population 2006 ; INRA distancier Odomatrix 

Légende

1 heure ou plus
de 45 minutes à moins de 1 heure
de 30 à moins de 45 minutes
de 20 à moins de 30 minutes
de 10 à moins de 20 minutes
moins de 10 minutes

Limites du pays

Limites départementales

Limites régionales
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Organisation territoriale du Pays 
 
1 - Cartographie des bassins d’accessibilité intermédiaires et supérieurs 
 

Les bassins d’accessibilité intermédiaires 

ITALIEITALIEITALIEITALIEITALIEITALIEITALIEITALIEITALIE

Saint-Martin-VésubieSaint-Martin-VésubieSaint-Martin-VésubieSaint-Martin-VésubieSaint-Martin-VésubieSaint-Martin-VésubieSaint-Martin-VésubieSaint-Martin-VésubieSaint-Martin-Vésubie

AnnotAnnotAnnotAnnotAnnotAnnotAnnotAnnotAnnot

RoquebillièRoquebillièRoquebillièRoquebillièRoquebillièRoquebillièRoquebillièRoquebillièRoquebilliè

CarrosCarrosCarrosCarrosCarrosCarrosCarrosCarrosCarros

BarcelonnetteBarcelonnetteBarcelonnetteBarcelonnetteBarcelonnetteBarcelonnetteBarcelonnetteBarcelonnetteBarcelonnette
AllosAllosAllosAllosAllosAllosAllosAllosAllos

GuillaumesGuillaumesGuillaumesGuillaumesGuillaumesGuillaumesGuillaumesGuillaumesGuillaumes

Puget-ThéniersPuget-ThéniersPuget-ThéniersPuget-ThéniersPuget-ThéniersPuget-ThéniersPuget-ThéniersPuget-ThéniersPuget-Théniers

Note de lecture : Les communes 
repérées par un point      sont les 
pôles de services intermédiaires. 
Elles disposent d’au moins la moitié 
des équipements intermédiaires et 
sont communes-centres du bassin 
d’accessibilité de services 
intermédiaires. Les communes 
repérées par un point      sont les 
communes-centres d’un bassin 
d’accessibilité de services 
intermédiaires mais elles ne 
disposent pas d’au moins la moitié 
des équipements intermédiaires.  
 

 

 
 
Les bassins d’accessibilité supérieurs 

ITALIEITALIEITALIEITALIEITALIEITALIEITALIEITALIEITALIE

GapGapGapGapGapGapGapGapGap

NiceNiceNiceNiceNiceNiceNiceNiceNiceCagnes-sur-MerCagnes-sur-MerCagnes-sur-MerCagnes-sur-MerCagnes-sur-MerCagnes-sur-MerCagnes-sur-MerCagnes-sur-MerCagnes-sur-Mer Saint-Laurent-du-VarSaint-Laurent-du-VarSaint-Laurent-du-VarSaint-Laurent-du-VarSaint-Laurent-du-VarSaint-Laurent-du-VarSaint-Laurent-du-VarSaint-Laurent-du-VarSaint-Laurent-du-Var

Digne-les-Digne-les-Digne-les-Digne-les-Digne-les-Digne-les-Digne-les-Digne-les-Digne-les-
BainsBainsBainsBainsBainsBainsBainsBainsBains

Saint-Étienne-de-TinéeSaint-Étienne-de-TinéeSaint-Étienne-de-TinéeSaint-Étienne-de-TinéeSaint-Étienne-de-TinéeSaint-Étienne-de-TinéeSaint-Étienne-de-TinéeSaint-Étienne-de-TinéeSaint-Étienne-de-Tinée

BarcelonnetteBarcelonnetteBarcelonnetteBarcelonnetteBarcelonnetteBarcelonnetteBarcelonnetteBarcelonnetteBarcelonnette

CarrosCarrosCarrosCarrosCarrosCarrosCarrosCarrosCarros

Puget-ThéniersPuget-ThéniersPuget-ThéniersPuget-ThéniersPuget-ThéniersPuget-ThéniersPuget-ThéniersPuget-ThéniersPuget-Théniers

Note de lecture : Les communes 
repérées par un point        sont les 
pôles de services supérieurs. Elles 
disposent d’au moins la moitié des 
équipements supérieurs et sont 
communes-centres du bassin 
d’accessibilité de services 
supérieurs. 
Les communes repérées par un 
point      sont les communes-centres 
d’un bassin d’accessibilité de 
services supérieurs mais elles ne 
disposent pas d’au moins la moitié 
des équipements supérieurs. 
 
 

(Distance « aller-retour », heures pleines, approche au plus près du trajet domicile-travail) 
 
Sources : Insee - Base permanente des équipements 2008 - Recensement de la Population 2006 et 2008 ; INRA distancier Odomatrix 
 
Remarque : certaines zones peuvent être non contiguës au bassin de services auquel elles appartiennent. Elles correspondent souvent 
à des communes peu peuplées où l’accessibilité aux équipements d’une gamme (en tenant compte des déplacements domicile-travail 
des résidents) se partage entre différents pôles (zones « multipolarisées »). 
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Bassin d'accessibilité de services intermédiaires

Pays

Département

Commune Pôle de services de proximité
centre d'un bassin d'accessibilité de
services intermédiaires

Commune Pôle de services intermédiaires

Bassin d'accessibilité de services supérieurs

Pays

Département

Commune Pôle de services intermédiaires
centre d'un bassin d'accessibilité de services
supérieurs

Commune Pôle de services supérieurs
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2 - Les bassins d’accessibilité intermédiaires et supérieurs du Pays 
 

 
(Distance « aller-retour », heures pleines, approche au plus près du trajet domicile-travail) 
 
Note de lecture : les communes du Pays appartiennent à deux bassins d’accessibilité de services intermédiaires. Le bassin 
d’accessibilité de services intermédiaires de Guillaumes est composé de 10 communes dont 90 % appartiennent au Pays. Sa 
population en 2008 est de 2 708 habitants. Deux communes du bassin sont pôles de services de proximité (c’est-à-dire qu’elles 
disposent d’au moins la moitié des équipements de la gamme de proximité) et comptent 1 506 habitants. Le bassin de Guillaumes 
dispose de 19 équipements différents parmi les 27 de la gamme intermédiaire. Les 10 communes de ce bassin sont en moyenne à 46 
minutes (aller-retour) des équipements de cette gamme et la population à 41 minutes. 
 

Puget-
Théniers

Barcelonnette
Cagnes-sur-

Mer
Saint-Laurent-

du-Var
Nice Carros

Totale (km²) 370 162 161 361 595 1152
% appartenant au Pays 62% 50% 50% 30% 21% 13%
Nombre 12 2 9 11 37 42
% appartenant au Pays 58% 50% 33% 27% 16% 12%
Pôle du bassin 
appartenant au Pays

Oui Non Non Non Non Non

Effectif 3 869 261 78 419 39 816 409 963 42 861
% appartenant au Pays 82% 49% 0% 3% 0% 5%
Proximité 2 0 5 5 17 16
Proximité appartenant au 
Pays

2 0 1 1

Intermédiaire 1 0 4 2 5 1
Intermédiaire appartenant 
au Pays

1 0 0 0 0 0

Proximité 2 512 0 77 871 38 974 403 175 35 820
Intermédiaire 1 818 0 77 332 36 992 372 378 11 515
Supérieur 0 0 48 926 30 276 344 875 0
Proximité 24 7 24 24 24 24
Intermédiaire 19 0 27 27 27 27
Supérieur 7 0 32 29 36 18
Proximité 16 28 11 18 10 14
Intermédiaire 47 71 27 47 25 40
Supérieur 117 154 57 89 51 74
Proximité 8 27 0 1 0 4
Intermédiaire 35 72 2 6 2 22
Supérieur 98 154 10 16 6 49

Bassins d'accessibilité de services supérieurs

Population 2008

Accessibilité 
moyenne des 

populations (min)

Pôles (nombre de 
communes)

Pôles (population 
2008)

Niveau (éventail) 
d'équipements 

moyen
Accessibilité 
moyenne des 

communes (min)

Superficie

Communes

 
(Distance « aller-retour », heures pleines, approche au plus près du trajet domicile-travail) 
 
Note de lecture : Les communes du Pays appartiennent à 6 bassins d’accessibilité de services supérieurs. Le bassin d’accessibilité de services 
supérieurs de Puget-Théniers compte 12 communes dont 58 % appartiennent au Pays (soit 62 % de la superficie et 82 % des 3 869 habitants du 
bassin). 
 

Sources : Insee - Base permanente des équipements 2008 - Recensement de la Population 2006 et 2008 ; INRA distancier Odomatrix 
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3 - Appartenance des communes du Pays aux bassins d’accessibilité intermédiaires et 
supérieurs  
 
 

06016 Beuil 06033 Carros 493 4,4%
06040 Châteauneuf-d'Entraunes 06099 Puget-Théniers 68 2,2%
06053 Daluis 06099 Puget-Théniers 126 -0,5%
06056 Entraunes 04019 Barcelonnette 129 0,4%
06071 Guillaumes 06099 Puget-Théniers Proximité 694 1,8%
06094 Péone 06123 Saint-Laurent-du-Var Proximité 812 2,0%
06125 Saint-Martin-d'Entraunes 06027 Cagnes-sur-Mer 84 -0,5%
06133 Sauze 06099 Puget-Théniers 106 0,6%
06160 Villeneuve-d'Entraunes 06123 Saint-Laurent-du-Var 82 1,3%
06005 Ascros 06027 Cagnes-sur-Mer 148 0,2%
06008 Auvare 06088 Nice 55 2,5%
06051 La Croix-sur-Roudoule 06088 Nice 83 -1,7%
06076 Lieuche 06088 Nice 40 -1,3%
06078 Malaussène 06088 Nice 236 3,5%
06082 Massoins 06088 Nice 130 1,1%
06093 La Penne 06099 Puget-Théniers 302 7,0%
06096 Pierlas 06088 Nice 111 3,1%
06098 Puget-Rostang 06027 Cagnes-sur-Mer 106 -0,8%
06099 Puget-Théniers 06099 Puget-Théniers Intermédiaire 1 818 1,9%
06101 Rigaud 06123 Saint-Laurent-du-Var 210 4,1%
06115 Saint-Antonin 06033 Carros 102 3,0%
06124 Saint-Léger 06099 Puget-Théniers 69 0,7%
06139 Thiéry 06033 Carros 101 0,9%
06143 Touët-sur-Var 06033 Carros 620 3,8%
06158 Villars-sur-Var 06033 Carros Proximité 646 1,7%

PAYS Vallée du Mercantour 7 371 2,2%

Evolution 
annuelle de 
population 

1999-2008 (%)

Communes du Pays

Appartient  au 

Pôle 

Popu-
lation 
2008 

(nombre)

Bassin de services 
intermédiaires

Bassin de services supérieurs

06099 Puget-Théniers

06071 Guillaumes

 
(Distance « aller-retour », heures pleines, approche au plus près du trajet domicile-travail) 
 
Note de lecture : neuf communes du Pays appartiennent au bassin d’accessibilité de services intermédiaires de Guillaumes. Deux 
d’entre elles dont la commune de Guillaumes sont pôles de services de proximité : elles disposent d’au moins la moitié des 
équipements de la gamme de proximité. 
 
Sources : Insee - Base permanente des équipements 2008 - Recensement de la Population 2008 ; INRA distancier Odomatrix 
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Données générales 
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Eyragues

Fos-sur-Mer

Grans

Istres

Lançon-

Ma

Martigues

Miramas

Noves

Péliss

Port-de-Bouc

Port-Saint-Louis-du-Rhône

Rognonas

Saint-Chamas

Saint-Martin-de-Crau

Saint-Mitre-les-Remp

Saint-Rémy-de-Provence

Salon-de-Pr

Sausset

Sénas

Tarascon

Aigues-Mortes

Bellegarde

Bouillargues

Calvisson
Garons

Le Grau-du-Roi

Manduel

Marguerittes

Milhaud

Nîmes

Poulx

Saint-Gilles

Sommières

Vauvert

Vergèze

Lunel
Marsillargues

Avignon

Caumont-sur-Durance

Cavaillon

Cheval-Blanc

L' Isle-sur-la-Sorgu
Morières-lès-Avignon

Robion

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Sources : Insee, Recensement de la Population 1999 et 2008 ; Région Paca 2008  

Pays d'Arles Région Paca

Nombre de communes 28 963

Superficie (en km²) 2 007 31 630

Population 2008 160 460 4 882 913

Densité 2008 (en habitants/km²) 80 154

Évolution annuelle moyenne de la 
population entre 1999 et 2008 (en %)

+0.8 +0.9

Éligibilité moyenne 2008 du Pays au 
Haut-Débit 512 kB (en %)

94.1 99.4
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Routes

à vocation nationale
à vocation régionale
à vocation départementale

Limite communale (autres)

Limite Pays

Contour des communes de 4 000
habitants ou plus en 2008

Limite communale (Pays)

Limite départementale

Limite régionale

Fleuve/Rivière

Chef-lieu des communes de 4 000
habitants ou plus en 2008
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Note de lecture : la densité de population du Pays est de 80,0 habitants/km² en 2008 alors qu’elle est de 37,5 habitants/km² sur 
l’ensemble des 14 Pays de la région Paca. Cette densité est également inférieure à la densité de population de la France métropolitaine 
qui avoisine 114 habitants par km² (trait horizontal). 
 
Source : Insee - Recensement de la Population 2006 et 2008 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
                        

 
Source : Insee - Recensement de la Population 2006 

Densité de population 
en 2008  

(en habitants/km²) 

Part de la population 
urbaine en 2006 

(en %) 

Part de la population 
périurbaine en 2006 

(en %) 

Part de la population 
rurale en 2006 

(en %) 

Part de la population 
des 75 ans ou plus  

en 2006 
(en %) 

Part de la population 
de moins de 18 ans  

en 2006 
(en %) 

Part des ménages 
possédant une voiture 

en 2006 
(en %) 

Moyenne de France métropolitaine 
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Équipement du Pays 
 

Ensemble des 
3 gammes

Proximité Intermédiaire Supérieure

Niveau (ou palette) 
d'équipements disponibles 
sur le pays

87 sur 87 24 sur 24 27 sur 27 36 sur 36

Niveau d’équipement 
observé par commune

34,6 19,7 10,9 4,1

Niveau d’équipement 
attendu par commune

34,2 18,1 10,9 4,8

Nombre de communes 
pôles

25 6 3

Population 2008 des pôles 159 292 107 633 80 886
 

 
Note de lecture : chaque commune du Pays dispose en moyenne sur son territoire d’un éventail de 34,6 équipements sur les 87 
équipements des trois gammes. Compte tenu de leur population, on pouvait s’attendre à ce qu’elles n’en disposent que de 34,2 en 
moyenne. Ce pays dispose donc d’une variété d’équipements plus importante que prévu, compte tenu du niveau de population des 
communes qui le composent. 
Le nombre de communes pôles de proximité est de 25. Ces communes disposent sur leur territoire d’au moins la moitié des 24 
équipements de proximité. 
 
Source : Insee - Base permanente des équipements 2008 - Recensement de la Population 2008 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Note de lecture : 89,3 % des communes du Pays sont pôles de proximité, c’est-à-dire qu’elles disposent d’au moins la moitié des 
équipements de la gamme sur leur territoire. Ces pôles rassemblent 99,3 % de la population totale du Pays. Autrement dit, 99,3 % de la 
population du Pays disposent d’au moins la moitié des équipements de proximité sur sa commune de résidence. 
 
 
Source : Insee - Base permanente des équipements 2008 - Recensement de la Population 2006 

 
 
 

*

Part des communes pôles  
parmi les  communes (en %) 

Part de la population des communes pôles 
dans la population (en %) 
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Accessibilité du Pays 
 

• Éloignement des communes 

De plus de 
10 minutes

De plus de 
20 minutes

De plus de 
30 minutes

De plus de 
40 minutes

De plus de 
50 minutes

De plus de 
60 minutes

Pays d'Arles 11 57.1 3.6 3.6 0.0 0.0 0.0
Ensemble des 14 Pays 31 94.7 67.1 42.0 27.6 16.7 8.2
Paca 26 84.9 51.5 30.1 19.3 12.3 7.0
France métropolitaine 20 93.6 43.4 10.7 3.6 1.6 0.7

Pays d'Arles 1 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0
Ensemble des 14 Pays 10 41.0 15.2 2.7 0.3 0.2 0.0
Paca 7 28.8 9.1 1.8 0.2 0.1 0.0
France métropolitaine 7 15.1 1.9 0.4 0.1 0.0 0.0

Pays d'Arles 7 17.9 3.6 3.6 0.0 0.0 0.0
Ensemble des 14 Pays 24 81.7 48.5 31.1 16.6 6.8 1.9
Paca 19 65.8 36.2 22.0 12.0 5.9 1.8
France métropolitaine 15 78.0 18.2 4.6 1.8 0.7 0.3

Pays d'Arles 21 92.9 35.7 3.6 3.6 3.6 3.6
Ensemble des 14 Pays 51 98.8 91.5 73.4 57.0 41.5 29.5
Paca 43 94.8 81.5 59.1 42.7 30.2 21.8
France métropolitaine 34 98.1 87.1 54.3 25.2 10.4 4.8

Intermédiaire

Supérieure

Part des communes éloignées (en %)

Ensemble des 
3 gammes

Proximité

Moyenne 
(minutes)

 
(Distance « aller-retour », heures pleines, approche au plus près du trajet domicile-travail) 
 
Note de lecture : les communes du Pays sont en moyenne éloignées de 11 minutes « aller-retour » des équipements des trois 
gammes (en tenant compte des déplacements domicile-travail de leurs actifs). 57,1 % des communes du Pays en sont éloignées de 
plus de 10 minutes. 
 
Sources : Insee - Base permanente des équipements 2008 - Recensement de la Population 2006 ; INRA distancier Odomatrix 
 
Accessibilité des communes aux équipements de la gamme intermédiaire 
(Distance « aller-retour », heures pleines, approche au plus près du trajet domicile-travail) 

 
 
Note de lecture : un trajet « aller-retour » entre la commune des Saintes-Marie-de-la-Mer et les équipements de la gamme 
intermédiaire prend en moyenne entre 30 et 45 minutes aux heures pleines (en tenant compte des déplacements domicile-travail de ses 
actifs). 
 
Sources : Insee - Base permanente des équipements 2008 - Recensement de la Population 2006 ; INRA distancier Odomatrix 
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Légende

1 heure ou plus
de 45 minutes à moins de 1 heure
de 30 à moins de 45 minutes
de 20 à moins de 30 minutes
de 10 à moins de 20 minutes
moins de 10 minutes

Limites du pays

Limites départementales

Limites régionales
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Accessibilité des communes aux équipements de la gamme supérieure 
(Distance « aller-retour », heures pleines, approche au plus près du trajet domicile-travail) 

 
 
Note de lecture : un trajet « aller-retour » entre la commune des Saintes-Marie-de-la-Mer et les équipements de la gamme supérieure 
prend en moyenne plus d’une heure aux heures pleines (en tenant compte des déplacements domicile-travail de ses actifs). 
 
Sources : Insee - Base permanente des équipements 2008 - Recensement de la Population 2006 ; INRA distancier Odomatrix 
 
 

• Éloignement de la population 

De plus de 
10 minutes

De plus de 
20 minutes

De plus de 
30 minutes

De plus de 
40 minutes

De plus de 
50 minutes

De plus de 
60 minutes

Pays d'Arles 7 26.8 1.5 1.5 0.0 0.0 0.0
Ensemble des 14 Pays 14 53.6 20.3 9.2 5.4 2.8 1.5
Paca 7 24.4 5.8 2.1 1.1 0.7 0.4
France métropolitaine 9 42.7 9.4 1.6 0.5 0.2 0.1

Pays d'Arles 1 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0
Ensemble des 14 Pays 2 5.8 1.2 0.2 0.0 0.0 0.0
Paca 1 1.2 0.2 0.0 0.0 0.0 0.0
France métropolitaine 2 1.5 0.1 0.0 0.0 0.0 0.0

Pays d'Arles 3 4.0 1.5 1.5 0.0 0.0 0.0
Ensemble des 14 Pays 9 33.0 10.8 5.9 2.4 0.9 0.3
Paca 4 10.2 2.8 1.2 0.5 0.3 0.1
France métropolitaine 6 25.1 2.9 0.5 0.2 0.1 0.0

Pays d'Arles 14 58.6 20.0 1.5 1.5 1.5 1.5
Ensemble des 14 Pays 26 75.2 54.1 31.4 19.0 10.2 7.3
Paca 13 43.1 25.4 10.3 5.3 2.5 1.7
France métropolitaine 17 58.2 39.2 16.8 5.9 2.1 0.9

Ensemble des 
3 gammes

Proximité

Intermédiaire

Supérieure

Moyenne 
(minutes)

Part de la population éloignée (en %)

 
(Distance « aller-retour », heures pleines, approche au plus près du trajet domicile-travail) 
 
Note de lecture : un habitant du Pays a besoin de 7 minutes « aller-retour » en moyenne aux heures pleines pour accéder aux 
équipements des trois gammes (de son domicile ou lors de son trajet domicile-travail). Et 26,8 % d’entre eux sont à plus de 10 minutes 
en moyenne de cette offre. 
 
 
Sources : Insee - Base permanente des équipements 2008 - Recensement de la Population 2006 ; INRA distancier Odomatrix 

Légende

1 heure ou plus
de 45 minutes à moins de 1 heure
de 30 à moins de 45 minutes
de 20 à moins de 30 minutes
de 10 à moins de 20 minutes
moins de 10 minutes

Limites du pays

Limites départementales

Limites régionales
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Organisation territoriale du Pays 
 
1 - Cartographie des bassins d’accessibilité intermédiaires et supérieurs 
 

Les bassins d’accessibilité intermédiaires 
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MiramasMiramasMiramasMiramasMiramasMiramasMiramasMiramasMiramas
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L'Isle-sL'Isle-sL'Isle-sL'Isle-sL'Isle-sL'Isle-sL'Isle-sL'Isle-sL'Isle-s
Note de lecture : Les communes repérées par un 
point      sont les pôles de services intermédiaires. 
Elles disposent d’au moins la moitié des 
équipements intermédiaires et sont communes-
centres du bassin d’accessibilité de services 
intermédiaires. Les communes repérées par un 
point      sont les communes centres d’un bassin 
d’accessibilité de services intermédiaires mais elles 
ne disposent pas d’au moins la moitié des 
équipements intermédiaires.  
 

 

 
Les bassins d’accessibilité supérieurs 

IstresIstresIstresIstresIstresIstresIstresIstresIstres

MartiguMartiguMartiguMartigMartigMartigMartigMartigMartig

MiramasMiramasMiramasMiramasMiramasMiramasMiramasMiramasMiramas

Salon-deSalon-deSalon-deSalon-deSalon-deSalon-deSalon-deSalon-deSalon-de
ProvenceProvenceProvenceProvenceProvenceProvenceProvenceProvenceProvence
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L'Isle-surL'Isle-surL'Isle-surL'Isle-surL'Isle-surL'Isle-suL'Isle-suL'Isle-suL'Isle-sur
la-Sorguela-Sorguela-Sorguela-Sorgula-Sorgula-Sorgula-Sorgula-Sorgula-Sorgu

CavaillCavaillCavaillCavaillCavaillCavailCavailCavailCavaill

AvignonAvignonAvignonAvignonAvignonAvignonAvignonAvignonAvignon

LunelLunelLunelLunelLunelLunelLunelLunelLunel

NîmesNîmesNîmesNîmesNîmesNîmesNîmesNîmesNîmes
ChâteaurenardChâteaurenardChâteaurenardChâteaurenardChâteaurenardChâteaurenardChâteaurenardChâteaurenardChâteaurenard

ArlesArlesArlesArlesArlesArlesArlesArlesArles

Port-de-BoucPort-de-BoucPort-de-BoucPort-de-BoucPort-de-BoucPort-de-BoucPort-de-BoucPort-de-BoucPort-de-Bouc

Fos-sur-MerFos-sur-MerFos-sur-MerFos-sur-MerFos-sur-MerFos-sur-MerFos-sur-MerFos-sur-MerFos-sur-Mer
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Note de lecture : Les communes repérées par un 
point        sont les pôles de services supérieurs. 
Elles disposent d’au moins la moitié des 
équipements supérieurs et sont communes-centres 
du bassin d’accessibilité de services supérieurs. 
Les communes repérées par un point      sont les 
communes-centres d’un bassin d’accessibilité de 
services supérieurs mais elles ne disposent pas 
d’au moins la moitié des équipements supérieurs. 
 
 

(Distance « aller-retour », heures pleines, approche au plus près du trajet domicile-travail) 
 
Sources : Insee - Base permanente des équipements 2008 - Recensement de la Population 2006 et 2008 ; INRA distancier Odomatrix 
 
Remarque : certaines zones peuvent être non contiguës au bassin de services auquel elles appartiennent. Elles correspondent souvent 
à des communes peu peuplées où l’accessibilité aux équipements d’une gamme (en tenant compte des déplacements domicile-travail 
des résidents) se partage entre différents pôles (zones « multipolarisées »). 

Bassin d'accessibilité de services intermédiaires

Pays

Département

Commune Pôle de services de proximité
centre d'un bassin d'accessibilité de
services intermédiaires

Commune Pôle de services intermédiaires

Bassin d'accessibilité de services supérieurs

Pays

Département

Commune Pôle de services intermédiaires
centre d'un bassin d'accessibilité de services
supérieurs

Commune Pôle de services supérieurs
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2 - Les bassins d’accessibilité intermédiaires et supérieurs du Pays 
 

 
 
 

 
(Distance « aller-retour », heures pleines, approche au plus près du trajet domicile-travail) 
 
Note de lecture : les communes du Pays appartiennent à 19 bassins d’accessibilité de services intermédiaires. Le bassin 
d’accessibilité de services intermédiaires de Châteaurenard est composé de 2 communes qui appartiennent au Pays. Sa population en 
2008 est de 18 653 habitants. Les deux communes du bassin sont pôles de services de proximité (c’est-à-dire qu’elles disposent d’au 
moins la moitié des équipements de la gamme de proximité). Le bassin de Châteaurenard dispose des 27 équipements différents de la 
gamme intermédiaire. 
 
Sources : Insee - Base permanente des équipements 2008 - Recensement de la Population 2006 et 2008 ; INRA distancier Odomatrix 
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 (Distance « aller-retour », heures pleines, approche au plus près du trajet domicile-travail) 
 

Note de lecture : les communes du Pays appartiennent à 8 bassins d’accessibilité de services supérieurs. Le bassin d’accessibilité de 
services supérieurs de Saint-Rémy-de-Provence compte 9 communes dont 89 % appartiennent au Pays (soit 97 % de la superficie et 
93 % des 34 955 habitants du bassin). 
 
Sources : Insee - Base permanente des équipements 2008 - Recensement de la Population 2006 et 2008 ; INRA distancier Odomatrix 
 
 

3 - Appartenance des communes du Pays aux bassins d’accessibilité intermédiaires et 
supérieurs  
 
 

13004 Arles 13004 Arles 13004 Arles Supérieur 52 729 0,5%
13010 Barbentane 13010 Barbentane 30011 Les Angles Proximité 3 763 0,4%
13018 Cabannes 13018 Cabannes 13027 Châteaurenard Proximité 4 314 0,5%
13027 Châteaurenard 13027 Châteaurenard Supérieur 14 817 1,5%
13045 Graveson 13027 Châteaurenard Proximité 3 836 2,1%
13034 Eygalières 84035 Cavaillon Proximité 1 830 -0,1%
13006 Aureille 13063 Miramas Proximité 1 462 0,8%
13036 Eyragues 13036 Eyragues 13100 Saint-Rémy-de-Provence Proximité 4 338 1,1%
13038 Fontvieille 13038 Fontvieille 13108 Tarascon Proximité 3 533 0,2%
13011 Les Baux-de-Provence 13100 Saint-Rémy-de-Provence 406 -0,7%
13058 Maussane-les-Alpilles 13100 Saint-Rémy-de-Provence Proximité 2 102 0,7%
13068 Paradou 13100 Saint-Rémy-de-Provence Proximité 1 290 1,1%
13065 Mouriès 13065 Mouriès 13063 Miramas Proximité 3 085 1,3%
13066 Noves 13066 Noves 13027 Châteaurenard Intermédiaire 5 106 1,6%
13067 Orgon 13067 Orgon 84035 Cavaillon Proximité 3 030 1,5%
13076 Plan-d'Orgon 13076 Plan-d'Orgon 84035 Cavaillon Proximité 2 774 1,5%
13083 Rognonas 13083 Rognonas 13027 Châteaurenard Proximité 4 122 1,6%
13089 Saint-Andiol 13027 Châteaurenard Proximité 3 198 2,3%
13116 Verquières 13027 Châteaurenard Proximité 779 -0,3%
13097 Saint-Martin-de-Crau 13097 Saint-Martin-de-Crau 13100 Saint-Rémy-de-Provence Intermédiaire 10 979 0,0%
13052 Maillane 13100 Saint-Rémy-de-Provence Proximité 2 219 1,9%
13057 Mas-Blanc-des-Alpilles 13100 Saint-Rémy-de-Provence 506 3,4%
13100 Saint-Rémy-de-Provence 13100 Saint-Rémy-de-Provence Intermédiaire 10 662 0,9%
13017 Boulbon 13108 Tarascon Proximité 1 538 0,2%
13061 Saint-Pierre-de-Mézoargues 13108 Tarascon 256 1,4%
13094 Saint-Étienne-du-Grès 13108 Tarascon Proximité 2 152 0,3%
13108 Tarascon 13108 Tarascon Supérieur 13 340 0,6%
13096 Saintes-Maries-de-la-Mer 30003 Aigues-Mortes 34344 La Grande-Motte Proximité 2 294 -0,9%

PAYS d'Arles 160 460 0,8%

13058 Maussane-les-Alpilles

13027 Châteaurenard

13034 Eygalières

Evolution 
annuelle de 
population 

1999-2008 (%)

Communes du Pays

Appartient  au 

Pôle 

Popu-
lation 
2008 

(nombre)
Bassin de services intermédiaires Bassin de services supérieurs

13108 Tarascon

13089 Saint-Andiol

13100 Saint-Rémy-de-Provence

 

(Distance « aller-retour », heures pleines, approche au plus près du trajet domicile-travail) 
 

Note de lecture : deux communes du Pays appartiennent au bassin d’accessibilité de services intermédiaires d’Eygalières. Elles sont 
toutes les deux pôles de services de proximité : elles disposent d’au moins la moitié des équipements de la gamme de proximité. 
 
Sources : Insee - Base permanente des équipements 2008 - Recensement de la Population 2008 ; INRA distancier Odomatrix 
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Données générales 
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Sources : Insee, Recensement de la Population 1999 et 2008 ; Région Paca 2008  
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Routes

à vocation nationale
à vocation régionale
à vocation départementale

Limite communale (autres)

Limite Pays

Contour des communes de 4 000
habitants ou plus en 2008

Limite communale (Pays)

Limite départementale

Limite régionale

Ligne

Chef-lieu des communes de 4 000
habitants ou plus en 2008

Pays de la 
Provence Verte

Région Paca

Nombre de communes 37 963

Superficie (en km²) 1 223 31 630

Population 2008 96 643 4 882 913

Densité 2008 (en habitants/km²) 79 154

Évolution annuelle moyenne de la 
population entre 1999 et 2008 (en %)

+2.5 +0.9

Éligibilité moyenne 2008 du Pays au 
Haut-Débit 512 kB (en %)

82.9 99.4
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Note de lecture : la densité de population du Pays est de 79,0 habitants/km² en 2008 alors qu’elle est de 37,5 habitants/km² sur 
l’ensemble des 14 Pays de la région Paca. Cette densité est également inférieure à la densité de population de la France métropolitaine 
qui avoisine 114 habitants par km² (trait horizontal). 
 
Source : Insee - Recensement de la Population 2006 et 2008 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
                        

 
Source : Insee - Recensement de la Population 2006 

Densité de population 
en 2008  

(en habitants/km²) 

Part de la population 
urbaine en 2006 

(en %) 

Part de la population 
périurbaine en 2006 

(en %) 

Part de la population 
rurale en 2006 

(en %) 

Part de la population 
des 75 ans ou plus  

en 2006 
(en %) 

Part de la population 
de moins de 18 ans  

en 2006 
(en %) 

Part des ménages 
possédant une voiture 

en 2006 
(en %) 

Moyenne de France métropolitaine 
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Équipement du Pays 
 

Ensemble des 
3 gammes

Proximité Intermédiaire Supérieure

Niveau (ou palette) 
d'équipements disponibles 
sur le pays

86 sur 87 24 sur 24 27 sur 27 35 sur 36

Niveau d’équipement 
observé par commune

24,3 15,8 6,6 1,8

Niveau d’équipement 
attendu par commune

23,3 14,8 6,5 2,1

Nombre de communes 
pôles

28 6 2

Population 2008 des pôles 91 724 43 729 29 823
 

 
Note de lecture : chaque commune du Pays dispose en moyenne sur son territoire d’un éventail de 24,3 équipements sur les 87 
équipements des trois gammes. Compte tenu de leur population, on pouvait s’attendre à ce qu’elles n’en disposent que de 23,3 en 
moyenne. Ce Pays dispose donc d’une variété d’équipements plus importante que prévu, compte tenu du niveau de population des 
communes qui le composent. 
Le nombre de communes pôles de proximité est de 28. Ces communes disposent sur leur territoire d’au moins la moitié des 24 
équipements de proximité. 
 
Source : Insee - Base permanente des équipements 2008 - Recensement de la Population 2008 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Note de lecture : 75,7 % des communes du Pays sont pôles de proximité, c’est-à-dire qu’elles disposent d’au moins la moitié des 
équipements de la gamme sur leur territoire. Ces pôles rassemblent 95,1 % de la population totale du Pays. Autrement dit, 95,1 % de la 
population du Pays disposent d’au moins la moitié des équipements de proximité sur sa commune de résidence. 
 
 
Source : Insee - Base permanente des équipements 2008 - Recensement de la Population 2006 

 
 
 

*

Part des communes pôles  
parmi les  communes (en %) 

Part de la population des communes pôles 
dans la population (en %) 
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Accessibilité du Pays 
 

• Éloignement des communes 

De plus de 
10 minutes

De plus de 
20 minutes

De plus de 
30 minutes

De plus de 
40 minutes

De plus de 
50 minutes

De plus de 
60 minutes

Pays de la Provence Verte 18 94.6 29.7 0.0 0.0 0.0 0.0
Ensemble des 14 Pays 31 94.7 67.1 42.0 27.6 16.7 8.2
Paca 26 84.9 51.5 30.1 19.3 12.3 7.0
France métropolitaine 20 93.6 43.4 10.7 3.6 1.6 0.7

Pays de la Provence Verte 4 2.7 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0
Ensemble des 14 Pays 10 41.0 15.2 2.7 0.3 0.2 0.0
Paca 7 28.8 9.1 1.8 0.2 0.1 0.0
France métropolitaine 7 15.1 1.9 0.4 0.1 0.0 0.0

Pays de la Provence Verte 12 67.6 8.1 0.0 0.0 0.0 0.0
Ensemble des 14 Pays 24 81.7 48.5 31.1 16.6 6.8 1.9
Paca 19 65.8 36.2 22.0 12.0 5.9 1.8
France métropolitaine 15 78.0 18.2 4.6 1.8 0.7 0.3

Pays de la Provence Verte 32 97.3 89.2 64.9 16.2 0.0 0.0
Ensemble des 14 Pays 51 98.8 91.5 73.4 57.0 41.5 29.5
Paca 43 94.8 81.5 59.1 42.7 30.2 21.8
France métropolitaine 34 98.1 87.1 54.3 25.2 10.4 4.8

Moyenne 
(minutes)

Part des communes éloignées (en %)

Ensemble des 
3 gammes

Proximité

Intermédiaire

Supérieure

 
(Distance « aller-retour », heures pleines, approche au plus près du trajet domicile-travail) 
 
Note de lecture :, les communes du Pays sont en moyenne éloignées de 18 minutes « aller-retour » des équipements des trois 
gammes (en tenant compte des déplacements domicile-travail de leurs actifs). 94,6 % des communes du Pays en sont éloignées de 
plus de 10 minutes. 
 
Sources : Insee - Base permanente des équipements 2008 - Recensement de la Population 2006 ; INRA distancier Odomatrix 
 
Accessibilité des communes aux équipements de la gamme intermédiaire 
(Distance « aller-retour », heures pleines, approche au plus près du trajet domicile-travail) 

 
 
Note de lecture : un trajet « aller-retour » entre la commune d’Esparron et les équipements de la gamme intermédiaire prend en 
moyenne entre 20 et 30 minutes aux heures pleines (en tenant compte des déplacements domicile-travail de ses actifs). 
 
Sources : Insee - Base permanente des équipements 2008 - Recensement de la Population 2006 ; INRA distancier Odomatrix 
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Légende

1 heure ou plus
de 45 minutes à moins de 1 heure
de 30 à moins de 45 minutes
de 20 à moins de 30 minutes
de 10 à moins de 20 minutes
moins de 10 minutes

Limites du pays

Limites départementales

Limites régionales
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Accessibilité des communes aux équipements de la gamme supérieure 
(Distance « aller-retour », heures pleines, approche au plus près du trajet domicile-travail) 

 
 
Note de lecture : un trajet « aller-retour » entre la commune d’Entrecasteaux et les équipements de la gamme supérieure prend en 
moyenne entre 45 minutes et une heure aux heures pleines (en tenant compte des déplacements domicile-travail de ses actifs). 
 
Sources : Insee - Base permanente des équipements 2008 - Recensement de la Population 2006 ; INRA distancier Odomatrix 
 
 

• Éloignement de la population 

De plus de 
10 minutes

De plus de 
20 minutes

De plus de 
30 minutes

De plus de 
40 minutes

De plus de 
50 minutes

De plus de 
60 minutes

Pays de la Provence Verte 14 68.5 8.1 0.0 0.0 0.0 0.0
Ensemble des 14 Pays 14 53.6 20.3 9.2 5.4 2.8 1.5
Paca 7 24.4 5.8 2.1 1.1 0.7 0.4
France métropolitaine 9 42.7 9.4 1.6 0.5 0.2 0.1

Pays de la Provence Verte 2 0.2 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0
Ensemble des 14 Pays 2 5.8 1.2 0.2 0.0 0.0 0.0
Paca 1 1.2 0.2 0.0 0.0 0.0 0.0
France métropolitaine 2 1.5 0.1 0.0 0.0 0.0 0.0

Pays de la Provence Verte 8 43.7 2.3 0.0 0.0 0.0 0.0
Ensemble des 14 Pays 9 33.0 10.8 5.9 2.4 0.9 0.3
Paca 4 10.2 2.8 1.2 0.5 0.3 0.1
France métropolitaine 6 25.1 2.9 0.5 0.2 0.1 0.0

Pays de la Provence Verte 26 83.8 63.0 44.3 4.4 0.0 0.0
Ensemble des 14 Pays 26 75.2 54.1 31.4 19.0 10.2 7.3
Paca 13 43.1 25.4 10.3 5.3 2.5 1.7
France métropolitaine 17 58.2 39.2 16.8 5.9 2.1 0.9

Moyenne 
(minutes)

Part de la population éloignée (en %)

Ensemble des 
3 gammes

Proximité

Intermédiaire

Supérieure

 
(Distance « aller-retour », heures pleines, approche au plus près du trajet domicile-travail) 
 
Note de lecture : un habitant du Pays a besoin de 14 minutes « aller-retour » en moyenne aux heures pleines pour accéder aux 
équipements des trois gammes (de son domicile ou lors de son trajet domicile-travail). Et 68,5 % d’entre eux sont à plus de 10 minutes 
en moyenne de cette offre. 
 
 
Sources : Insee - Base permanente des équipements 2008 - Recensement de la Population 2006 ; INRA distancier Odomatrix 

Légende

1 heure ou plus
de 45 minutes à moins de 1 heure
de 30 à moins de 45 minutes
de 20 à moins de 30 minutes
de 10 à moins de 20 minutes
moins de 10 minutes

Limites du pays

Limites départementales

Limites régionales

©
 IG

N
-In

se
e 

20
11

 



 

Pays de la Provence Verte 

Accès aux équipements et services des Pays de Provence-Alpes-Côte d'Azur - 104 

N° 2 juin 2011 

 

Organisation territoriale du Pays 
 
1 - Cartographie des bassins d’accessibilité intermédiaires et supérieurs 
 

Les bassins d’accessibilité intermédiaires 

ForcalqueiretForcalqueiretForcalqueiretForcalqueiretForcalqueiretForcalqueiretForcalqueiretForcalqueiretForcalqueiretLa RoquebrussanneLa RoquebrussanneLa RoquebrussanneLa RoquebrussanneLa RoquebrussanneLa RoquebrussanneLa RoquebrussanneLa RoquebrussanneLa Roquebrussanne

Le CastelletLe CastelletLe CastelletLe CastelletLe CastelletLe CastelletLe CastelletLe CastelletLe Castellet

CarnoulesCarnoulesCarnoulesCarnoulesCarnoulesCarnoulesCarnoulesCarnoulesCarnoules
PignansPignansPignansPignansPignansPignansPignansPignansPignans

SignesSignesSignesSignesSignesSignesSignesSignesSignes

RocbaronRocbaronRocbaronRocbaronRocbaronRocbaronRocbaronRocbaronRocbaron

LorgLorgLorgLorgLorgLorgLorgLorgLorg

Solliès-PontSolliès-PontSolliès-PontSolliès-PontSolliès-PontSolliès-PontSolliès-PontSolliès-PontSolliès-Pont

GaréoultGaréoultGaréoultGaréoultGaréoultGaréoultGaréoultGaréoultGaréoult

Le BeaussetLe BeaussetLe BeaussetLe BeaussetLe BeaussetLe BeaussetLe BeaussetLe BeaussetLe Beausset

BrignolesBrignolesBrignolesBrignolesBrignolesBrignolesBrignolesBrignolesBrignoles

Saint-Maximin-la-Saint-Maximin-la-Saint-Maximin-la-Saint-Maximin-la-Saint-Maximin-la-Saint-Maximin-la-Saint-Maximin-la-Saint-Maximin-la-Saint-Maximin-la-
Sainte-BaumeSainte-BaumeSainte-BaumeSainte-BaumeSainte-BaumeSainte-BaumeSainte-BaumeSainte-BaumeSainte-Baume

émenosémenosémenosémenosémenosémenosémenosémenosémenos

Saint-Saint-Saint-Saint-Saint-Saint-Saint-Saint-Saint-
ZacharieZacharieZacharieZacharieZacharieZacharieZacharieZacharieZacharie

AupsAupsAupsAupsAupsAupsAupsAupsAups

CotignacCotignacCotignacCotignacCotignacCotignacCotignacCotignacCotignac

CarcèsCarcèsCarcèsCarcèsCarcèsCarcèsCarcèsCarcèsCarcès

Le LucLe LucLe LucLe LucLe LucLe LucLe LucLe LucLe Luc

ouquesouquesouquesJouquesJouquesJouquesJouquesJouquesJouques

Besse-sur-IssoleBesse-sur-IssoleBesse-sur-IssoleBesse-sur-IssoleBesse-sur-IssoleBesse-sur-IssoleBesse-sur-IssoleBesse-sur-IssoleBesse-sur-Issole

GonfaronGonfaronGonfaronGonfaronGonfaronGonfaronGonfaronGonfaronGonfaron

Nans-les-PinsNans-les-PinsNans-les-PinsNans-les-PinsNans-les-PinsNans-les-PinsNans-les-PinsNans-les-PinsNans-les-Pins
AuriolAuriolAuriolAuriolAuriolAuriolAuriolAuriolAuriol

TretsTretsTretsTretsTretsTretsTretsTretsTrets

BarjolsBarjolsBarjolsBarjolsBarjolsBarjolsBarjolsBarjolsBarjols

CuersCuersCuersCuersCuersCuersCuersCuersCuers
Pierrefeu-du-VarPierrefeu-du-VarPierrefeu-du-VarPierrefeu-du-VarPierrefeu-du-VarPierrefeu-du-VarPierrefeu-du-VarPierrefeu-du-VarPierrefeu-du-Var

RiansRiansRiansRiansRiansRiansRiansRiansRians

SalernesSalernesSalernesSalernesSalernesSalernesSalernesSalernesSalernes

Note de lecture : Les communes 
repérées par un point      sont les 
pôles de services intermédiaires. 
Elles disposent d’au moins la moitié 
des équipements intermédiaires et 
sont communes-centres du bassin 
d’accessibilité de services 
intermédiaires. Les communes 
repérées par un point      sont les 
communes-centres d’un bassin 
d’accessibilité de services 
intermédiaires mais elles ne 
disposent pas d’au moins la moitié 
des équipements intermédiaires.  
 

 

 
Les bassins d’accessibilité supérieurs 

ubagneubagneubagneubagneubagneubagneubagneubagneubagne

HyèresHyèresHyèresHyèresHyèresHyèresHyèresHyèresHyères

DraguigDraguigDraguigDraguigDraguigDraguigDraguigDraguigDraguig

ManosqueManosqueManosqueManosqueManosqueManosqueManosqueManosqueManosque

Saint-Maximin-la-Sainte-BaumeSaint-Maximin-la-Sainte-BaumeSaint-Maximin-la-Sainte-BaumeSaint-Maximin-la-Sainte-BaumeSaint-Maximin-la-Sainte-BaumeSaint-Maximin-la-Sainte-BaumeSaint-Maximin-la-Sainte-BaumeSaint-Maximin-la-Sainte-BaumeSaint-Maximin-la-Sainte-Baume

Le BeaussetLe BeaussetLe BeaussetLe BeaussetLe BeaussetLe BeaussetLe BeaussetLe BeaussetLe Beausset Solliès-PontSolliès-PontSolliès-PontSolliès-PontSolliès-PontSolliès-PontSolliès-PontSolliès-PontSolliès-Pont

CuersCuersCuersCuersCuersCuersCuersCuersCuers

Le LucLe LucLe LucLe LucLe LucLe LucLe LucLe LucLe Luc

BrignolesBrignolesBrignolesBrignolesBrignolesBrignolesBrignolesBrignolesBrignoles

TretsTretsTretsTretsTretsTretsTretsTretsTrets

Note de lecture : Les communes 
repérées par un point        sont les 
pôles de services supérieurs. Elles 
disposent d’au moins la moitié des 
équipements supérieurs et sont 
communes-centres du bassin 
d’accessibilité de services 
supérieurs. 
Les communes repérées par un 
point      sont les communes-centres 
d’un bassin d’accessibilité de 
services supérieurs mais elles ne 
disposent pas d’au moins la moitié 
des équipements supérieurs. 
 
 

(Distance « aller-retour », heures pleines, approche au plus près du trajet domicile-travail) 
 
Sources : Insee - Base permanente des équipements 2008 - Recensement de la Population 2006 et 2008 ; INRA distancier Odomatrix 
 
Remarque : certaines zones peuvent être non contiguës au bassin de services auquel elles appartiennent. Elles correspondent souvent 
à des communes peu peuplées où l’accessibilité aux équipements d’une gamme (en tenant compte des déplacements domicile-travail 
des résidents) se partage entre différents pôles (zones « multipolarisées »). 

Bassin d'accessibilité de services intermédiaires

Pays

Département

Commune Pôle de services de proximité
centre d'un bassin d'accessibilité de
services intermédiaires

Commune Pôle de services intermédiaires

Bassin d'accessibilité de services supérieurs

Pays

Département

Commune Pôle de services intermédiaires
centre d'un bassin d'accessibilité de services
supérieurs

Commune Pôle de services supérieurs
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2 - Les bassins d’accessibilité intermédiaires et supérieurs du Pays 
 

 
(Distance « aller-retour », heures pleines, approche au plus près du trajet domicile-travail) 
 
Note de lecture : les communes du Pays appartiennent à 14 bassins d’accessibilité de services intermédiaires. Huit d’entre eux sont 
entièrement inclus dans le Pays. Le bassin d’accessibilité de services intermédiaires de Brignoles est composé de 5 communes qui 
appartiennent toutes au Pays. Sa population en 2008 est de 23 596 habitants. Quatre communes du bassin sont pôles de services de 
proximité (c’est-à-dire qu’elles disposent d’au moins la moitié des équipements de la gamme de proximité) et comptent 22 751 
habitants. Le bassin de Brignoles dispose des 27 équipements différents de la gamme intermédiaire. Les 5 communes de ce bassin 
sont en moyenne à 12 minutes (aller-retour) des équipements de cette gamme et la population à 5 minutes. 
 
 

 
(Distance « aller-retour », heures pleines, approche au plus près du trajet domicile-travail) 
 
Note de lecture : les communes du Pays appartiennent à 6 bassins d’accessibilité de services supérieurs. Le bassin d’accessibilité de 
services supérieurs de Brignoles compte 26 communes dont 77 % appartiennent au Pays (soit 72 % de la superficie et 84% des 64 600 
habitants du bassin). 
 
Sources : Insee - Base permanente des équipements 2008 - Recensement de la Population 2006 et 2008 ; INRA distancier Odomatrix 
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3 - Appartenance des communes du Pays aux bassins d’accessibilité intermédiaires et 
supérieurs  
 
 

83096 Pourcieux 13110 Trets Proximité 1 082 1,8%
83097 Pourrières 13110 Trets Proximité 4 439 1,2%
83012 Barjols 83023 Brignoles Intermédiaire 3 034 2,6%
83025 Brue-Auriac 83116 Saint-Maximin-la-Sainte-Baume Proximité 1 161 3,0%
83039 Châteauvert 83023 Brignoles 128 2,0%
83095 Pontevès 83023 Brignoles 672 1,8%
83114 Saint-Martin 83116 Saint-Maximin-la-Sainte-Baume 194 2,7%
83135 Tavernes 83116 Saint-Maximin-la-Sainte-Baume Proximité 1 124 4,8%
83145 Varages 83116 Saint-Maximin-la-Sainte-Baume Proximité 1 111 2,6%
83111 Sainte-Anastasie-sur-Issole 83018 Besse-sur-Issole 83023 Brignoles Proximité 1 844 2,1%
83023 Brignoles 83023 Brignoles Supérieur 15 912 2,7%
83030 Camps-la-Source 83023 Brignoles Proximité 1 586 2,5%
83037 La Celle 83023 Brignoles Proximité 1 278 1,9%
83143 Le Val 83023 Brignoles Proximité 3 975 1,9%
83151 Vins-sur-Caramy 83023 Brignoles 845 4,7%
83032 Carcès 83023 Brignoles Intermédiaire 3 128 2,7%
83045 Correns 83023 Brignoles 792 2,0%
83051 Entrecasteaux 83023 Brignoles Proximité 1 017 1,8%
83083 Montfort-sur-Argens 83023 Brignoles Proximité 1 151 3,2%
83046 Cotignac 83046 Cotignac 83023 Brignoles Intermédiaire 2 152 0,7%
83059 Forcalqueiret 83059 Forcalqueiret 83023 Brignoles Proximité 2 170 3,0%
83064 Garéoult 83023 Brignoles Intermédiaire 5 592 1,5%
83076 Mazaugues 83023 Brignoles 758 4,5%
83077 Méounes-lès-Montrieux 83130 Solliès-Pont Proximité 1 910 4,9%
83088 Néoules 83023 Brignoles Proximité 2 438 4,7%
83154 Saint-Antonin-du-Var 83072 Lorgues 83073 Le Luc 614 2,7%
83087 Nans-les-Pins 83116 Saint-Maximin-la-Sainte-Baume Proximité 4 099 2,9%
83093 Plan-d'Aups-Sainte-Baume 13005 Aubagne Proximité 1 296 6,0%
83110 Rougiers 83116 Saint-Maximin-la-Sainte-Baume Proximité 1 424 3,3%
83052 Esparron 83104 Rians 83116 Saint-Maximin-la-Sainte-Baume 283 5,0%
83106 Rocbaron 83106 Rocbaron 83023 Brignoles Proximité 3 452 1,5%
83108 La Roquebrussanne 83108 La Roquebrussanne 83023 Brignoles Proximité 2 236 3,3%
83021 Bras 83116 Saint-Maximin-la-Sainte-Baume Proximité 2 281 6,5%
83089 Ollières 83116 Saint-Maximin-la-Sainte-Baume 633 4,0%
83116 Saint-Maximin-la-Sainte-Baume 83116 Saint-Maximin-la-Sainte-Baume Supérieur 13 911 1,3%
83125 Seillons-Source-d'Argens 83116 Saint-Maximin-la-Sainte-Baume Proximité 2 115 3,1%
83140 Tourves 83116 Saint-Maximin-la-Sainte-Baume Proximité 4 806 3,8%

PAYS de la Provence Verte 96 643 2,5%

83087 Nans-les-Pins

83116
Saint-Maximin-la-
Sainte-Baume

83023 Brignoles

Evolution 
annuelle de 
population 

1999-2008 (%)

Communes du Pays

Appartient  au 

Pôle 

Popu-
lation 
2008 

(nombre)

Bassin de services 
intermédiaires

Bassin de services supérieurs

13110 Trets

83012 Barjols

83032 Carcès

83064 Garéoult

 

(Distance « aller-retour », heures pleines, approche au plus près du trajet domicile-travail) 
 
Note de lecture : sept communes du Pays appartiennent au bassin d’accessibilité de services intermédiaires de Barjols. Trois d’entre 
elles sont pôles de services de proximité : Brue-Auriac, Tavernes et Varages. Elles disposent d’au moins la moitié des équipements de 
cette gamme. Barjols est, quant à elle, un pôle de services intermédiaires. 
 
Sources : Insee - Base permanente des équipements 2008 - Recensement de la Population 2008 ; INRA distancier Odomatrix 
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Données générales 
 

Gard
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Bédarrides

Sarrians

Roquemaure

Courthézon

Carpentras

Vaison-la-Romaine

Pierrelatte
éol

Le Teil

Donzère

Montélimar

Nyons

Saint-Paul-Trois-Châteaux

Bagnols-sur-Cèze

Laudun-l'Ardoise

Pont-Saint-Esprit

Aubignan

Bollène

Camaret-sur-Aigues

Jonquières

Mazan

Monteux

Orange

Piolenc

Valréas

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Sources : Insee, Recensement de la Population 1999 et 2008 ; Région Paca 2008  
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Routes

à vocation nationale
à vocation régionale
à vocation départementale

Limite communale (autres)

Limite Pays

Contour des communes de 4 000
habitants ou plus en 2008

Limite communale (Pays)

Limite départementale

Limite régionale

Ligne

Chef-lieu des communes de 4 000
habitants ou plus en 2008

Pays Une Autre 
Provence

Région Paca

Nombre de communes 121 963

Superficie (en km²) 2 123 31 630

Population 2008 121 921 4 882 913

Densité 2008 (en habitants/km²) 57 154

Évolution annuelle moyenne de la 
population entre 1999 et 2008 (en %)

+0.9 +0.9

Éligibilité moyenne 2008 du Pays au 
Haut-Débit 512 kB (en %)

nd 99.4
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Note de lecture : la densité de population du Pays est de 57,4 habitants/km² en 2008 alors qu’elle est de 37,5 habitants/km² sur 
l’ensemble des 14 Pays de la région Paca. Cette densité est également inférieure à la densité de population de la France métropolitaine 
qui avoisine 114 habitants par km² (trait horizontal). 
 
Source : Insee - Recensement de la Population 2006 et 2008 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
                        

 
Source : Insee - Recensement de la Population 2006 

Densité de population 
en 2008  

(en habitants/km²) 

Part de la population 
urbaine en 2006 

(en %) 

Part de la population 
périurbaine en 2006 

(en %) 

Part de la population 
rurale en 2006 

(en %) 

Part de la population 
des 75 ans ou plus  

en 2006 
(en %) 

Part de la population 
de moins de 18 ans  

en 2006 
(en %) 

Part des ménages 
possédant une voiture 

en 2006 
(en %) 

Moyenne de France métropolitaine 
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Équipement du Pays 
 

Ensemble des 
3 gammes

Proximité Intermédiaire Supérieure

Niveau (ou palette) 
d'équipements disponibles 
sur le pays

86 sur 87 24 sur 24 27 sur 27 35 sur 36

Niveau d’équipement 
observé par commune

11,2 7,6 2,5 1,2

Niveau d’équipement 
attendu par commune

9,5 6,1 2,3 0,8

Nombre de communes 
pôles

31 8 4

Population 2008 des pôles 99 748 66 015 43 079
 

 
Note de lecture : chaque commune du Pays dispose en moyenne sur son territoire d’un éventail de 11,2 équipements sur les 87 
équipements des trois gammes. Compte tenu de leur population, on pouvait s’attendre à ce qu’elles n’en disposent que de 9,5 en 
moyenne. Ce Pays dispose donc d’une variété d’équipements plus importante que prévu, compte tenu du niveau de population des 
communes qui le composent. 
Le nombre de communes pôles de proximité est de 31. Ces communes disposent sur leur territoire d’au moins la moitié des 24 
équipements de proximité. 
 
Source : Insee - Base permanente des équipements 2008 - Recensement de la Population 2008 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Note de lecture : 25,6 % des communes du Pays sont pôles de proximité, c’est-à-dire qu’elles disposent d’au moins la moitié des 
équipements de la gamme sur leur territoire. Ces pôles rassemblent 81,8 % de la population totale du Pays. Autrement dit, 81,8 % de la 
population du Pays disposent d’au moins la moitié des équipements de proximité sur sa commune de résidence. 
 
 
Source : Insee - Base permanente des équipements 2008 - Recensement de la Population 2006 

 
 
 

*

Part des communes pôles  
parmi les  communes (en %) 

Part de la population des communes pôles 
dans la population (en %) 
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Accessibilité du Pays 
 

• Éloignement des communes 

De plus de 
10 minutes

De plus de 
20 minutes

De plus de 
30 minutes

De plus de 
40 minutes

De plus de 
50 minutes

De plus de 
60 minutes

Pays Une Autre Provence 27 90.8 50.8 37.5 25.8 12.5 2.5
Ensemble des 14 Pays 31 94.7 67.1 42.0 27.6 16.7 8.2
Paca 26 84.9 51.5 30.1 19.3 12.3 7.0
France métropolitaine 20 93.6 43.4 10.7 3.6 1.6 0.7

Pays Une Autre Provence 11 41.7 20.0 3.3 0.0 0.0 0.0
Ensemble des 14 Pays 10 41.0 15.2 2.7 0.3 0.2 0.0
Paca 7 28.8 9.1 1.8 0.2 0.1 0.0
France métropolitaine 7 15.1 1.9 0.4 0.1 0.0 0.0

Pays Une Autre Provence 22 80.0 41.7 29.2 15.8 5.8 2.5
Ensemble des 14 Pays 24 81.7 48.5 31.1 16.6 6.8 1.9
Paca 19 65.8 36.2 22.0 12.0 5.9 1.8
France métropolitaine 15 78.0 18.2 4.6 1.8 0.7 0.3

Pays Une Autre Provence 41 99.2 90.0 51.7 44.2 34.2 22.5
Ensemble des 14 Pays 51 98.8 91.5 73.4 57.0 41.5 29.5
Paca 43 94.8 81.5 59.1 42.7 30.2 21.8
France métropolitaine 34 98.1 87.1 54.3 25.2 10.4 4.8

Moyenne 
(minutes)

Part des communes éloignées (en %)

Ensemble des 
3 gammes

Proximité

Intermédiaire

Supérieure

 
(Distance « aller-retour », heures pleines, approche au plus près du trajet domicile-travail) 
 
Note de lecture : les communes du Pays sont en moyenne éloignées de 27 minutes « aller-retour » des équipements des trois 
gammes (en tenant compte des déplacements domicile-travail de leurs actifs). 90,8 % des communes du Pays en sont éloignées de 
plus de 10 minutes. 
 
Sources : Insee - Base permanente des équipements 2008 - Recensement de la Population 2006 ; INRA distancier Odomatrix 
 
Accessibilité des communes aux équipements de la gamme intermédiaire 
(Distance « aller-retour », heures pleines, approche au plus près du trajet domicile-travail) 

 
 
Note de lecture : un trajet « aller-retour » entre la commune de Roussieux et les équipements de la gamme intermédiaire prend en 
moyenne plus d’une heure aux heures pleines (en tenant compte des déplacements domicile-travail de ses actifs). 
 
Sources : Insee - Base permanente des équipements 2008 - Recensement de la Population 2006 ; INRA distancier Odomatrix 
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Légende

1 heure ou plus
de 45 minutes à moins de 1 heure
de 30 à moins de 45 minutes
de 20 à moins de 30 minutes
de 10 à moins de 20 minutes
moins de 10 minutes

Limites du pays

Limites départementales

Limites régionales
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Accessibilité des communes aux équipements de la gamme supérieure 
(Distance « aller-retour », heures pleines, approche au plus près du trajet domicile-travail) 

 
 
Note de lecture : un trajet « aller-retour » entre la commune de Savoillan et les équipements de la gamme supérieure prend en 
moyenne plus d’une heure aux heures pleines (en tenant compte des déplacements domicile-travail de ses actifs). 
 
Sources : Insee - Base permanente des équipements 2008 - Recensement de la Population 2006 ; INRA distancier Odomatrix 
 
 

• Éloignement de la population 

De plus de 
10 minutes

De plus de 
20 minutes

De plus de 
30 minutes

De plus de 
40 minutes

De plus de 
50 minutes

De plus de 
60 minutes

Pays Une Autre Provence 11 39.6 8.0 3.7 2.5 0.7 0.1
Ensemble des 14 Pays 14 53.6 20.3 9.2 5.4 2.8 1.5
Paca 7 24.4 5.8 2.1 1.1 0.7 0.4
France métropolitaine 9 42.7 9.4 1.6 0.5 0.2 0.1

Pays Une Autre Provence 2 4.4 1.3 0.1 0.0 0.0 0.0
Ensemble des 14 Pays 2 5.8 1.2 0.2 0.0 0.0 0.0
Paca 1 1.2 0.2 0.0 0.0 0.0 0.0
France métropolitaine 2 1.5 0.1 0.0 0.0 0.0 0.0

Pays Une Autre Provence 7 29.2 4.4 2.4 1.2 0.2 0.1
Ensemble des 14 Pays 9 33.0 10.8 5.9 2.4 0.9 0.3
Paca 4 10.2 2.8 1.2 0.5 0.3 0.1
France métropolitaine 6 25.1 2.9 0.5 0.2 0.1 0.0

Pays Une Autre Provence 20 89.6 49.8 8.8 6.6 3.3 2.3
Ensemble des 14 Pays 26 75.2 54.1 31.4 19.0 10.2 7.3
Paca 13 43.1 25.4 10.3 5.3 2.5 1.7
France métropolitaine 17 58.2 39.2 16.8 5.9 2.1 0.9

Moyenne 
(minutes)

Part de la population éloignée (en %)

Ensemble des 
3 gammes

Proximité

Intermédiaire

Supérieure

 
(Distance « aller-retour », heures pleines, approche au plus près du trajet domicile-travail) 
 
Note de lecture : un habitant du Pays a besoin de 11 minutes « aller-retour » en moyenne aux heures pleines pour accéder aux 
équipements des trois gammes (de son domicile ou lors de son trajet domicile-travail). Et 39,6 % d’entre eux sont à plus de 10 minutes 
en moyenne de cette offre. 
 
 
Sources : Insee - Base permanente des équipements 2008 - Recensement de la Population 2006 ; INRA distancier Odomatrix 

©
 IG

N
-In

se
e 

20
11

 

Légende

1 heure ou plus
de 45 minutes à moins de 1 heure
de 30 à moins de 45 minutes
de 20 à moins de 30 minutes
de 10 à moins de 20 minutes
moins de 10 minutes

Limites du pays

Limites départementales

Limites régionales
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Organisation territoriale du Pays 
 
1 - Cartographie des bassins d’accessibilité intermédiaires et supérieurs 
 

Les bassins d’accessibilité intermédiaires 

BanonBanonBanonBanonBanonBanonBanonBanonBanon

Beaumes-Beaumes-Beaumes-Beaumes-Beaumes-Beaumes-Beaumes-Beaumes-Beaumes-
de-Venisede-Venisede-Venisede-Venisede-Venisede-Venisede-Venisede-Venisede-Venise

CarombCarombCarombCarombCarombCarombCarombCarombCaromb

Camaret-Camaret-Camaret-Camaret-Camaret-Camaret-Camaret-Camaret-Camaret-
sur-Aiguessur-Aiguessur-Aiguessur-Aiguessur-Aiguessur-Aiguessur-Aiguessur-Aiguessur-Aigues

Sainte-Cécile-Sainte-Cécile-Sainte-Cécile-Sainte-Cécile-Sainte-Cécile-Sainte-Cécile-Sainte-Cécile-Sainte-Cécile-Sainte-Cécile-
les-Vignesles-Vignesles-Vignesles-Vignesles-Vignesles-Vignesles-Vignesles-Vignesles-Vignes

ViolèsViolèsViolèsViolèsViolèsViolèsViolèsViolèsViolès

SerresSerresSerresSerresSerresSerresSerresSerresSerres

La Bégude-La Bégude-La Bégude-La Bégude-La Bégude-La Bégude-La Bégude-La Bégude-La Bégude-
de-Mazencde-Mazencde-Mazencde-Mazencde-Mazencde-Mazencde-Mazencde-Mazencde-Mazenc

ViviersViviersViviersViviersViviersViviersViviersViviersViviers

GrignanGrignanGrignanGrignanGrignanGrignanGrignanGrignanGrignan

LaragLaragLaragLaragLaragLaragLaragLaragLarag

SisteSisteSisteSisteSisteSisteSisteSisteSiste

ForForForForForFoFoFoFor

VeynesVeynesVeynesVeynesVeynesVeynesVeynesVeynesVeynes

MalaucèneMalaucèneMalaucèneMalaucèneMalaucèneMalaucèneMalaucèneMalaucèneMalaucène

AubignanAubignanAubignanAubignanAubignanAubignanAubignanAubignanAubignan

JonquièresJonquièresJonquièresJonquièresJonquièresJonquièresJonquièresJonquièresJonquièresOrangeOrangeOrangeOrangeOrangeOrangeOrangeOrangeOrange

PiolencPiolencPiolencPiolencPiolencPiolencPiolencPiolencPiolenc

DieDieDieDieDieDieDieDieDie

Laudun-Laudun-Laudun-Laudun-Laudun-Laudun-Laudun-Laudun-Laudun-
l'Ardoisel'Ardoisel'Ardoisel'Ardoisel'Ardoisel'Ardoisel'Ardoisel'Ardoisel'Ardoise

-sur-Cèze-sur-Cèze-sur-Cèze-sur-Cèze-sur-Cèze-sur-Cèze-sur-Cèze-sur-Cèze-sur-Cèze

Vaison-la-Vaison-la-Vaison-la-Vaison-la-Vaison-la-Vaison-la-Vaison-la-Vaison-la-Vaison-la-
RomaineRomaineRomaineRomaineRomaineRomaineRomaineRomaineRomaine

Saint-Paul-Saint-Paul-Saint-Paul-Saint-Paul-Saint-Paul-Saint-Paul-Saint-Paul-Saint-Paul-Saint-Paul-
Trois-ChâteauxTrois-ChâteauxTrois-ChâteauxTrois-ChâteauxTrois-ChâteauxTrois-ChâteauxTrois-ChâteauxTrois-ChâteauxTrois-Châteaux

PierrelattePierrelattePierrelattePierrelattePierrelattePierrelattePierrelattePierrelattePierrelattendéolndéolndéolndéolndéolAndéolAndéolAndéolndéol

MontélimarMontélimarMontélimarMontélimarMontélimarMontélimarMontélimarMontélimarMontélimar

Pont-Pont-Pont-Pont-Pont-Pont-Pont-Pont-Pont-
Saint-EspritSaint-EspritSaint-EspritSaint-EspritSaint-EspritSaint-EspritSaint-EspritSaint-EspritSaint-Esprit

DonzèreDonzèreDonzèreDonzèreDonzèreDonzèreDonzèreDonzèreDonzère

TuletteTuletteTuletteTuletteTuletteTuletteTuletteTuletteTulette

BédoinBédoinBédoinBédoinBédoinBédoinBédoinBédoinBédoin

Buis-les-BaronniesBuis-les-BaronniesBuis-les-BaronniesBuis-les-BaronniesBuis-les-BaronniesBuis-les-BaronniesBuis-les-BaronniesBuis-les-BaronniesBuis-les-Baronnies

DieulefitDieulefitDieulefitDieulefitDieulefitDieulefitDieulefitDieulefitDieulefit

NyonsNyonsNyonsNyonsNyonsNyonsNyonsNyonsNyons

BollèneBollèneBollèneBollèneBollèneBollèneBollèneBollèneBollène

C théC théC théC théC théC thé
SaultSaultSaultSaultSaultSaultSaultSaultSault

ValréasValréasValréasValréasValréasValréasValréasValréasValréas

 
Note de lecture : les communes repérées par un point      sont les pôles de services intermédiaires. Elles disposent d’au moins la 
moitié des équipements intermédiaires et sont communes-centres du bassin d’accessibilité de services intermédiaires. Les communes 
repérées par un point      sont les communes-centres d’un bassin d’accessibilité de services intermédiaires mais elles ne disposent pas 
d’au moins la moitié des équipements intermédiaires.  
 
Les bassins d’accessibilité supérieurs 

GapGapGapGapGapGapGapGapGap

SisteroSisteroSisteroSisteroSisteroSisteroSisteroSisteroSistero

Apt

PierrelattePierrelattePierrelattePierrelattePierrelattePierrelattePierrelattePierrelattePierrelatte

Bagnols-Bagnols-Bagnols-Bagnols-Bagnols-Bagnols-Bagnols-Bagnols-Bagnols-
sur-Cèzesur-Cèzesur-Cèzesur-Cèzesur-Cèzesur-Cèzesur-Cèzesur-Cèzesur-Cèze

OrangeOrangeOrangeOrangeOrangeOrangeOrangeOrangeOrange

CarpentrasCarpentrasCarpentrasCarpentrasCarpentrasCarpentrasCarpentrasCarpentrasCarpentras

MontélimarMontélimarMontélimarMontélimarMontélimarMontélimarMontélimarMontélimarMontélimar

BollèneBollèneBollèneBollèneBollèneBollèneBollèneBollèneBollène

ValréasValréasValréasValréasValréasValréasValréasValréasValréas

Vaison-la-RomaineVaison-la-RomaineVaison-la-RomaineVaison-la-RomaineVaison-la-RomaineVaison-la-RomaineVaison-la-RomaineVaison-la-RomaineVaison-la-Romaine

LaragnLaragnLaragnLaragnLaragnLaragnLaragnLaragnLaragn
MontéMontéMontéMontéMontéMontéMontéMontéMonté

DieulefitDieulefitDieulefitDieulefitDieulefitDieulefitDieulefitDieulefitDieulefit

NyonsNyonsNyonsNyonsNyonsNyonsNyonsNyonsNyons

Buis-les-BaronniesBuis-les-BaronniesBuis-les-BaronniesBuis-les-BaronniesBuis-les-BaronniesBuis-les-BaronniesBuis-les-BaronniesBuis-les-BaronniesBuis-les-Baronnies

t-Saint-t-Saint-t-Saint-t-Saint-t-Saint-t-Saint-t-Saint-t-Saint-t-Saint-
ritritritritritritritritrit

 

 
 

Note de lecture : Les communes repérées par un point        sont les pôles de services supérieurs. Elles disposent d’au moins la moitié 
des équipements supérieurs et sont communes-centres du bassin d’accessibilité de services supérieurs. Les communes repérées par 
un point      sont les communes-centres d’un bassin d’accessibilité de services supérieurs mais elles ne disposent pas d’au moins la 
moitié des équipements supérieurs. 
 
(Distance « aller-retour », heures pleines, approche au plus près du trajet domicile-travail) 
 
Sources : Insee - Base permanente des équipements 2008 - Recensement de la Population 2006 et 2008 ; INRA distancier Odomatrix 
 
Remarque : certaines zones peuvent être non contiguës au bassin de services auquel elles appartiennent. Elles correspondent souvent 
à des communes peu peuplées où l’accessibilité aux équipements d’une gamme (en tenant compte des déplacements domicile-travail 
des résidents) se partage entre différents pôles (zones « multipolarisées »). 

Bassin d'accessibilité de services supérieurs

Pays

Département

Commune Pôle de services intermédiaires
centre d'un bassin d'accessibilité de services
supérieurs

Commune Pôle de services supérieurs

Bassin d'accessibilité de services intermédiaires

Pays

Département

Commune Pôle de services de proximité
centre d'un bassin d'accessibilité de
services intermédiaires

Commune Pôle de services intermédiaires
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2 - Les bassins d’accessibilité intermédiaires et supérieurs du Pays 
 

 
 

 
(Distance « aller-retour », heures pleines, approche au plus près du trajet domicile-travail) 
 
Note de lecture : Les communes du Pays appartiennent à 18 bassins d’accessibilité de services intermédiaires. Six d’entre eux sont 
entièrement inclus dans le Pays. Le bassin d’accessibilité de services intermédiaires de Valréas est composé de 14 communes dont 
93 % appartiennent au Pays. Sa population en 2008 est de 20 067 habitants. Cinq communes du bassin sont pôles de services de 
proximité (c’est-à-dire qu’elles disposent d’au moins la moitié des équipements de la gamme de proximité) et comptent 16 691 
habitants. Le bassin de Valréas dispose des 27 équipements différents de la gamme intermédiaire. Les 14 communes de ce bassin 
sont en moyenne à 10 minutes (aller-retour) des équipements de cette gamme et la population à 5 minutes. 
 
Sources : Insee - Base permanente des équipements 2008 - Recensement de la Population 2006 et 2008 ; INRA distancier Odomatrix 
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(Distance « aller-retour », heures pleines, approche au plus près du trajet domicile-travail) 
 
Note de lecture : Les communes du Pays appartiennent à 11 bassins d’accessibilité de services supérieurs. Le bassin d’accessibilité 
de services supérieurs de Nyons compte 39 communes dont 90 % appartiennent au Pays (soit 85 % de la superficie et 93% des 16 222 
habitants du bassin). 
 
Sources : Insee - Base permanente des équipements 2008 - Recensement de la Population 2006 et 2008 ; INRA distancier Odomatrix 
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3 - Appartenance des communes du Pays aux bassins d’accessibilité intermédiaires et 
supérieurs  
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(Distance « aller-retour », heures pleines, approche au plus près du trajet domicile-travail) 
 
 
Note de lecture : 14 communes du Pays appartient au bassin d’accessibilité de services intermédiaires de Vaison-la-Romaine. Trois 
d’entre elles sont pôles de services de proximité : Entrechaux, Rasteau et Sablet. Elles disposent d’au moins la moitié des équipements 
de cette gamme. Vaison-la-Romaine est, quant à elle, un pôle de services supérieurs. 
 
Sources : Insee - Base permanente des équipements 2008 - Recensement de la Population 2008 ; INRA distancier Odomatrix 


